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AVERTISSEMENT 

 

 

Les Cahiers d’Etudes du Centre d’Orientation Pour Etudiants Arméniens (COPEA)  sont un 

ensemble d’article à vocation scientifique, rédigés par des étudiants en cycle avancé ou par des 

spécialistes des matières concernées. 

 

Leur objet est de retracer l’actualité arménienne (intra ou extra-communautaire) à travers une 

analyse objective et non-journalistique de l’année passée et de l’année à venir. 

 

Ainsi, l’analyse scientifique n’entend nullement être pragmatique. COPEA souhaite que son 

travail soit profitable à tous. 

 

Le Conseil d’administration 
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Les opinions émises dans les Cahiers d’Etudes n’engagent que leurs auteurs. 

 

Avant-propos 

 

L’année 1999 se distingue par des événements marquants : notamment, la conférence Arménie-

Diaspora, la tuerie au Parlement arménien et enfin le refus du Sénat de mettre la reconnaissance 

du génocide de 1915 à l’ordre du jour. 

 

Depuis quelques années, l’actualité arménienne donne lieu à une multiplication de travaux 

scientifiques. Si, pendant longtemps, les recherches engagées dans un cadre universitaire ont été 

principalement axées vers l’histoire, aujourd’hui, une nouvelle vague de chercheurs s’oriente vers 

des champs d’études plus sensiblement liés à l’actualité. Science politique, droit, sociologie, 

autant de domaines qui n’ont pas été étudiés en tant que tel pendant plusieurs décennies 

d’existence de la communauté arménienne de France. 

 

Modernisation ? Il est en tout cas intéressant de constater que l’analyse de l’information, dans la 

communauté arménienne de France, a fait l’objet d’un quasi-monopole des journalistes. Plus 

qu’une modernisation, on, peut y  voir une diversification de l’approche de l’information, liée à 

un événement-clé : l’éclatement du bloc soviétique, qui a abouti à l’indépendance de l’Arménie. 

Celle-ci a en effet provoqué une modification tant des rapports entre l’Arménie et sa diaspora, 

que de sa conscience collective. 

 

Ce nouveau rapport évolue vers une institutionnalisation. La première réunion Arménie-

Diaspora, tout en abordant la caractère commun des préoccupations de chaque acteur, a mis en 

lumière le problème de la structuration des communautés arméniennes dans le monde. La prise 

en compte par l’Arménie de sa diaspora devrait provoquer une organisation démocratique des 

communautés. L’étude du génocide des Arméniens n’est plus exclusivement traité sous un angle 

historique, mais aussi, désormais, juridique et politique. L’affaire Veinstein et le refus du Sénat 
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d’inscrire à l’ordre du jour la proposition de loi sur la reconnaissance du génocide de 1915 ont 

contribué à renouveler encore l’intérêt pour les recherches scientifiques sur cette question 

historique.  Ce problème de la reconnaissance du génocide arménien – enfin défendu par la jeune 

République d’Arménie – est discuté, en ce moment même, dans l’ordre juridique français et 

devrait être soulevé également devant les institutions européennes à l’occasion des négociations 

sur l’entrée de la Turquie dans l’Europe. Par ailleurs, l’apparition de nouveaux Etats, comme le 

Haut-Karabakh, pose des questions de droit et de science politique d’une grande actualité. 

 

Enfin, les nouvelles technologies développent les possibilités de mise en réseau nécessaires à une 

diaspora. L’émergence du phénomène des “ arménautes ”, révélé notamment par l’affaire de la 

reconnaissance du génocide arménien par le Sénat, contribue à l’organisation de formes modernes 

d’actions politiques. De fait, le “ lobbying électronique ” se révèle adapté à une communauté dont 

l’action peu centralisée favorise l’expression des initiatives individuelles et enrichit le débat 

public.  

 

Le Comité de rédaction 
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La tuerie du 27 octobre 1999 mise en perspective 
 

La vie politique en Arménie de la déposition du Président Levon Ter-
Petrossian (4 février 1998) à la tuerie du Parlement (27 octobre 1999)1 

 
 

Cette période charnière depuis l’indépendance de l’Arménie reflète les difficultés du 

personnel politique arménien à trouver une voie pacifiée dans la gestion des affaires économiques 

et militaires. Seule des républiques du Caucase à avoir évité le retour des anciens communistes, 

l’Arménie est aussi la seule à vivre des luttes politiques intenses à intervalles aussi rapprochés. 

Elle se caractérisait jusqu’à une date récente par la résolution pacifique des conflits politiques, 

contrairement à ses voisins caucasiens qui ont connu des phases de guerre civile. Mais les 

assassinats politiques fréquents depuis 1998 contribuent à modifier le climat politique et à donner 

un aspect tourmenté à la politique arménienne. La tragédie économique et la question du 

Karabagh qui restent sans solution ne sont pas sans rapport avec cette dégradation du climat 

politique. La question qui reste posée à la classe politique arménienne et qui demeure jusqu’ici 

sans réponse est sommairement la suivante: comment conserver le Karabagh sans sacrifier les 

intérêts économiques de l’Arménie? 

 

Lévon Ter-Petrossian avait choisi à partir de septembre 1998 une voie: celle de la 

mondialisation et de l’ouverture aux échanges aux dépens du Karabagh. Cette option politique lui 

fut fatale puisqu’il a été contraint à la démission par son gouvernement et en particulier par son 

ministre de la Défense, Vasken Sarkissian, l’homme fort du régime. 

 

                                                           
1Cette synthèse sur l’histoire récente de l’Arménie a comme fil conducteur l’étude des jeux de pouvoir et des enjeux 
proprement politiques du débat démocratique en Arménie qui ont débouché sur une issue funeste mais révélatrice du 
nouveau climat politique. Elle s’appuie sur plusieurs milliers de dépêches d’agences, notamment Armenpress, et 
d’autre part sur les articles d’analyse parus dans la presse arménienne sur les évolutions politiques en cours. Mon 
travail a consisté principalement à en faire la synthèse et à trouver une cohérence dans ces analyses tout en essayant 
de dégager les spécificités de la situation arménienne par comparaison avec les républiques voisines ex-soviétiques et 
en les mettant en rapport avec le contexte économique et géopolitique du Caucase.  
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L’autre voie à laquelle est contrainte l’Arménie, c’est celle du maintien des avantages 

acquis par la conquête territoriale et la coopération avec la Russie. Cette politique a permis à 

l’Arménie de mener à bien la victoire militaire et la présence sur le terrain mais elle sape les 

perspectives de développement régional puisque l’Arménie connaît un blocus de 12 ans 

maintenant.  

En fait, la crise économique est sans doute le facteur décisif dans la déliquescence de la vie 

politique arménienne: elle est la cause directe de l’exode du quart de la population et du désespoir 

des 3/4 restants privés de travail, de revenus et de projets. Comment créer dans ce contexte les 

conditions d’un débat démocratique serein? 

 

1) Levon Ter-Petrossian à la croisée des chemins 

 

En février 1998, le pouvoir de Levon Ter-Petrossian était déjà largement affaibli par les 

élections présidentielles de septembre 1996, largement entachées de fraude et imposées par les 

chars. 

 

Mais le président crut pouvoir spéculer sur la popularité et le consensus régnant autour de la 

question du Karabagh. La nomination de Kotcharian comme premier ministre en mars 1997 était 

donc un moyen pour le président de redorer son blason ; mais en fait, elle renforçait le parti 

militaire et affaiblissait la classe politique d’Erevan. Cette nomination rendait impossible la 

réalisation du projet de Lévon Ter-Petrossian de négocier des concessions sur la question du 

Karabagh. 

 

Or, le 26 septembre 1997, il apparut clairement que le Président arménien ne considérait 

plus l’indépendance du Karabagh comme une solution réaliste. Parut ensuite un article-fleuve de 

Lévon Ter-Petrossian, intitulé: “Guerre ou paix ? Il faut être réaliste.”, qui parut dans la presse 

arménienne du 1er novembre et qui faisait écho à sa conférence de presse fracassante du 26 

septembre. Ces propos firent l’effet d’un coup de tonnerre. Dans le climat de ferveur nationaliste 

qui régnait à Erevan, l’opposition a logiquement considéré ces propos comme une “trahison 

nationale”.  
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Levon Ter-Petrossian y exprimait l’opinion qu’il fallait désormais privilégier l’expansion 

économique et technologique à l’expansion territoriale et militaire qui risquait de laisser 

l’Arménie sur le bord de la route et de l’empêcher de prendre sa part du pactole pétrolier. Le 

président avait pris une décision stratégique d’envergure: l’Arménie devait pouvoir profiter du 

développement économique que permettra la manne pétrolière azérie, promesse de 

développement régional pour toute la Transcaucasie. L’Arménie avait intérêt non seulement à 

participer à ce mouvement mais même à le favoriser puisque son développement économique, clé 

de son indépendance réelle, était lié à la manne pétrolière et que la future coopération régionale se 

ferait sur la base du partenariat transnational.  

 

Tous la classe politique arménienne est mise en demeure de résoudre ce dilemme entre la 

fidélité aux idéaux patriotiques, qui ont présidé à l’arrivée au pouvoir de l’équipe 

gouvernementale en place, et les intérêts économiques du pays à long terme. Or il est clair pour 

tous que la voie suivie actuellement mène à une Arménie sous-développée, tenue à l’écart des 

grandes voies de communication et de transaction énergétique, économique et financière, et donc 

à la botte de la Russie. Cette tendance ne peut que renforcer le mouvement d’exode qui prive le 

pays de ses forces vives. Lévon Ter-Petrossian espérait sans doute entrer dans l’histoire comme le 

premier président de la République d’Arménie indépendante et comme l’auteur d’une solution 

pacifique dans le Caucase.  

 

Mais le différend, qui s’est dessiné pendant quatre mois entre l’Arménie et le Karabagh, 

d’octobre 1997 à février 1998, conduisit finalement à l’éviction du Président, dénué d’une base 

politique suffisante. Les dirigeants arméniens du MNA avaient été portés au pouvoir en 1992 sur 

leurs revendications nationalistes et territoriales et le nouveau message de Lévon Ter-Petrossian, 

selon lequel la défense du Karabagh à tout prix est contraire aux intérêts de l’Arménie et à son 

développement économique, ne pouvait que choquer la majorité du parti, héritier du Comité 

Karabagh. Le Président du Karabagh Kotcharian, nommé premier ministre d’Arménie en mars 

1997 pour imposer ce virage idéologique à la population, ne s’est en fait pas soumis à la 

manoeuvre.  
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Le 14 janvier 1998, le conflit larvé depuis septembre a finalement pris une tournure plus 

dramatique. Ce jour-là, Kotcharian refuse publiquement tout règlement du conflit du Karabagh 

qui placerait le Karabagh dans une position d’infériorité par rapport à l’Azerbaïdjan. Il prône une 

solution fédérale pour respecter l’intégrité territoriale de l’Azerbaïdjan. Vasken et Serge 

Sarkissian (respectivement ministre de la défense et de l’intérieur) manifestent officiellement leur 

soutien aux positions défendues par Kotcharian. Ils contraignent Lévon Ter-Petrossian à la 

démission le 4 février. 

 

2) Les élections présidentielles des 16 mars et 31 mars 1998 

 

Au premier tour, les candidats communistes rassemblent près de la moitié des suffrages. 

Kotcharian s’impose d’emblée et remporte facilement le second tour avec près de 60% des 

suffrages. 

 

Robert Kotcharian: 39% 

Karen Démirdjian: 31% 

Sergueï Badalian (PC): 11% 

Vasken Manoukian (UND): 12% 

Barouyr Haïrikian: 5% 

 

La mouvance communiste au mieux de sa forme. 

 

Les résultats des élections du 16 mars furent surprenants à plusieurs titres. D’abord, par le 

score obtenu par Karen Démirdjian qui, malgré une absence de la scène politique longue de 10 

ans, parvint à rassembler près d’un tiers des électeurs sur son seul nom. Si l’on ajoute à ce score 

les 11% de Badalian, Premier Secrétaire du PC, on arrive à un total de 42%, c'est à dire près de la 

moitié des électeurs. 

 

C’est dire la puissance d’évocation non seulement de Démirdjian mais aussi de l’URSS qui 

rappelle la dernière période heureuse de l’Arménie, avant l’indépendance. De la même manière 

qu’Aliev en Azerbaïdjan ou Chevarnadze en Géorgie, Démirdjian incarnait la prospérité et la 
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stabilité soviétique. Avec plus des deux tiers de sa population au chômage et sans protection 

sociale, l’Arménie contemple avec regret la période du plein emploi et de la vie facile. L’absence 

de libertés publiques du temps de l’URSS est oubliée ou négligée; seul compte le souvenir d’une 

période heureuse où le grand frère russe prenait en charge tous les problèmes, protégeait 

l’Arménie de toute agression, la comblait de ses richesses en matières premières, (gaz et pétrole 

qui font aujourd’hui si cruellement défaut) et garantissait à tous un revenu et un emploi.  

 

Kotcharian en tête 

 

Enfin, avec près de 40% des suffrages, Kotcharian fut le seul à ne pas surprendre. Il arriva 

en tête comme tout le monde s’y attendait, fort du soutien du MNA, pourtant chassé du pouvoir, 

et des Dashnaks, c'est à dire à la fois des sympathisants de la mouvance gouvernementale qui 

conservent beaucoup d’amis au pouvoir et du principal parti d’opposition. Il incarnait donc à la 

fois la sécurité de la permanence et l’espoir d’un changement. C’était évidemment la force de 

Kotcharian d’incarner tout et son contraire: il en a récolté les fruits et remporta donc avec 

beaucoup de facilité le second tour. 

 

Au Parlement non plus, il n’eut aucun mal à attirer sur son nom un vote de confiance. Les 

partisans de Kotcharian constituaient en effet la majorité des députés. Depuis début février 1998, 

la composition des partis au Parlement n’avait pas changé: les Yerkrapah (parti des anciens 

combattants qui a fait basculer la majorité en faveur de Kotcharian et contre Lévon Ter-

Petrossian: 72 sièges), Hanrabedoutioun (ancien bloc présidentiel: 53 sièges), l’Union Nationale-

Démocratique de Manoukian (5 sièges), le PC (7 sièges). Le Dashnaksoutioun, par la voix de son 

Premier Secrétaire Vahan Haroutounian, appelait à une dissolution du Parlement car il avait hâte 

de retrouver une influence sur la direction du pays et de mesurer sa popularité dans le pays après 

plusieurs années d’interdiction. Mais finalement, le Président, après son élection, ne provoqua pas 

d’élections législatives anticipées pour asseoir sa légitimité. Il voulait profiter du temps qui lui 

était imparti avant les élections de juin 1999 pour se créer un espace politique propre et prendre 

son indépendance vis-à-vis de son trop puissant ministre de la Défense, Vasken Sarkissian.   
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Mais tous les efforts de Kotcharian pour former un gouvernement d’union nationale et se 

dégager de l’emprise de l’envahissant ministre de la Défense furent finalement déçus: Raffi 

Hovannessian, rallié un moment, présenta sa démission du Fonds arménien, comprenant un peu 

tard qu’il aliénait sa liberté de parole et de critique pour “aller à la soupe”. Le seul opposant 

vraiment rallié à Kotcharian et qui lui manifeste encore son soutien est Haïrikian, conseiller du 

Président.  

 

Vasken Sarkissian restait bien maître des commandes comme il le prouvait encore lors du 

vote du Parlement où son parti, les Yerkrabah, firent passer un projet de loi sur le mode de scrutin 

majoritaire. Kotcharian demeurait un homme seul qui ne parvenait pas à élargir sa base de 

légitimité et à traduire en mouvement politique majeur l’espoir qu’il avait suscité autour de sa 

personne lors de l’élection présidentielle.  

 

3) Les élections législatives de mai 1999 

 

Une alliance politique contre nature: Karen Démirjian-Vasken Sarkisian 

 

En mars 1999, Vasken Sarkissian devait encore accentuer son contrôle sur le pays en 

concluant une alliance électorale avec Karen Demirjian, le principal adversaire de Kotcharian lors 

des élections présidentielles de mars 1998. Il avait déjà la maîtrise de la majorité au Parlement, de 

la force armée, des réseaux nationalistes et la majeure partie des sources de revenus financiers 

(les importations d’essence, de cigarettes et de blé). Mais il lui fallait encore assurer une majorité 

nouvelle dans le Parlement issu des élections de mai 1999. Karen Demirjian lui apportait sa 

popularité et son aura d’homme providentiel, en échange d’un poste de responsabilité. 

 

Mais pour tous, c’était le mariage de la carpe et du lapin: une alliance électorale contre-

nature entre l’ex-leader soviétique et le militant nationaliste de l’ancien Comité Karabagh. 

L’événement fondamental de cette campagne électorale, c’était donc bien la naissance du Bloc 

Unité-Miasnoutioun, une alliance entre le Parti du Peuple de Démirjian et le Parti Républicain 

(Yerkrabah, gouvernemental) de Vasken Sarkisian. Cette coalition devait remporter près de la 

moitié des suffrages et les 3/4 quarts des sièges au Parlement.  
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Pour Vasken Sarkisian, le calcul était simple. Il s’agissait de réagir au sourd mouvement 

d’enveloppement lancé par le Président Kotcharian pour le neutraliser. Depuis les élections de 

mars 1998, le président Kotcharian cherchait à se dégager de l’emprise de son envahissant 

ministre de la Défense qui constituait en fait le véritable maître de l’exécutif pat la multiplicité de 

ses appuis à l’intérieur comme à l’extérieur de l’appareil d’Etat, comme l’avait montré 

notamment sa destitution sans ménagement de Lévon Ter-Petrossian. Il fallait donc à Vasken 

Sarkisian un homme providentiel, Karen Démirdjian, pour redorer son blason terni dans l’opinion 

publique par l’accusation d’abus de pouvoir. Sa grande longévité à la tête du pouvoir commençait 

à l’user.  

 

La mise en place d’un nouveau gouvernement 

 

Les élections législatives du 30 mai parachevèrent la recomposition du paysage politique 

depuis la démission de Lévon Ter-Petrossian. Depuis 16 mois, une sourde rivalité opposait, en 

effet, Vasken Sarkissian, ministre de la Défense et le président Kotcharian. Mais le nouveau 

président ne parvint pas à s’implanter réellement en Arménie et à former sa propre base politique. 

Légalement doté de pouvoirs qui, selon la Constitution, devraient l’emporter sur toutes les 

prérogatives de l’Etat, le président demeura en fait sous l’influence du ministre de la Défense, 

véritable maître des rouages du pouvoir.  

 

Avec les élections législatives de mai 1999 qui virent la victoire du Bloc Miasnoutioun 

avec une majorité confortable au Parlement, Vasken Sarkissian fut désigné premier ministre et fut 

contraint d’assumer en pleine lumière le pouvoir qu’il détenait jusqu’ici plus discrètement.  

 

4) L’alliance de l’ancienne et de la nouvelle Nomenklatura 

Le souvenir de l’URSS 

 

La population d’Arménie, dans sa grande majorité, est certes satisfaite de son indépendance 

récente mais souffre de son dénuement. La situation matérielle est si pénible au quotidien que les 

conditions d’une indépendance réelle ne sont sans doute pas réunies. Il suffit d’évoquer le 

montant du budget de l’Arménie (400 millions de dollars) pour comprendre que les dirigeants 
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arméniens se battent pour une miette de pouvoir. Alors certains, comme les communistes, 

estiment que mieux vaut encore une servitude volontaire que subie. Ce choix est probablement 

illusoire: la Russie n’a plus les moyens, comme par le passé, d’entretenir l’Arménie pour une 

politique de prestige. 

 

La République Arménie constituait jusqu’ici une exception au sein de la CEI en choisissant 

en 1991 un leader qui ne faisait pas partie des cadres du PC. Elle faisait alors preuve de sa 

maturité démocratique. Mais la guerre et la misère ont eu finalement raison de la lucidité 

populaire. Une société déstructurée par le chômage et la peur de la guerre, voilà l’image de 

l’Arménie aujourd’hui. Cette image trouva naturellement une traduction dans les urnes en mai 

1999. La frange la plus désespérée de l'électorat manifesta ainsi à la fois sa rancoeur contre la 

corruption gouvernementale et son désir de revenir en arrière. Car personne ne distingue, pour le 

moment, le moindre espoir d’amélioration économique à court terme. Alors dans ces conditions, 

quoi de plus naturel que de se tourner vers le passé, de chercher des repères dans un passé proche 

et idéalisé? 

 

La collusion entre milieux économique et politique 

 

Mais le trait saillant de ces élections législatives fut la participation des plus grandes 

fortunes d’Arménie. Les “hommes d’affaires” arméniens arrosèrent le pays de leur argent facile 

pour s’assurer une place au Parlement. 

 

Pour la première fois dans l’histoire du pays depuis l’indépendance, on vit alors les tycoons 

arméniens étaler leur richesse et leur “générosité” pour se faire élire au Parlement. Il y a peu 

encore, un tel phénomène aurait été impensable. 70 ans de communisme ont été balayés et 

remplacés par un capitalisme sauvage.  

 

L’intervention des puissances d’argent dans la vie politique souligne, en outre, à quel point 

la collusion entre milieux politiques et milieux d’affaire s’est aggravée en dix ans. Cette évolution 

ne va évidemment pas dans le sens d’un Etat de droit; elle souligne au contraire les lacunes de la 

démocratie arménienne et sa difficulté à accoucher d’une société civile adulte. 
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Le commerce, les services et la banque sont à l’origine des plus grandes fortunes du pays. 

Elles sont d’autant plus visibles que plus de la moitié de la population vit en deçà du seuil de 

pauvreté. L’achat des voix, impensable quelques années auparavant, et la corruption, telles furent 

les armes de la victoire pour ces magnats du commerce. Ce phénomène atteignit des proportions 

inouïes jusque là en Arménie. La plupart du temps, la richesse s’afficha sous forme de cadeaux 

aux retraités et aux chômeurs. Ces nouvelles fortunes faisaient ainsi d’une pierre deux coups: 

elles se forgeaient une clientèle et y gagnaient en même temps une réputation de générosité.  

 

Une forme de clientélisme en remplace une autre, l’ancienne Nomenklatura se mêle à la 

nouvelle et accorde à celle-ci ses lettres de noblesse sous des formes diverses: alliances 

électorales (Démirdjian-Vasken Sarkissian), mariages civils, collaboration dans tous les secteurs, 

traditionnelle depuis l’indépendance. Le clientélisme soviétique fait place au clientélisme 

démocratique des Etats jeunes et dépourvus de société civile. Les clivages politiques actuels sont 

le fait de rivalités claniques et non de débats idéologiques comme en Occident, ce qui explique 

leur manque de lisibilité. La continuité avec l’époque soviétique est encore très sensible. 

L’Arménie a conservé, comme tous les autres pays de la CEI, des structures de pouvoir verticales, 

clientélistes en modifiant simplement le contenu de son discours, maintenant ultra-libéral. C’est 

évidemment ce qui explique la facilité avec laquelle l’ancienne Nomenklatura s’est adaptée au 

nouveau système. Le jeu est toujours le même avec des règles un peu différentes.  

 

L’ambiguïté dans la position de cette classe d’affaires, c’est qu’elle doit sa fortune à ses 

relations avec l’ancienne ou la nouvelle Nomenklatura. En l’absence de toute transparence pour 

l’accès aux marchés publics et à l’information sur les privatisations, ces relations se sont avérées 

d’une importance cruciale. Dans un pays qui a connu un déclin de sa production industrielle et un 

blocus énergétique, les importations de tabac, d’essence et de produits alimentaires sont le moyen 

plus sûr d’accumuler une fortune rapide. Mais ces circuits d’enrichissement sont contrôlés par les 

plus hautes autorités de l’Etat.  

 

Cette situation aboutit à la pérennité des féodalités locales qui ne supportent ni les 

interventions extérieures ni la concurrence. Ce sont ces autorités locales qui contrôlent en fait 

l’économie du pays. Toujours loyales envers le pouvoir en place à Erevan, ces féodalités locales 
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prêtaient l’hommage-lige, depuis quelques années déjà, principalement à Vasken Sarkissian, 

ministre de la Défense puis premier ministre, qui faisait et défaisait les Président (Ter Pétrossian, 

Kotcharian) et préparait l’élection du prochain Président, Karen Démirjian.  

 

Cette situation est grosse de menaces pour l’Arménie. Elle implique, en effet, un 

renforcement de cette collusion entre milieux d’affaire et milieu politique, seule garantie pour les 

entreprises de pérennité économique. Elle implique, en outre, que ce sont les relations avec le 

pouvoir et non le droit qui protègent les entreprises et que la corruption règne sans partage à tous 

les niveaux d’autorité publique.  

 

Cette situation entretient la suspicion de l’opinion publique envers les institutions 

démocratiques, dans un pays qui n’a pas encore de traditions démocratiques. Pour les Arméniens, 

les nouvelles institutions démocratiques mises en place depuis l’indépendance sont synonymes de 

guerre, de chômage, de pauvreté et d’effondrement économique. En outre, bien souvent, ces 

institutions ne sont même pas capables de garantir le respect de la loi. 

 

C’est sur ce fond de collusion des élites dirigeantes et de corruption mais aussi de misère et 

de chômage qu’on comprend le geste désespéré d’Ounanian, le meurtrier du Parlement. Avant 

d’exécuter Vasken Sarkisian, il lui jeta ces paroles: “Vous sucez le sang de la nation!” 

 

5) La tuerie du Parlement (le 27 octobre 1999) 

 

Jusqu’ici, la tuerie du Parlement n’a pas trouvé d’explication pleinement convaincante. Le 

27 octobre, un commando de cinq hommes en armes pénétrèrent à l’intérieur du Parlement et 

abattirent huit hommes politiques: ministres, députés et le Président du Parlement. Les deux 

victimes les plus importantes étaient justement les vainqueurs des élections de mai, les leaders du 

Bloc Union-Miasnoutioun: Vasken Sarkisian, premier ministre, et Karen Demirdjian, président du 

parlement. 

La conséquence la plus désastreuse pour l’Arménie de cette tuerie, c’est donc d’effacer 

d’un coup les acquis d’un an et demi de recomposition du paysage politique depuis la démission 



 18 

de Lévon Ter-Petrossian. Il était clair en effet que les nouveaux maîtres du pouvoir tenaient les 

rênes du pays pour dix ans. 

 

Une première série d’explications cherche alors les commanditaires de l’attentat dans les 

cercles politiques arméniens qui pouvaient avoir intérêt à défaire la coalition du Bloc Union-

Miasnoutioun. Vu la manière dont Kotcharian a été placé en marge du pouvoir depuis son 

élection en mars 1998, les soupçons se sont d’abord tournés vers lui et ce n’est pas un hasard si le 

Procureur militaire a arrêté son principal conseiller Harutioun Harutiounian. Kotcharian 

symbolise, en effet, pour certains politiciens d’Arménie, le fantasme de la prise du pouvoir par les 

Karabaghtsis. Un clan de Karabaghtsis a été identifié à Erevan qui tend à se regrouper 

actuellement autour du Président Kotcharian et qui est soupçonné de tous les maux, notamment 

de sacrifier les intérêts de l’Arménie pour la sauvegarde du Karabagh. 

 

Le clan susceptible d’avoir commis l’attentat du 27 octobre devrait aussi être capable d’en 

tirer un profit immédiat. Or, des Dashnaks à l’UND de Vasken Manoukian en passant par les 

communistes, tous les groupes politiques arméniens sont dans un tel état de déliquescence et de 

désaffection qu’aucun d’entre eux n’a la moindre chance d’approcher du pouvoir. La seule faction 

qui dispose de la force militaire et qui serait capable de la déployer à Erevan pour s’emparer du 

pouvoir, c’est évidemment la haute hiérarchie militaire. Celle-ci a tenté d’imposer à Kotcharian 

aussitôt après la tuerie la nomination de cinq politiciens aux postes-clés de premier ministre, 

ministre de la Défense, de l’Intérieur, de la Sécurité nationale et de Procureur général. Parmi ces 

politiciens figurent les noms de Vahan Chirkhanian, ministre des infrastructures, d’Antranik 

Kotcharian, ancien vice-ministre de l’Intérieur et de la Défense, de Mourad Guiragossian, officier 

supérieur et de Gagik Djahangirian, procureur militaire qui est justement aujourd’hui chargé de 

l’enquête et tente de semer le soupçon sur la personne du président. Les motivations de l’armée 

seraient son exaspération devant la corruption, le fonctionnement laborieux des institutions 

démocratiques et surtout devant la tournure que prennent les négociations du Karabagh. 

Voici encore une coïncidence curieuse: la tuerie du Parlement se produisit alors que depuis 

plusieurs mois, Kotcharian et Aliev se rencontraient régulièrement au fil des sommets 

internationaux et évoquaient l’esquisse d’un accord sur le Karabagh. 
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C’est donc ici que se greffe la deuxième série d’explications: l’intervention étrangère russe 

ou américaine. Le fantasme du complot se déploie ici pleinement. On a pu lire ainsi que les 

appareils détecteurs d’armes au Parlement étaient de fabrication américaine et que seuls les 

Américains pouvaient les désactiver (!!). Quant aux Russes, les analystes ont pris l’habitude de 

soupçonner leur présence derrière tous les actes de violence commis dans le Caucase. Mais 

aucune de ces deux explications ne tient la route: les Américains sont en train de redessiner la 

carte du pétrole dans le Caucase et parrainent l’accord de paix sur le Karabagh pour accélérer 

l’exploitation du pétrole en Azerbaïdjan, gage de son indépendance vis-à-vis de la Russie. Dans 

ces conditions, tout ce qui pourrait retarder la conclusion de cet accord de paix n’est pas dans leur 

intérêt. Quant aux Russes, ils sont sans doute responsables du retour aux affaires de Karen 

Demirdjian et de l’alliance contre-nature du Bloc Miasnoutioun entre nationalistes et anciens 

apparatchiks. Pourquoi dès lors se débarrasser de l’équipe au pouvoir aussi vite après l’avoir 

installée? 

 

L’explication la plus probable, c’est encore un geste de désespoir de Naïri Ounanian devant 

la situation de l’Arménie et de haine vis-à-vis de politiciens corrompus et incapables de créer les 

conditions d’un changement. Mais les explications liées à la situation politique intérieure du pays 

ne sont certes pas à négliger.  

 

6) Des arrestations en cascade 

 

A la suite de l’attentat du 27 octobre, les rumeurs les plus folles commencèrent à courir à 

Erevan: de la démission du président Kotcharian à la dissolution du Parlement en passant par 

l’imminence d’un coup d’Etat militaire. 

 

Le 20 janvier, un des principaux chefs de l’opposition, Vasken Manoukian réclamait la 

démission de Kotcharian. Selon l’ancien premier ministre et candidat malheureux face à Lévon 

Ter-Petrossian en septembre 1996, le président n’aurait plus d’appui dans la classe politique et 

serait discrédité par des rumeurs d’implication dans l’attentat du 27 octobre.  

 



 20 

Ces rumeurs reflètent surtout, pour l’instant, l’instabilité de la vie politique arménienne due 

à l’absence de leadership clair. Depuis l’attentat du 27 octobre, la classe politique est en effet 

lancée dans une recomposition générale de ses alliances. 

 

Les méthodes de Gagik Djahangirian, le procureur militaire responsable de l’enquête sur la 

tuerie du 27 octobre, n’ont pas contribué à améliorer le climat de suspicion. La première 

arrestation a été menée avec exhibitionnisme: le député Mushegh Movsessian a été arrêté par des 

policiers masqués devant le parlement et les caméras de télévision. Ce fut ensuite le tour de Naïri 

Badalian, directeur du centre de sondages Logos, d’Alexan Harutiunian, conseiller du président 

Kotcharian pour les affaires étrangères, et enfin de Haroutiun Haroutiunian, directeur-adjoint de 

la télévision nationale, le 20 janvier. 

 

Cette vague d’arrestations, qui rappelle au public les grandes rafles des purges staliniennes 

de 1937, a détérioré le climat politique à Erevan. Selon le président Kotcharian, l’arrestation de 

son conseiller est “la deuxième étape du coup d’Etat. Naïri Ounanian [le meurtrier du Parlement] 

poursuit son travail de déstabilisation des institutions arméniennes”.  

 

Les media arméniens font état, en outre, de graves divergences entre le président et une 

partie de la haute hiérarchie militaire qui soutenait l’ancien premier ministre Vasken Sarkissian et 

qui a tenté, immédiatement après l’attentat, d’imposer à Kotcharian un nouveau gouvernement. 

Les Yerkrabahs, parti de feu Vasken Sarkissian, tentent de leur côté, au Parlement, de réduire les 

pouvoirs constitutionnels du Président. La recomposition politique en cours ne brille pas, pour le 

moment, par sa clarté. 

 

Un certain nombre d’hommes politiques redoutent que leurs privilèges soient menacés avec 

les changements à la tête du pays. Le nouveau dispositif politique a en effet abouti, avec la mort 

des deux figures les plus charismatiques du pays, Vasken Sarkissian et Karen Demirdjian, à 

renforcer le pouvoir du Président Kotcharian et donc à menacer les responsables de certaines 

filières d’enrichissement personnel liés à l’ancienne équipe dirigeante.  
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Conclusion: L’Arménie, confrontée depuis son indépendance à une série de problèmes 

graves dont les enjeux la dépassent, ne parvient pas à développer de leaders politiques 

d’envergure internationale, comme Aliev ou Chevarnadze. Ceux qui sont parvenus à cette hauteur 

ont été écartés du pouvoir d’une manière ou d’une autre, que ce soient Levon Ter-Petrossian, 

Vasken Sarkissian ou encore Karen Demirdjian. Cette absence de leadership clair, que pourtant 

Vasken Sarkissian avait réussi peu à peu à susciter autour de sa personne, affaiblit la capacité 

décisionnelle de l’exécutif arménien, laisse la place aux intérêts privés aux dépens de l’intérêt 

général et compromet l’issue des négociations sur le Karabagh que Vasken Sarkissian était le seul 

à pouvoir imposer au pays, par sa puissance de conviction, par la solidité de son assise politique 

et par sa maîtrise des forces armées. Clairement, le personnel politique arménien n’a pas encore 

su jeter les fondements d’un Etat de droit et d’une société civile, gages d’un développement 

économique soutenu, et fait le choix rassurant du repli nationaliste et clientéliste. 

 

Mikael Nichanian, 

 Université de Cergy 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Quand un Etat organise "sa" diaspora ? 
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La rencontre qui s'est tenue à Erevan les 22 et 23 septembre dernier a réuni plus 

d'une quarantaine de délégations de la diaspora venues de 70 pays et des représentants de la 

république d'Arménie - depuis des membres du gouvernement jusqu'aux représentants des 

partis politiques en passant par ceux de l'Eglise. Objectif : promouvoir des liens entre la 

diaspora et l'Arménie et engager un dialogue à un niveau institutionnel. Des commissions 

préparatoires s'étaient réunies dans les différents pays de la diaspora pour s'entendre, 

délégation par délégation, sur le contenu de que les "diasporiques" allaient dire aux 

"nationaux". Au-delà des craintes  - sortira-t-il quelque chose de concret de cette réunion ? 

Ne risque-t-on pas de se faire "récupérer" par un gouvernement ou une tendance ? -  

chaque communauté avait préparé propositions et remarques. Les Arméniens de France 

avaient réussi à présenter un visage unitaire, en mettant à la tête de sa délégation deux 

représentants, Léon Kébabdjian (UGAB) et Dikran Chirvanian (FRA).  

 

Cette initiative d'une conférence Arménie/diaspora, première du genre, posait - et pose toujours  - 

deux questions : l'Arménie ne cherche-t-elle que des investissements face à une diaspora en mal  

de reconnaissance et de double citoyenneté  ? A partir de ce dialogue naissant, ne voit-on 

apparaître un Etat en train d'organiser une diaspora qui, pour structurée qu'elle soit dans certains 

pays, n'en reste pas moins une vaste entité sans organe de coordination ? Les moments de 

communion, de fusion, les mobilisations se produisent bien et attestent de la vitalité de cette 

diaspora. Mais aucun principe structurel n'existe cependant, alors même qu'un Etat, né de la 

décomposition de l'URSS, cherche aujourd'hui sa place.  

 

L'Etat voudrait-il justement initier un de ces principes organisateurs au sein de la diaspora, alors 

qu'elle apparaît non plus comme un héritage du traumatisme du génocide mais comme une 

ressource fondamentalement moderne ? Ou la diaspora est-elle en train de gagner un poids 

suffisamment important pour que justement, ce type d'initiative soit inévitable ? La page de la 

diaspora comme condition "par défaut" est sans doute tournée. Au-delà des calculs, qui sont 

inévitables, et des tensions, héritages de cette histoire de la dispersion, c'est peut-être une 

reconnaissance du sort commun entre des éléments séparés par l'histoire qui est en train de 

s'ébaucher. Démarche qui associe non seulement diasporiques et nationaux dans une conscience 

commune du destin national, mais qui peut aussi permettre aux diasporiques de mieux se 
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connaître entre eux. Cette vision risque peut paraître un peu idéaliste. Pourtant, sans mère patrie, 

espérée ou réelle, une diaspora n'est qu'une migration parmi les autres. Et alors qu'il y a plus 

d'Arméniens hors que dans les limites des frontières de la République d'Arménie actuelle, l'Etat 

est un vivier à réalimenter.  

 

De manière factuelle, la réunion Arménie/diaspora a d'abord été une expérience de rencontres 

entre Arméniens venus de partout du monde entier. Chaque délégation a eu droit au même sablier, 

sans favoritisme aucun : 5 à 7 minutes d'expression libre, exercice de style assez douloureux 

puisqu'il obligeait le représentant de chaque délégation à une concision frisant parfois avec le 

style télégraphique. C'est peut-être ce "factuel", les décisions arrêtées et le déroulement qu'il faut 

d'abord rappeler pour donner une idée de ce que furent ces quelques journées de dialogue entre 

l'Etat et la diaspora. Mais au-delà des critiques ou des enthousiasmes, toujours à peu près 

également distribués, il faut aussi essayer de comprendre en quoi un tel événement constitue bien 

le début d'un changement, et pas seulement une opération de relations publiques entre 

actionnaires et conseil d'administration de la vaste société "Arménie".   

  

 

Des propositions diasporiques ciblées      

 

Résumer une telle conférence tient de la gageure, tant ce qui s'est dit en marge est presque aussi 

riche que les déclarations officielles. La première matinée a donné successivement la parole aux 

instances gouvernementales d'Arménie - le président Robert Kotcharian; Karen Demirdjian; 

Arkady Ghougassian pour le Karabagh - puis à l'Eglise - le locum tenens pour Echtmiadzine, 

Aram I pour la grande maison de Cilicie mais aussi, le représentant des Arméniens Protestants et 

l'archevêque catholique. Les organisations telles que l'UGAB ont pris également la parole, tandis 

que le matin du 23, après l'allocution de Vasken Sarksian, ce fut aux trois partis diasporiques de 

s'exprimer, puis, aux différentes formations politiques d'Arménie. Les après-midi ont été réservés 

à ces présentations chronométrées des délégations. Toutes ont, peu ou prou, suivi la même 

architecture : constat sur les relations Arménie/diaspora actuelles, puis, propositions sur ce qui 

pourrait et devrait être envisagé rapidement. Parfois, suivant leur habilité à la synthèse, les 

délégués ont aussi pu présenter brièvement leur propre communauté.  
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Cinq  points ont été presque systématiquement évoqués par quasiment toutes les délégations : la 

cause arménienne; la question des investissements en Arménie; la délicate affaire de la double-

citoyenneté; le développement de réseaux de communication transnationaux; l'intransigeance à 

réaffirmer sur le Karabagh. La liste n'est pas exhaustive, et à ces têtes de chapitre, il convient 

d'ajouter au moins deux demandes précises, émanant de plusieurs délégations.  D'une part, la 

demande d'un respect de l'autogestion de la diaspora, de son indépendance, en même temps que 

l'appel à une nécessaire instance qui formalise ses liens et les concrétise en direction de 

l'Arménie. D'autre part, un nombre assez important de délégations ont rappelé qu'une orthographe 

commune entre les deux branches de la langue arménienne serait la bienvenue... Si la diaspora n'a 

pas rangé les dossiers sensibles - comme la double-citoyenneté - sur des étagères poussiéreuses, 

elle a fait avant tout un effort pour réfléchir à ce qui serait directement utile à l'Arménie dans ses 

propositions.  De la même manière, les instances d'Arménie ont semblé prendre en compte les 

remarques de la diaspora. L'exemple le plus représentatif de cet essai d'échange reste celui de 

l'investissement : il est ainsi très clair que l'Arménie a besoin de manière vitale des 

investissements de la diaspora. Et qu'entre maladresse du précédent gouvernement sur les sujets 

plus affectifs et atmosphère peu scrupuleuse autour des transferts de capitaux, la confiance de la 

diaspora s'est érodée. Les délégations ont logiquement appelé, sous le vaste volet 

"investissement", à plus de transparence, plus de contrôle, moins de taxations de ces transferts de 

capitaux. Afin que l'investisseur de diaspora reçoive un minimum d'assurances non pas sur le 

retour sur investissement, mais sur l'arrivée même de cet investissement en Arménie... 

Simplification des règlements, éclaircissements des procédures, guides, garanties : autant de 

demandes précises, ciblées, argumentées côté diaspora. Tandis que côté Etat, la matinée du 24 a 

été réservée à l'organisation d'un "Business Forum" présentant les possibilités et surtout les 

avantages de l'investissement en Arménie. Vasken Sarksian avait lui-même réaffirmé que le pari 

du développement économique de l'Arménie aujourd'hui est une issue aussi vitale que gagner la 

guerre hier au Karabagh. Sur ce point au moins, tout le monde semble d'accord. Reste bien sûr à 

ce que ces exposés et ces manifestations de bonne volonté de part et d'autre  soient suivies d'effet.  

 

Plus significatif encore dans les déclarations des délégations est la manière dont la formation 

d'une instance communautaire transnationale était envisagée. Etatique ou pas ? Toute la question 
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demeure et met bien l'accent sur le fait que la diaspora, structure par définition nationale mais non 

étatique, reste toujours un peu méfiante par rapport à l'Etat et à ses pouvoirs. La Géorgie suggérait 

un ministère, à l'instar de ce qui avait déjà existé. D'autres délégations insistaient sur la nécessaire 

formation d’une instance qui devrait fonctionner à l'instar d'une ONG.  

 

Enfin, le réseau Internet et le projet de création d’un réseau télévisé arménien mondial ont aussi 

été largement abordés. Autre preuve d'une volonté commune. Autre constat que celle-ci n'a pas 

manqué mais n'a pas encore accouché d’actions concrètes, alors que ce type de méthodes de mise 

en réseau caractérisent une diaspora - ou que la structure diasporique les facilitent par son 

fonctionnement même. La conférence de septembre 1999 aura aussi été l'occasion de démontrer 

que la diaspora arménienne avance vers ce qui fonde une diaspora, au-delà de tout autre critère : 

la conscience de soi et la recherche de ressources toujours plus développées pour contribuer à 

faire de cette conscience un réel réseau.  

 

Les résolutions finales 

 

La conférence s’est conclue sur deux résolutions et aussi, sur le discours de Robert Kotcharian. 

Les deux résolutions ont porté respectivement sur les liens diaspora-Arménie et le Karabagh.  

 

La phrase la plus significative de la première de ces résolutions aura sans doute été celle sur la 

double citoyenneté : "la République d'Arménie et ses institutions doivent rediriger leur rôle vers 

le soutien des besoins et des aspirations de la diaspora. Les Arméniens sont Arméniens partout, et 

il n'existe aucune différence entre eux où qu'ils se trouvent. Ils ne peuvent être 'odars' dans leur 

Mère-Parie, et la République s'engage à réexaminer la loi constitutionnelle qui exclue la double 

citoyenneté, et à permettre chaque Arménien d'établir  toute sa présence sur sa terre natale". La 

déclaration sur le Karabagh a en substance réaffirmé "le droit légal  des Arstaksi à décider de leur 

propre destin", ajoutant que ce principe "a une portée significative pour l'ensemble des 

Arméniens".  

 

Il a été également proposé de permettre à six commissions “ transdiasporiques ”, de poursuivre le 

travail engagé lors de la préparation de la conférence. Chacune serait chargée d'un des thèmes 
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suivants : lobbying et action politique; problèmes économiques; culture, sciences et éducation; 

information et communication; aide humanitaire; une dernière, enfin, serait plus spécifiquement 

en charge de travailler sur la possibilité de créer une sorte de comité de coordination entre 

l'Arménie et la diaspora. Leur fonctionnement concret reste encore à élaborer.  Les différents pays 

de la diaspora seraient chargés d'en proposer les membres. Ce qui permet aux Nouvelles 

d'Arménie de faire justement cette remarque : "pour l'heure, il revient encore à la commission 

gouvernementale préparatoire, présidée par Vartan Oskanian de prendre en charge les prochaines 

étapes (...) Tout continue de partir donc du sommet de l'Etat".   

 

 

Dans son discours, Robert Kotcharian aura insisté sur de nombreux points et réaffirmé son 

engagement sur la question de la double-citoyenneté. Parmi toute une série de propositions, trois 

peuvent retenir l'attention - sans être majorées par rapport aux autres : la proposition de 

développer un réseau d'informations unitaire par la mise en place d'une de télé nationale diffusée 

par satellite ainsi que le développement des moyens de transmission et de communication offerts 

par les nouvelles technologies; la dynamisation du Fonds arménien, "qui, par son essence, a 

ajouté le président Kotcharian, est notre première tentative de création d'une structure nationale 

ayant réussi"; enfin, la création d'un centre destiné à accueillir la jeunesse de la diaspora en 

Arménie.  

 

Ces propositions sont au carrefour de ce qui a existé ou existe déjà et de la volonté de produire 

quelque chose de neuf.  Elles témoignent  d'un désir de créer du moderne autant que de rénover 

l’ancien, ou d'encadrer peut-être, en les systématisant, certaines activités déjà assumées par la 

diaspora - les colonies de vacances pour jeunes par exemple.  De plus, le président de la  

République arménienne a pris soin d’insister dans son discours sur un point qui concerne bien 

tous les Arméniens: “ une plus grande ouverture sur le monde ”. Cette phrase peut être interprétée 

comme un point de vue politique - s’ouvrir sur le monde, c’est trouver des ancrages régionaux et 

internationaux nouveaux dans lesquels la diaspora aura un rôle à jouer. Mais aussi comme un 

constat sur la nécessité d’entrer collectivement, Etat et diaspora confondus, dans ce que nous 

nommons la “ modernité ”, dont une des facettes revient à exploiter pleinement les ressources 
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offertes par la diaspora dans un monde qui, forcé de recomposer ses grands équilibres, accorde 

une place de plus en plus majeure aux questions d'identité. 

 

La diaspora comme processus et comme dynamique 

 

Le plus intéressant dans cette conférence reste ce qu'elle apprend sur la diaspora et sur ses modes 

de fonctionnement maintenant que l'Etat est là...Structure nationale, transnationale, elle est 

confrontée depuis huit ans a un Etat. Or, elle s'est habituée et à la forme diasporique - nationale 

mais non étatique - et à vivre dans le cadre d'Etats d'adoption. En d'autres termes, c'est la diversité 

de la diaspora qui fait sa force - ce qui n'est pas, bien au contraire, opposé à la fameuse phrase de 

Tcharents "peuple arménien, ta force est dans ton unité". En prenant conscience d'elle-même et 

que son fonctionnement endogène permet justement d'entrer dans cet "univers monde" que 

Kotcharian appelle lui-même de ses voeux, la diaspora s'impose comme une figure 

incontournable d'un monde en train de redistribuer les cartes des pouvoirs. A condition que 

l'ensemble aille vers la démocratie. Ce qui implique des efforts à la fois dans le fonctionnement 

même de la diaspora et dans celui de la République actuelle.  

 

 

Si l'on tente de synthétiser la portée en tant qu'événement de cette conférence, plusieurs séries de 

réflexions s'imposent. La première concerne la structure même de la diaspora. La deuxième porte 

plus particulièrement sur les enjeux économiques de ce qui s'est noué lors de cette conférence, et 

sur la manière dont se sont formulés d'autres attentes sur des sujets en apparence moins vitaux. La 

troisième est d'un tout autre ordre : ce qui se joue dans ce type d'initiative, c'est aussi, et peut-être 

avant tout, la réaffirmation de symboles. Ce qui est loin d'être anodin ou contingent.   

 

D'abord, un fait assez intéressant : plus la diaspora se trouve dans des sociétés occidentales, et 

particulièrement en Europe occidentale, et plus les structures de ces communautés ont tendance à 

chercher leur unité au sein d'une sorte de "super-structure". Ce qui se joue en France avec le 

comité du 24 Avril ne semble pas un cas isolé. En Suède et en Belgique, en Suisse et en 

Allemagne, on réfléchit ou implante aussi ce type d'organe communautaire. Comme si, de plus en 

plus, on ne s'en remettait pas justement ni à l'Etat, ni aux Etats de résidence pour trouver des 
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voies d'organisation, et que les communautés arméniennes souhaitaient unir leurs forces au sein 

d'une même entité fédératrice. Ensuite, si les délégations ont  souhaité reparler de la question de 

la double-citoyenneté, il semble bien que chacune aient avant tout fait le louable effort d'orienter 

ses réflexions et propositions vers ce qui sert directement et le plus rapidement possible la 

république d'Arménie, dans un vaste labyrinthe relationnel, où le pathos et l'affectif l'emportent 

souvent sur le rationnel. L'investissement a donc été maintes fois abordé, nous l'avons déjà 

souligné. L'aspect le plus intéressant de cette question est de chercher à la regarder  de manière 

plus analytique. La plupart des délégations ont plaidé en faveur d'une sécurisation de 

l'investissement en Arménie, et aussi, en faveur de la transparence des lois qui l'encadrent. Il s'agit 

maintenant pour l'Etat d'apporter des réponses précises à quelque chose qu'il a lui-même demandé 

- l'investissement massif de la diaspora - mais sans que celle-ci se heurte comme c'est parfois 

(souvent ?) le cas à une vacance d'intermédiaires, ou pire, à des intermédiaires plus que douteux. 

L'idée serait peut-être aussi, même si elle n'a pas été exprimée de cette manière, que cette 

diaspora, habituée majoritairement à un commerce libre, puisse investir et trouver des retours sur 

investissements en Arménie avec l'encadrement de l'Etat qui garantirait une sécurité, mais pas 

trop de normes et de règlements. En quelque sorte, comme c'est le credo des vieilles nations 

converties au vent nouveau du capitalisme, de l'Etat, oui,  mais sans que celui-ci soit source d'une 

inflation réglementaire. Des procédures encadrées, d'accord, mais à condition que celles-ci, outre 

la sécurité légitime des capitaux investis, garantissent à son propriétaire de pouvoir agir sans se 

retrouver dans un maquis administratif.  

 

Par ailleurs, une revendication de la diaspora a couru d'une délégation à l'autre, celle de la réforme 

de l'orthographe...Etant donné l'immensité des besoins, cette demande pourrait être là encore  

interprétée comme le retour à des considérations plus affectives que rationnelles. Volonté de faire 

table rase d'une orthographe que la diaspora conteste ? Simple symbole  au delà de sa dimension 

pratique? Sans doute, mais  - et c'est notre troisième remarque de fond - c'est bien de symboles 

dont on aussi besoin les peuples et les nations, et ces quelques jours de conférence leur ont 

ménagé une grande place.  

 

La mobilisation d'un ordre symbolique 
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Les Arméniens, comme n'importe quel autre peuple, ne vivent pas seulement de débats, ne se 

nourrissent pas seulement de rationnel, mais aussi de cet affectif dont nous parlions. Par exemple, 

en marge des séances de travail, représentant de l'Eglise et du gouvernement, les présidents et feu 

premier ministre en tête, ont convié, sous un  soleil de fin d'été, l'ensemble des participants à se 

recueillir au Dzizernagabert, à quelques enjambées de l'Hamalir, le vaste complexe sportif où se 

tenait la conférence. Des pas accomplis en cœur, un mémorial du génocide bondé, et des images, 

des symboles, qu'il n'était peut-être pas inutile de mobiliser, tant une sorte de "division des 

tâches" entre diaspora et Arménie sur la reconnaissance du génocide a marqué les esprits, tant la 

déception sur le peu d'engagement du gouvernement Ter Petrossian sur la question a déçu la 

diaspora. Il serait sans doute intéressant de montrer que ce symbole là de la visite du mémorial de 

Erevan a été un trait d'union - un symbole dans le symbole : "avançons, mais n'oublions pas" en 

serait la version la plus optimiste. Il s'agirait alors de s'interroger en diaspora sur ce que peut 

signifier concrètement cette alliance entre une mémoire qui ne lâche rien, et des progrès pour faire 

avancer au-delà de la tragédie et du deuil. En d'autres termes, comment ne pas enfermer l'identité 

dans une mémoire figée tout en n'oubliant pas qu'il s'agit d'un lien structurel qui relie 

intuitivement et immédiatement tout Arménien ?  Comment, encore une fois, combiner l'ancien et 

le moderne, le passé et le futur, sans faire des structures diasporiques des lieux d'enfermement 

dans la tragédie, mais en articulant à la mémoire les possibilités de l'avenir ?  

 

L'occasion d'une affirmation collective 

 

Dans le quotidien Haiastan Hanrepetutian, le matin du 24 septembre, Vasken Sarksian déclarait 

en gros-titre : "le 21ème siècle sera celui des Arméniens". Depuis, s'est produit le bain de sang du 

parlement. Un mois à peine après cette manifestation d'une unité en devenir, alors qu'un seuil de 

confiance réciproque a semble-t-il tenté de se rétablir, l'assassinat du parlement risque de 

renvoyer les liens diaspora/Arménie assez loin dans l'ordre des priorités. 

 

C'est ici  - et ce sera notre conclusion - qu'il faut essayer de placer cet événement dans une 

perspective qui le dépasse. Que signifie, politiquement, de convier une diaspora dans un Etat 

national à discuter avec celui-ci des bases d'un dialogue futur ? 
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D'abord, ce type d'initiative peut s'interpréter comme un constat d'échec sur l'impossibilité à 

développer ces liens en dehors justement d'un cadre formel. Mais l'événement a aussi une tout 

autre portée, qui le fait de plus sortir de son cadre strictement national.  

 

Le terme de diaspora relève d'au moins deux dimensions : il vient décrire un mouvement 

migratoire original de par sa formation et sa durée. Par ailleurs, il sous-tend plusieurs constats qui 

sont intéressants, à plus d'un titre, pour un Etat "originel" comme pour des Etats "d'adoption". La 

diaspora arménienne reste fondée sur le traumatisme du génocide. Ce qui a fondé la diaspora est 

un crime, et l'anéantissement des lieux de vie séculaires arméniens. Cette condition historique est 

par définition menaçante. Elle a appelé la survie, la défense de l'identité, et par conséquence, elle 

comporte un risque d'enfermement de cette identité dans une position uniquement défensive. En 

même temps, cette stratégie, sur plusieurs générations, a de fait permis à ce qu'il convient de 

nommer une diaspora, de continuer à exister, et à faire exister un peuple, même dispersé. 

L'anomalie d'hier devient une force dans un monde en fragmentation. La question de la diaspora 

arménienne se pose donc non pas seulement dans le débat entre cet Etat arménien et ses 

"diasporiques", mais entre tous les Etats, aptes, hier comme aujourd'hui, à manipuler comme à 

accéder aux désirs des Arméniens dans leur ensemble. En cela, la conférence diaspora/Arménie 

dépasse largement les Arméniens eux-mêmes. Elle manifeste d'une prise de conscience vers 

l'extérieur de ce qu'autorise ce genre de configuration transnationale.  

 

Les mouvements migratoires se produisent en effet  aujourd'hui de manière de plus en plus 

incontrôlables. A tel point que pour les vieux comme les jeunes Etats, les populations migratoires 

deviennent des enjeux parce qu'elles agissent de plus en plus dans la perspective d'un Etat hôte, 

d'une citoyenneté pratique et non organisationnelle. L'article de Samuel P. Huntington intitulé 

"the erosion of American national interest"2 le fait clairement apparaître : "les élections 

sénatoriales de 1996 dans le Dakota ont été aussi bien une lutte entre ressortissants d'Inde et du 

Pakistan qu'entre républicains et démocrates". Il note également que "les Arméniens des Etats-

Unis envoient suffisamment de fonds à l'Arménie pour lui valoir le sobriquet 'd'Israël du Caucase' 

". Ainsi, pour l'Etat comme pour les Etats, la diaspora et toutes les manifestations de cette 

diaspora, particulièrement quand se forment des liens structurels entre elle et la "mère-patrie", 
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interpellent un monde qui est en train de se structurer autour non plus des oppositions politiques 

du temps de la guerre froide, non plus autour des idéologies, mais autour des questions d'identité 

et de migrations, de citoyenneté et de sentiments d'appartenance.  Un autre spécialiste des 

diasporas, Robin Cohen3 remarque quant à lui, à propos de la diaspora arménienne en France 

qu'émerge sans aucun doute actuellement "une nouvelle sorte d'ethnicité " en son sein. "L'essence 

de cette ethnicité repose sur le fait qu'elle a été déterrioralisée, qu'elle affirme toujours sa 

participation à la France, en ce qu'elle en tient sa citoyenneté, sa culture, et sa langue, mais qu'elle 

proclame en même temps une nouvelle communauté virtuelle qui s'étend au-delà des frontières 

françaises". L'exemple peut se répéter, avec des corrections suivant les systèmes politiques et 

sociaux en vigueur, dans presque tous les Etats d'adoption.  

 

La diaspora arménienne n'échappe donc pas à un  processus global. Derrière la revendication 

politique de reconnaissance du génocide, il existe bien évidemment une demande de re 

connaissance tout court - par l'Etat d'adoption, par ce qui en constitue les insignes les plus 

flagrants (assemblée, parlements..) mais aussi, par les sociétés civiles. Par rapport à un Etat 

arménien, se pose alors la question, longuement évoquée lors des présentations des délégations, 

de l'autonomie de la diaspora. En effet, dans le panorama actuel de cette fragmentation, le 

contrôle d'une diaspora est au moins aussi importante pour le "foyer national" que pour les Etats 

de résidence. Or, l'originalité de la diaspora arménienne est justement de ne pas avoir de principe 

organisationnel majeur. Il existe des partis et leurs associations satellites, l'influence marquante 

des Dachnaks, des organisations en général, mais pas de principe, d'instance ni même d'élite 

individuelle ou collective qui permette de tracer des orientations. Toute instance qui émerge dans 

la diaspora avec l'objectif d'unifier les tendances doit ainsi d'abord trouver son socle de légitimité. 

De part et d'autre, c'est à dire en diaspora comme en Arménie, les acteurs de ces deux entités se 

retrouvent face à des potentiels d'action, des ressources, dont ils perçoivent bien tout l'intérêt, 

mais dont ils ne savent ni ne peuvent gérer les mouvements. Ainsi, la diaspora perçoit bien que 

l'émergence d'un Etat redonne à l'ensemble d'une nation arménienne un droit de cité international. 

L'Etat comprend bien sa diaspora comme un formidable levier au niveau régional comme 

                                                                                                                                                                                            
2 Samuel P.Huntington, Foreign Affaires, 1997, Vol. 76, n°5 
3 Robin Cohen, Global Diasporas, UCL Press Limited, 1997 
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international. Mais ni l'une ni l'autre ne parvient à s'entendre sur le but commun comme sur les 

modalités de mise en place de ces actions communes. 

 

De même, dans les Etats de résidence de la diaspora, il est très clair que l'émergence de l'Etat 

arménien a fait brusquement passer une minorité à sa réelle dimension : une nation revendiquée 

sans ancrage étatique depuis des décennies  autre qu'une république soviétique.  

La diaspora est une ressource fondamentalement moderne : elle permet et même légitime des 

acteurs sociaux à se présenter comme participant d'une identité particulière, pour laquelle ils 

œuvrent en soi, et d'une identité qui les rassemblent dans une sphère plus importante -un Etat, des 

frontières, une économie, des liens sociaux, et enfin, un monde de plus en plus connexe. Elle a la 

charge d'affirmer de la différence, du particularisme dans un monde qui, à couvert de la 

mondialisation, s'uniformise peut-être mais cherche aussi de nouvelles voies d'affirmation de ses 

identités, toujours plus segmentées, toujours plus plurielles. "Egaux mais différents", disait Alain 

Touraine4 dans son dernier livre. Egaux mais surtout, surtout différents : la diaspora arménienne 

s'est intégrée à partir même de sa différence. Elle a donc des ressources naturelles pour 

s'exprimer, avec l'Autre, "dans la langue de l'Autre" - nous reprenons ici une expression de Janine 

Altounian5 - ses intérêts propres, et aujourd'hui, ceux d'un Etat. Il s'agit donc, pour cette diaspora, 

de prendre avant tout conscience que la diaspora n'est pas une défaite, mais un atout, même si ses 

débuts reposent sur le traumatisme majeur du génocide, et sur le deuxième crime que représente 

sa négation. Arriver à positiver cette identité en diaspora est ce qui manque sans doute à un Etat 

pour l'instant trop faible. Les "nationaux" ont pour eux la terre, ses symboles et son quotidien, 

difficile, parfois même désespérant. Les diasporiques ont pour eux l'intégration dans des sociétés 

très diverses mais qui comptent parmi les Etats les plus forts sur la scène internationale. 

L'ensemble pourrait accoucher d'un monstre nationaliste aveugle. Pour l'instant, il s'agirait surtout 

de produire quelque chose qui permette à ces deux entités de se rejoindre et d'agir en commun. 

Ceci ne peut passer que par une réflexion sur elle-même de la diaspora. Et sur des réformes 

structurelles de l'Etat. 

 

 

                                                           
4 Alain Touraine, Pourrons-nous vivre ensemble ? Egaux et différents, Fayard, 1997 
5 Janine Altounian, Ouvrez-moi seulement les chemins d'Arménie, Les Belles Lettres, 1990  
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Les Arméniens et le Haut-Karabakh 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Etat commun : un concept virtuel ? 

 

 

 Les dernières négociations relatives au statut du Haut-Karabakh ont vu émerger 

un concept sans précédent : “ l’Etat commun ”. Ambitieux par nature, il entend concilier 

l’inconciliable : l’invocation du droit des peuples dans le respect du principe d’intégrité 

territoriale. Impertinent par vocation, il prétend incarner une nouvelle forme d’Etat. Il 

aurait ainsi séduit l’Arménie et le Haut-Karabakh. Mais quel sens peut-on donner à une 

nouvelle forme structurelle de l’Etat à l’aube du XXIeme siècle ? Peut-on réellement créer 

une nouvelle formule qui ne serait, ni un Etat unitaire, ni un Etat fédéral, ni une collectivité 

territoriale ?    
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L’étude du concept d’Etat commun s’inscrit dans le cadre général du problème du Haut-

Karabakh. Région autonome au sein de République Socialiste Soviétique d’Azerbaïdjan de 1921 

à 1991, le Haut-Karabakh s’est autoproclamé République indépendante à l’éclatement du bloc 

soviétique6. Majoritairement peuplé d’Arméniens, la cause génétique de l’étatisation du Haut-

Karabakh7 réside, avant tout, dans le refus du Soviet suprême de l’URSS de le rattacher à 

l’Arménie, la “ mère-patrie ”. 

 

Le concept d’Etat commun est né lors de la seconde période de négociations relative au règlement 

du conflit. La première période s’inscrivait, de 1992 à 1998, dans le cadre d’un “ règlement 

global ” ou “ par étapes ”. Décembre 1998 a ouvert une nouvelle page dans les négociations. Il 

est apparu comme un véritable revirement diplomatique, dont l’objectif était, avant tout, de 

relancer une dynamique des négociations.  

 

 

Formule magique ? -. Le concept d’Etat commun pose deux problèmes théoriques auxquels il 

prétend répondre : l’impossibilité de concilier le principe d’intégrité territoriale et le droit à 

l’autodétermination ; la création d’une nouvelle forme d’Etat. L’Etat commun soulève un 

paradoxe terminologique qui nous amène à nous interroger sur son contenu.    

 

 

I- Génèse 

 

La seconde période des négociations diplomatiques s'est implicitement inclinée vers un   

‘‘règlement global ”, un revirement diplomatique ayant conduit à orienter la détermination du 

statut du Haut-Karabakh, sur un nouveau fondement: “ l 'Etat commun ”. 

 

                                                           
6 Sur l’histoire du Haut-Karabakh, voir notamment : P. Donabédian et C. Mutafian, Histoire du Karabagh, Paris, 
Sévig Press, 1991, J. Libaridian, Le dossier Karabagh, Faits et documents, Paris, Sévig Press, 1988O. Luchterhandt, 
Nagorny Karabakh ‘s right to state independance according to international law, Boston, Armenian rights council, 
1993, C. Mouradian, L’Arménie : de Staline à Gorbatchev, histoire d’une République soviétique, Paris, Ramsay, 
1990. 
7 S. Torossian, Le Haut-Karabakh : un Etat virtuel ?, mémoire de DEA, Sciences administratives, université Paris II 
Panthéon-Assas, 1999, sous la dir. Jacques Chevallier 
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Base de négociation - . Concept sans précédent, il est caractérisé par l'inexistence, à sa création, 

d'un régime juridique. L'Etat commun ne constitue qu'une base de négociations: lorsqu'il a été 

proposé, son régime juridique était inexistant; il ne s'est construit qu'à posteriori, au fur et à 

mesure des négociations. Il n'en constitue pas moins un revirement diplomatique, rompant avec le 

mutisme de la première période des négociations diplomatiques. 

 

Formulation sans précédent, le concept d'Etat commun a officiellement été dévoilé pour la 

première fois en France, le 16 décembre 19988, à l'Assemblée parlementaire du Conseil de 

l'Europe, discutant des problèmes politiques régionaux autour de l'adhésion de l'Arménie au 

conseil de l'Europe. Son contenu résulte du secret diplomatique et est en cours de négociation. 

L'Etat commun a, tout d'abord, été proposé par les co-présidents du groupe de Minsk eux-

mêmes9; c'est-à-dire, la France, les Etats-Unis et la Russie. Il a été proposé lors d'une visite de 

représentants du groupe de Minsk dans le Haut-Karabakh le 9 novembre 199810. Le 25 novembre, 

le concept a été accepté par l'Arménie et le Haut-Karabakh comme base de négociations11, et 

refusé par l'Azerbaïdjan. C'est donc avant tout un “ concept vide ” : il ne renvoie pas à un régime 

juridique précis; c'est une création diplomatique en vue de relancer une dynamique de 

négociations. Son ambition est de concilier l'inconciliable, ce qui explique son paradoxe 

terminologique : prendre en compte la spécificité d'une entité dont une population sur un 

territoire, dirigé par un Gouvernement se réclame au nom du droit à l'autodétermination, sans 

violer le principe d'intégrité territoriale. L'Etat qui par nature, est structurellement unitaire, 

devient “ commun ”. 

 

L'émergence de cette notion, sans précédent en droit international, témoigne donc d'un revirement 

diplomatique: selon le ministre des Affaires étrangères du Haut-Karabakh, il témoigne d’une 

nouvelle approche de la diplomatie internationale relativement au droit des peuples à disposer 

eux-mêmes12. Ce principe, qui se justifiait dans le cadre de la décolonisation, était difficilement 

transposable en dehors de ce cadre, au risque d'une multiplication des “Etats-ethniques”. Ce 

                                                           
8 Discours d’A. Ghougassian, président de la République du Haut-Karabakh à l’assemblée parlementaire du Conseil 
de l’Europe à Paris, le 16 décembre 1998, in Gamk du 19 décembre 1998, p.2. 
9 Idem. 
10 Entretien avec N. Melkoumian, ministre des Affaires étrangères du Haut-Karabakh, à Stepanakert le 15 avril 1999. 
11 Idem. 
12 Idem. 
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revirement s'expliquerait par un changement de l'approche européenne sur la sécurité. Il s'illustre 

par un argument comparatif à l'intervention européenne au Kosovo, qui a soulevé une 

mobilisation diplomatique sans précédent. Il semblerait qu'un nouveau principe de sécurité des 

frontières vienne supplanter le principe d'intangibilité des frontières13. C'est en tout cas un 

argument utilisé pour convaincre l’Azerbaïdjan que la détermination du statut du Haut-Karabakh 

doit être guidée par l'idée de la meilleure garantie de sécurité d'un peuple; et que, de ce point de 

vue,  “l'indépendance du Haut-Karabakh est plus importante que les intérêts personnels de 

l'Azerbaïdjan”14. 

 

Ce nouveau principe de sécurité des frontières contribuerait à l'effritement du principe 

d'intangibilité des frontières, fiction rigide “ qui ne peut décider de la sécurité d'un peuple15 ” et 

commence à prendre en compte une réalité irréductible, qu'elle avait toujours contribué à 

masquer, à savoir que les Etats de l'ouest ne sont pas bâtis sur l'équation occidentale de l'Etat-

Nation: une fiction juridique ne peut assourdir un conflit. Tout se passe comme si, au droit 

international rigide, venait se substituer un droit plus souple, fondé sur un principe de réalité. Ce 

principe de sécurité des frontières est transposable à l'ensemble des pays issus de la culture 

soviétique et annonce une multiplication des “ Etats-ethniques ”, et partant, un remodelage de la 

carte géographique régionale, dont le Haut-Karabakh aura été l'un des précurseurs. Mais la portée 

du principe de sécurité ne doit pas être exagérée: elle ne sera effective que dans les régions où 

l'Europe aura un intérêt stratégique, ce qui n'est pas le cas du Haut-Karabakh, ni même du 

Caucase16. 

 

Revirement diplomatique - . L'Etat commun conceptualise un revirement diplomatique surtout 

parce que les négociations semblent, à première vue, désormais favorables au Haut-Karabakh. 

Jusqu'alors, la recherche d'une solution se bornait à évoquer systématiquement un principe 

d'intégrité territoriale favorable à l'Azerbaïdjan. Mais le problème de la compatibilité de ce 

principe avec le droit à l'autodétermination a démontré l'existence d'un vide juridique, dont la 

                                                           
13 Entretien avec N. Melkoumian, ministre des Affaires étrangères du Haut-Karabakh, à Stepanakert le 17 avril 1999. 
14 Idem.  
15 Idem. 
16 C. Mardirossian, Vers une implication plus globale de l’Union européenne en Transcaucasie, mémoire de DEA, 
Paris I Panthéon-Sorbonne, Relations internationales, sous la direction de M. Lesage, novembre 1998, p. 31. 
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diplomatie prend conscience17 et tente de combler par la création d'un concept, dont le régime se 

construit a posteriori. 

 

Le concept est fondé sur le thème du changement : selon N. Melkoumian, “ les peuples et les pays 

de la région doivent s’inspirer de l’expérience de l’Europe et entrer dans le XXIeme siècle en 

établissant de nouveaux principes de relations débarrassées du fardeau de la haine inter-ethnique 

et de la méfiance. Pour cela, il est nécessaire de s’opposer à toutes les tentatives de retour à des 

concepts qui portent en eux le germe des affrontements inter-ethniques et peuvent ébranler la paix 

et la sécurité internationale ”18.  

 

La raison du changement de direction de la diplomatie reste floue. Il existe néanmoins quelques 

éléments indicateurs; certains éléments sont internes à l'Etatisation du Haut-Karabakh; d'autres lui 

sont externes. Concernant les facteurs internes; d'une part, ce changement est nécessairement lié 

aux victoires militaires du Haut-Karabakh sans lesquels celui-ci aurait vraisemblablement 

retrouvé son statut de région autonome; d'autre part, il est lié à l'état d'avancée de 

l'institutionnalisation du Haut-Karabakh19, la formule de l'Etat commun manifestant une croyance 

de la diplomatie en ses fondements. Concernant les facteurs externes, il convient de replacer le 

processus de détermination du statut dans son contexte régional et international: la proposition du 

groupe de Minsk a été faite à un moment où A. Aliev, président de la République d'Azerbaïdjan, 

était affaibli, à cause d'élections présidentielles gravement frauduleuses et de son impossibilité à 

gérer ses relations avec l'opposition; elle s'inscrit dans un contexte global déjà évoqué, et 

concrétisé par l'affaire du Kosovo. 

 

Pion- . Construction diplomatique, flou juridique : l’Etat commun incarne-t-il une proposition 

innocente ? La proposition de l’Etat commun par le groupe de Minsk, en l’occurrence par les 

Etats-Unis, intervient postérieurement à l’acquisition de quatre grands contrats pétroliers azéris, 

au sein de consortiums internationaux entre 1994 et 1996 , portant sur douze milliards de 

dollars20. Ce revirement diplomatique se situe à l’opposé de la position précédente exprimée lors 

                                                           
17 Entretien anonyme. 
18 Exposé de Naïra Melkoumian, ministre des Affaires étrangères du Haut-Karabakh, à l’IFRI, Paris, le 16 mai 2000. 
19 Sur le thème de l’institutionnalisation, voir S. Torossian, Le Haut-Karabakh : un Etat virtuel ?, op. cit. 
20 sur l’enjeu pétrolier, voir V. Chétérian, Dialectics of ethnic and oil projects in the Caucasus, Programme for 
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du Sommet de Lisbonne, fondée sur l’intégrité territoriale de l’Azerbaïdjan. La raison du 

revirement ne trouve que peu d’explications rationnelles : recherche d’une solution pacifique du 

problème du Haut-Karabakh, institutionnalisation donnant au Haut-Karabakh l’apparence d’un 

Etat, victoire militaire du Haut-Karabakh, autant d’éléments séduisants qui pourraient laisser 

penser que les puissances comme les Etats-Unis n’ont pas de stratégie économique précise. 

Pourtant, bien que voilée, la stratégie américaine dans le Caucase est complexe. Il semble peu 

probable que la proposition d’Etat commun, qui ne réaffirme pas clairement l’intégrité territoriale 

de l’Azerbaïdjan ait pu voir le jour avant l’acquisition des contrats énergétiques azerbaïdjanais. 

Une fois ces contrats acquis, les Etats-Unis ont pu tenir un discours plus souple en apparence, en 

prenant en compte les exigences arméniennes, notamment, karabakhiennes. 

 

On est en droit de se demander si cet assouplissement de la position était totalement anodine. En 

effet, la proposition d’un “ Etat commun ” a eu des conséquences désastreuses sur la scène 

politique karabakhienne, dans les relations entre le Haut-Karabakh et l’Arménie, et sur la scène 

politique azerbaïdjanaise. Concernant la scène politique karabakhienne, au discours unitaire qui 

était jusqu’alors tenu par l’ensemble des acteurs, tant politiques que militaires, , s’est substituée 

une divergence d’opinions qui a abouti à une scission du pouvoir en deux - politiques et militaires 

- et s’est dramatiquement conclu par l’attentat de mars 2000 contre le président de la 

république. Les conséquences d’une telle proposition étaient pourtant prévisibles : les militaires 

du Haut-Karabakh n’auraient jamais accepté un compromis auquel le pouvoir politique aurait 

adhéré. Le groupe de Minsk avait sans doute fondé ses espoirs d’une gestion des tensions internes 

par les autorités politiques du Haut-Karabakh et d’Arménie. Ces tensions auraient sans doute pu 

être gérées par un homme d’envergure comme Vasken Sarksian, si celui-ci n’avait été assassiné 

six mois auparavant. Bien qu’on ne soit pas en mesure d’établir le lien entre l’assassinat du 

Premier ministre d’Arménie et le problème du Haut-Karabakh, la disparition de l’homme fort 

d’Arménie a contribué à déstabiliser une situation déjà fragilisée.     

 

 

Personnification -. Les dernières négociations sont, en tout état de cause, favorables au Haut-

Karabakh en ce qu'elles réalisent une avancée dans sa personnification. Le groupe de Minsk n'a 

                                                                                                                                                                                            
strategic and international security studies, 1997. 
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jamais compté le Haut-Karabakh parmi ses onze membres, mais l'Etat commun, posé comme base 

de négociations, lui a permis de légitimer une place dans les négociations au même rang, dans une 

logique d'égalité des parties. C'est une étape supplémentaire dans le mouvement d'autonomisation 

du Haut-Karabakh :  jusque-là, sa position ne s'exprimait qu'à travers la voix de l'Arménie; elle 

seule étant considérée partie au négociations. L'autonomisation n'a donc été possible qu'au prix 

d'un certain retrait d'Erevan. La personnification du Haut-Karabakh par la diplomatie, et non plus 

seulement en interne, a l'effet d'une projection d'un “ hologramme de 1'Etat ” sur la scène 

internationale, préalable artificiel nécessaire pour préparer son entrée officielle. L'Etat commun, 

dans le meilleur des cas, annoncerait donc l'attribution de la personnalité morale au Haut-

Karabakh. Reste à savoir si le costume de personne morale qu'il va revêtir est bien celui d'un Etat. 

 

 

 

 

 

 

II- Construction 
 

Modèles - . Terminologie trompeuse l’ “ Etat commun ” ne représente pas un concept juridique 

mais, on l’a vu, n’est qu’une “ base de négociations ”. Contenu juridique incertain, la construction 

du futur statut du Haut-Karabakh est fondée sur des modèles existants et des expériences passées. 

La situation du Haut-Karabakh n’étant autre que celle d’un territoire disputé par deux acteurs 

dont l’un souhaite obtenir l’indépendance, la référence à  Andorre, la Nouvelle-Calédonie ou les 

Etats Fédéraux de Micronésie (MFS) a été immédiatement abordée. L’une des tâches du ministère 

des Affaires étrangères du Haut-Karabakh est ainsi d’étudier la douzaine de modèles qui ont été 

proposés par le groupe de Minsk. Néanmoins, la référence à des modèles occidentaux se révèle 

insuffisante pour la résolution d’un problème propre à l’espace post-soviétique. 

 

“ Souveraineté intermédiaire ” - . Une initiative académique américaine21, en juin 2000, 

propose une formule novatrice très favorable au Haut-Karabakh, selon un processus en deux 

                                                           
21 The Nagorno-Karabagh crisis : a blueprint for resolution, Public international law & policy Group, New Englznd 
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étapes : une première période de trois à cinq ans attribuerait au Haut-Karabakh un statut de 

“  souveraineté intermédiaire ”22 ; Stepanakert et Bakou auraient un certain nombre d’obligations 

relatives au droit des réfugiés, à la protection des minorités et à l’établissement de mesures de  

“ confiance mutuelle ”23. A l’expiration du délai, un mécanisme international déterminerait le 

processus de reconnaissance du Haut-Karabakh, fondé sur ses “ performances ” durant la période 

de son indépendance de facto, dans le respect des principes de droit international. L’intérêt de la 

population devrait être confirmé par un référendum. En outre, un accord de paix devrait être 

conclu pour mettre fin au blocus économique de l’Azerbaïdjan et de la Turquie à l’encontre du 

Haut-Karabakh et de l’Arménie, ainsi que la levée du paragraphe 907 relatif à la restriction 

américaine sur son aide à l’Azerbaïdjan24. 

 

     

  

Analyse - . Néanmoins, il semble - pour l’instant - , n’exister que deux conceptions de la notion 

d'Etat commun: une entité sui generis, soutenue par l'Arménie, et un concept dérivé,   

‘‘l’association libre ” (Azad Associatsia ”), très favorable au Haut-Karabakh. L'Azerbaïdjan ayant 

refusé le concept même comme base de négociations, le contenu du concept est essentiellement 

modelé par les acteurs arméniens. Le groupe de Minsk y joue un rôle d'encadrement; 

l'Azerbaïdjan se pose comme créancier des négociations. 

 

Association libre - .  La conception de l'Etat commun, fondée sur l'association libre, constitue 

une étape favorable du processus d'étatisation du Haut-Karabakh. Il permet à l'Etat, devenu 

associé, d'acquérir une personnalité morale opposable aux tiers. Cette conception de l’association 

libre, qui aurait été discutée pendant les négociations, s'inspire d'un concept connu du droit 

international. L'association libre, telle que le Haut-Karabakh l'envisage, s'inspire, notamment, du 

modèle de convention conclu entre les Etats-Unis et les îles Micronésie en 198225: elle instaure 

                                                                                                                                                                                            
center for international law and policy, juin 2000. Cette proposition résulte d’un colloque international à Washington, 
les 17 et 18 juin 2000, intitulé : “ The nagorno-Karabagh crisis : a time for resolution ”, auquel ont participé 
l’ensemble des parties intéressées.    
22 Ibid., p. 1. 
23 Idem. 
24 Idem. 
25 Entretien anonyme à Stepanakert le 16 avril 1999. 
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des droits et obligations à l'égard de chaque partie; il en résulte que l'association libre semble bien 

constituer une convention internationale. Or, seuls des sujets de droit international ont la capacité 

de conclure de tels accords. Elle est peut-être d'une nature particulière, mais son intérêt est 

double: d'une part, l'adhésion à l'association conduit à la reconnaissance de l'associé comme 

personne morale; d'autre part, le qualificatif “ libre ” suppose une entrée, mais également une 

sortie de l'association, en toute liberté26. En sortant, l'associé aura gagné sa personnalité morale. 

 

Le Haut-Karabakh accepterait donc, comme premier fondement du statut à construire, l'idée 

d'acquisition de la personnalité morale. Néanmoins, selon certains dirigeants, la proposition du 

groupe de Minsk laisserait en suspens une quinzaine de points sur lesquels le Haut-Karabakh ne 

serait pas d'accord27: certains dirigeants souhaitent que le Haut-Karabakh acquiert une voix 

consultative à l'OSCE, ainsi qu'à l'ONU, au modèle de l’OLP28; ce qui n'est pas une idée partagée 

par tous29. 

 

En outre, l'Azerbaïdjan aurait insisté pour que les habitants du Haut-Karabakh aient des 

passeports azéris, avec une mention “ Haut-Karabakh ”. Cette demande a été refusé par le Haut-

Karabakh, qui souhaite avoir son propre passeport, et dénouer ainsi son lien d'allégeance à 

l'Arménie. Mais les négociations relatives au problème du passeport restent, à ce jour, en suspens. 

 

Entite sui generis - . Le terme “ sui generis ” désigne une situation juridique dont la nature 

singulière empêche de la classer dans une catégorie déjà connue30. L’Etat commun, tel qu’il est 

conçu par l’Arménie, n’entre dans aucune catégorie d’Etats connus à ce jour31. L’entité sui 

generis a fait l’objet d’un travail de conceptualisation de la part d’un organe juridique d’Arménie, 

qui a été accepté par le président Kotcharian pour être présenté au président Aliev32. Son objectif 

est de débloquer une situation diplomatique où “ les deux parties devront faire des 

                                                           
26 Entretien anonyme à Stepanakert le 14 avril 1999. 
27 Entretien anonyme à Stepanakert le 13 avril 1999. 
28 Idem. 
29 Interview de N. Melkoumian, ministre des Affaires étrangères du Haut-Karabakh, in Gamk, 23 juillet 1999, p.2 
30 Lexique de termes juridiques, Dalloz. 
31 Entretien anonyme à Erevan le 19 avril 1999. 
32 Idem. 
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concessions33 ”. Le modèle proposé n’a aucun précédent. Il a deux fondements principaux : une 

seule frontière internationale, deux autorités politiques34. 

 

Unicité - . L'unicité de la frontière internationale répond à l'exigence de respect de l'intégrité 

territoriale: l'Azerbaïdjan reste, dans ce projet, le seul “ possesseur des frontières ”. Le Haut-

Karabakh n'en bénéficie donc pas. Cela suppose qu'il est réintégré dans l'Azerbaïdjan, qui reste un 

Etat unitaire. L'Etat commun ne touche donc pas aux structures fondamentales de l'Etat 

azerbaïdjanais: ce n'est pas l’Azerbaïdjan qui change de structures étatiques pour devenir un Etat 

commun; ce n'est qu'une convention entre l'Etat unitaire et une entité politique qu'elle reconnaît, 

en son sein. 

 

Dualité - . La reconnaissance par l’Azerbaïdjan d'une entité politique karabakhienne a pour effet 

d'instituer deux autorités au sein d'un seul Etat. Elle crée une brèche dans la conception 

traditionnelle de l'Etat unitaire, où le fondement-même de la légitimité du pouvoir politique 

repose sur son unicité structurelle. Néanmoins, l'autorité politique karabakhienne est ici 

subordonnée à l'autorité azerbaïdjanaise. Certains domaines de compétence seront partagés dans 

le Haut-Karabakh, ce qui s'analyse en une pénétration de l'autorité politique azerbaïdjanaise dans 

le Haut-Karabakh. Le contraire ne semble pas envisageable: le Haut-Karabakh n'aura aucune 

influence sur la vie politique azerbaïdjanaise. 

 

Modelage - . D'une manière générale, les dernières négociations étaient plutôt favorables au 

Haut-Karabakh sur plusieurs points. D'une part, c'est la première fois qu'a été abordé le problème 

de l'armement du Haut-Karabakh et le groupe de Minsk y a donné son accord35 : il est mis donc 

définitivement fin à la requête de l’Azerbaïdjan de dissolution de l'armée karabakhienne. D'autre 

part, il aurait donné son accord à la création d'une monnaie propre, donc nécessairement d'une 

monnaie “ nationale ”36. Par ailleurs, le groupe de Minsk a posé une obligation de délimitation 

des frontières du Haut-Karabakh, ce qui peut s'analyser positivement, en reconnaissant à l'Etat un 

titre sur son territoire, ou négativement, en vérifiant quels territoires sont revendiqués en dehors 

                                                           
33 Idem. 
34 Idem. 
35 Entretien anonyme à Stepanakert le 14 avril 1999. 
36 Entretiens anonymes à Stepanakert le 14 avril 1999 et le 1er janvier 1999. 
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des cinq régions officielles. Cela suppose donc le rétablissement des frontières matérielles entre le 

Haut-Karabakh et l'Arménie, qui ont été supprimées lors des hostilités et dont l'absence donne 

une impression d'unité territoriale entre les deux Etats. 

 

Territoires-tampons - . Le problème des territoires pose celui des “ territoires-tampons ”: 

Latchine et Kelbadjar. Latchine, le “ couloir humanitaire ” le plus peuplé, semble ne pas vouloir 

être négocié par le Haut-Karabakh, tant sa fonction vitale lui est importante, et dont “ le statut doit 

impérativement prendre en compte la dimension sécuritaire du Haut-Karabakh37 ”. Kelbadjar, très 

peu peuplé, peut être échangé avec Chahoumian38, la région sous le contrôle de l'armée 

azerbaïdjanaise ou faire l'objet d'une location terrienne pour cent ou deux cent ans39, ses 

ressources d'eaux étant indispensables au Haut-Karabakh. S'agissant des territoires sous le 

contrôle de l'armée du Haut-Karabakh, l'ensemble des dirigeants, aussi bien politiques que 

militaires, s'accordent à accepter leur restitution40. Le groupe de Minsk aurait accepté que ces 

territoires ne soient pas militairement occupés par l'Azerbaïdjan, mais qu'elles y aient une 

structure policière.41 

 

Cette proposition d'association libre a été faite par la co-présidence américaine42. Elle est très 

favorable au Haut-Karabakh, et semble être divergente en tous points avec la nouvelle proposition 

de l'Arménie. 

 

L'absence de régime préexistant du concept d'Etat commun a eu pour effet de créer une lutte entre 

les acteurs concernés. Chacun a souhaité voir ses propositions conceptualisées. Il en résulte que la 

dualité conceptuelle caractérisant l'Etat commun a crée une discordance entre les autorités 

arméniennes et les autorités karabakhiennes.  

 

Discordance - . La discordance sur l'avenir du Haut-Karabakh entre ce dernier et l'Arménie 

provoquera, soit une tension, soit une relation de domination. La confiance que le Haut-Karabakh 

                                                           
37 Entretien avec N. Melkoumian, ministre des Affaires étrangères, à Stepanakert le 17 avril 1999. 
38 Entretien anonyme à Stepanakert le 17 avril 1999. 
39 Idem. 
40 Entretiens anonymes à Stepanakert, les 15, 16 et 17 avril 1999. 
41 Entretien anonyme à Stepanakert le 17 avril 1999. 
42 Entretien anonyme à Stepanakert le 16 avril 1999. 
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peut accorder à l'Arménie est aujourd'hui fragile. Le rôle de garant et d'intermédiaire diplomatique 

que joue celle-ci peut être remis en cause. Les rapports politiques entre le Haut-Karabakh et 

l'Arménie ont jusqu'alors été fondés sur une communauté de vision sur l'avenir du Haut-

Karabakh: cette communauté de vision, fondée sur une culture nationaliste unitaire justifiait la 

quasi-tutelle de l'Arménie sur le Haut-Karabakh. Or, il semble que l'Arménie change aujourd'hui 

de position: la proposition de l'Arménie dans laquelle le Haut-Karabakh reste intégré à 

l'Azerbaïdjan peut être interprété comme un acte de désengagement politique. Le problème du 

Haut-Karabakh, prioritaire dans la politique étrangère d'Arménie, revêtait une dimension 

nationale; cette dimension interne tendrait donc à s'effacer progressivement. L'absence de 

communauté de vision sur l'avenir du Haut-Karabakh transformerait ainsi les rapports tutélaires 

en rapports de force. Cette discordance risque de provoquer une tension politique entre les deux 

Etats. Le Haut-Karabakh peut considérer que la proposition de l'Arménie est un “ compromis 

honteux43 ”: ce compromis aboutirait à adopter le point de vue que L. Ter Petrossian avait 

exprimé en faveur du “ règlement par étapes ”, ce qui avait contribué à provoquer sa démission de 

la présidence de la république d'Arménie. Dans cette perspective, l'Etat commun ne serait qu'une 

variante du règlement par étapes: l'élément substantiel de ce règlement résidait dans 

l'impossibilité de modifier les frontières azerbaïdjanaises; en réintégrant le Haut-Karabakh à 

l'intérieur des frontières azerbaïdjanaises, la proposition arménienne réalise, en une étape unique 

un processus que l'Azerbaïdjan proposait d'échelonner dans le temps. La conception arménienne 

de l'Etat commun serait donc encore moins favorable au Haut-Karabakh que ne l'était la 

proposition azerbaïdjanaise de règlement par étapes. Erevan n'aura fait que concrétiser ce qu'avait 

prophétiquement annoncé L. Ter Petrossian. Sa démission n'aurait eu aucun sens; il n'aura été 

qu'un fusible. Il semble pourtant peu probable que le président Kotcharian soit, lui aussi, contraint 

de démissionner lorsque la proposition de l'Etat commun sera dévoilée publiquement. En effet, le 

contexte qui a provoqué la démission de L. Ter Petrossian est fondamentalement différent du 

contexte actuel: le “ culte du Karabakh44 ” semble aujourd'hui s'être apaisé. La population 

arménienne tend à considérer les Arméniens du Haut-Karabakh comme des étrangers. 

 

                                                           
43 J. Gueyras, “ Le Caucase malade de ses conflits nationaux et régionaux ”, in Le monde diplomatique, décembre 
1998, p. 19. 
44 Idem. 
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Depuis l’arrestation de S. Babayan, il est peu probable que le Haut-Karabakh puisse renforcer 

l'autonomisation de sa capacité d'action politique: une tension politique entre l'Arménie et le 

Haut-Karabakh pourrait mettre en jeu la viabilité de ce dernier. La disparition du clan Babayan 

signifie également la disparition de l’opposition politique la plus inconditionnelle ; elle laisse le 

champ libre à d’autres clans sur le territoire karabakhien, comme ceux d’Erevan. Le processus 

d’integracia fait ici un nouveau pas ; les relations entre Erevan et Stepanakert se transforment 

progressivement en rapport tutélaire encore souple, dans lequel le Haut-Karabakh devient une 

sorte de collectivité territoriale non-officielle et transnationale.  

 

Pour ne pas provoquer une tension rigide, l'Arménie peut gérer la situation en s'assurant du 

soutien de certains acteurs de la scène politique karabakhienne. Il semble, à première vue, 

impossible que des hommes politiques du Haut-Karabakh puissent accepter une solution qu’ils 

ont toujours refusée (“ tout sauf l'Azerbaïdjan45 ”); pourtant, la dernière crise gouvernementale du 

Haut-Karabakh, intervenue juste après la nomination de V. Sarksian au poste de Premier ministre 

d'Arménie, ne semble pas résulter du hasard. 

 

Mise en scène - . Trois acteurs sont concernés par cette mise en scène: V. Sarksian, Premier 

ministre d'Arménie; A. Ghougassian, Président du Haut-Karabakh et incarnant la “ sphère 

diplomatique”; S. Babayan, ministre de la Défense et incarnant le “sphère militaire ”. V. Sarksian 

a été nommé Premier ministre suite à la victoire, aux élections législatives , de l'alliance entre le 

parti populaire et le parti républicain. Il ne peut dès lors pas ne pas être le tenant de la politique 

arménienne sur le Haut-Karabakh. Un différend l'opposait déjà avant les élections à S. Babayan; 

les deux hommes ne sont pas arrivés à une entente sur les élections. L'arrivée de S. Babayan sur la 

scène parlementaire arménienne l'a définitivement opposé à   “ l'homme fort d'Arménie ”. S. 

Babayan a également un différend avec le Président Ghougassian46, qui s'est concrétisé pendant 

cette crise, en séparant nettement les deux camps : d'un coté, la sphère diplomatique, comprenant 

l'ensemble du personnel politique ; de l'autre, la sphère militaire, dont l'ensemble des 

commandants, pour afficher leur mécontentement, ont rendu toutes leurs médailles au Président 

                                                           
45 P. Donabédian et C. Mutafian, Histoire du Karabagh, Sévig press, 1991, p. 71. 
46 “ Climat de crise à Stepanakert ”, in Gamk du 8 juillet 1999, p. 1. 
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de la République47. Néanmoins, le Président Ghougassian ne représente pas de pouvoir 

économique dans le Haut-Karabakh et ne peut rien à lui-seul, contre S. Babayan. Il trouvera donc 

un allié de taille en Arménie; son interlocuteur sera le premier homme d'Arménie : le président 

Kotcharian. 

 

Derrière des querelles et des ambitions personnelles, c'est le statut du Haut-Karabakh qui est en 

jeu. S. Babayan restait le seul à ne pas vouloir céder à un compris. Il s'agissait donc de l'écarter de 

la scène politique; ce qui était tout l'enjeu de la mise en scène organisée autour de la crise 

gouvernementale. La “ sphère diplomatique ”, elle, s'alignera nécessairement sur la position de 

l'Arménie. 

 

L’événement majeur de la vie politique du Haut-Karabakh, depuis le début du processus 

d’institutionnalisation, est sans doute la tentative d’assassinat du président de la République : 

bien que l’attentat ait échoué et n’ait ainsi pas remis en cause la scène officielle, il semble avoir 

mis fin à la “ guerre des sphères ”, qui opposait le pouvoir présidentiel à l’homme fort du Haut-

Karabakh, Samuel Babayan, arrêté pour avoir planifié l’assassinat du président. 

 

Bien que les autorités du Haut-Karabakh n’explique cet attentat que comme un problème de clans 

locaux, cet événement intervient dans un double contexte : le cadre général, lié aux négociations 

sur le statut du Haut-Karabakh caractérisées, d’une part, par la proposition d’ “ Etat commun ” 

par le groupe de Minsk, d’autre part, par la multiplication des rencontres présidentielles arméno-

azéries ; un contexte particulier, lié aux élections législatives du 18 juin 2000. Il en résulte deux 

interprétations : la version officielle, fondée sur la tentative de prise du pouvoir de Samuel 

Babayan ; une interprétation géopolitique, dans laquelle les deux principaux acteurs, Arkadi 

Ghougassian et Samuel Babayan auront été tous deux instrumentalisés. 

 

L’erreur stratégique de S. Babayan a sans doute été de se mêler de la “ cuisine interne de 

l’Arménie ”, c’est-à-dire, des élections législatives de 1999 : en finançant un nouveau 

mouvement, Droit et Unité, à auteur de 500 000 dollars, S. Babayan a enfreint les limites du 

territoire karabakhien. Le processus de sa déchéance a dès lors été très rapide et a suivi une 

                                                           
47 Gamk, 28 juin 1999, p. 1. 
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chronologie en trois étapes : sa destitution du ministère de la Défense sous le couvert d’une 

démission collective du Gouvernement ; sa destitution du Commandement en chef des armées, ce 

qui semble improbable sans l’accord du président de la république d’Arménie48 ; son arrestation 

lors de l’attentat contre le président de la république du Haut-Karabakh.             

 

Une question reste en suspend : pourquoi S. Babayan aurait-il planifier un attentat contre le 

président à trois mois des élections législatives, qu’il avait les moyens de remporter ? Une 

victoire législative aurait transformé le réseau informel en une véritable opposition parlementaire. 

L’enjeu était de taille : l’arrivée de cette nouvelle opposition au pouvoir présidentiel aurait 

propulsé S. Babayan au poste de Premier ministre, ce qui aurait provoqué l’éviction de l’actuel 

Premier ministre, Anoushavan Taniélian. Cette situation aurait débouché sur une cohabitation 

entre le président et le Premier ministre. Le président aurait pu être contraint de démissionner par 

incapacité de gouverner en l’absence d’une majorité présidentielle.  Si le contexte est peu claire, 

les conséquences sont en revanche certaines : V. Sarksian est mort, S. Babayan l’est aussi 

politiquement ; il n’y a donc plus d’opposant visible au compromis avec l’Azerbaïdjan ; le 

démantèlement du réseau Babayan profitent à d’autres clans ; la place du pouvoir militaire au 

Haut-Karabakh est désormais secondaire ; enfin, le problème d’un retour au parlementarisme, 

auquel était favorable S. Babayan, est définitivement écarté. En outre, la position de 

l’Azerbaïdjan sur l’attentat contre le président de la république, est intéressante : le président 

Aliev, en déclarant ne pas vouloir se mêler d’un “ problème interne ”, reconnaît l’existence d’une 

vie politique karabakhienne, sur laquelle Bakou, qui pourtant se réclame souverain sur les 

territoires du Haut-Karabakh, n’a aucune emprise. 

 

Réseaux - . Parallèlement aux négociations officielles dirigées par l’OCSE, les mêmes acteurs 

développent des réseaux de négociations informels fondés, non pas sur l’antagonisme juridique 

principe d’intégrité territoriale/droit des peuples, mais sur des stratégies économiques court-

circuitant et façonnant à la fois les travaux du groupe de Minsk. Ainsi, divers propositions sont 

faites en dehors des négociations stricto sensu .  

 

Deux principales influences informelles sont ainsi développées : l’influence américaine et les 

                                                           
48 Entretien anonyme. 
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rencontres Kotcharian-Aliev ; toutes deux apparaissent plus pragmatiques et efficaces que ne l’est 

le travail du groupe de Minsk, qui est de plus en plus critiqué. Les Etats-Unis constituent l’acteur 

externe à l’espace post-soviétique le plus actif dans la résolution du problème du Haut-Karabakh. 

Au début de l’année 2000, les Etats-Unis auraient ainsi proposé une attribution de 3 milliards de 

dollars à l’Arménie, si celle-ci acceptait un échange de territoires entre le Haut-Karabakh et 

Meghri, situé dans la région la plus au sud de l’Arménie. Cet échange de territoires a été évoqué 

et condamné par les milieux politiques d’Arménie ; certains journaux en ont également fait état49 

et la presse azérie l’a également confirmé50. Le ministre des Affaires étrangères d’Arménie, 

Vartan Oskanian, a soutenu que, bien que cette proposition avait bien été formulée, l’Arménie ne 

saurait y adhérer. 

 

L’enjeu de cet échange de territoires est de taille : en renonçant au Haut-Karabakh, l’Azerbaïdjan 

serait reliée, par Meghri, à la République autonome du Nakhitchévan qu’elle administre, mais 

avec laquelle elle n’a pas de frontière commune. Meghri constitue la seule route qui relie 

l’Arménie à l’Iran ; en cas d’échange de territoires, l’Arménie serait définitivement coupée de son 

grand voisin, avec qui elle entretient de bons rapports politiques et commerciaux.  

 

Bien qu’elle paraisse séduisante, la proposition d’échange de territoires n’est pas réalisable à 

l’heure actuelle : l’idée même d’échanger un territoire arménien contre un autre est incohérent 

pour la conscience nationale ; le Haut-Karabakh ne constitue pas un enjeu assez important pour 

que l’Arménie renonce à sa frontière avec l’Iran. Bien plus : l’échange de territoires serait 

dangereux pour l’Arménie, qui risquerait d’être étouffée entre la Turquie et l’Azerbaïdjan. 

 

En outre, l’initiative américaine n’est certainement pas dénuée de sens à l’égard des autres acteurs 

dominants, comme la Russie : la proposition du ministre des Affaires étrangères turc, Hikmet 

Cetin, d’organiser des rencontres similaires dans le cadre de l’OTAN, va dans ce sens : cette 

alternative au cadre de négociation de l’OSCE priverait Moscou d’un rôle actif dans le règlement 

du problème du Haut-Karabakh51.   

 

                                                           
49 Gamk, 19 mai 2000. 
50 Golos Armenii, Daily, 15 février 2000. 
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Un condominium ? - . Le condominium constitue un instrument conventionnelle permettant de 

“ geler les prétentions territoriales contradictoires ”52 : deux ou plusieurs Etats accaparent la 

totalité des fonctions étatiques sur ce territoire et vis-à-vis de l’ensemble des personnes qui s’y 

trouvent, et ils s’engagent à exercer les compétences étatiques de façon collégiale, en général, sur 

une base paritaire. De ce fait, le territoire en question ne peut tomber sous la souveraineté 

territoriale de l’un quelconque des Etats qui le gère53.  

 

En l’espèce, l’absence de régime juridique de l’Etat commun conduit à nous demander s’il peut 

constituer un condominium, consacrant un partage d’une zone d’influence entre l’Arménie et 

l’Azerbaïdjan. Dans cette perspective, l’Etat commun serait un accord entre ces deux Etats 

organisant un système “ d’exercice au commun de pouvoirs gouvernementaux souverains ” sur le 

territoire du Haut-Karabakh. Ainsi, à défaut de pouvoir trancher sur la souveraineté de 

l’Azerbaïdjan - aucun signe de sa souveraineté n’étant plus visible sur le territoire karabakhien - 

et celle de l’Arménie - qui n’a jamais été ouvertement recherchée -, le Haut-Karabakh deviendrait 

un territoire sous la souveraineté d’aucun Etat, mais sous l’administration de ses deux grands 

voisins. 

 

La mise en place du condominium connaît quelques rares cas d’application, elle est envisageable 

en l’espèce, mais il ne peut être instauré qu’à titre transitoire, en ce qu’il ne donne pas de solution 

définitive au problème du Haut-Karabakh. L’exemple du condominium franco-britannique sur les 

Nouvelles-Hébrides, qui remonte à un traité de 1887, peut servir de modèle : l’accord a connu une 

durée de vie de pratiquement 100 ans ; il a abouti à l’accession à l’indépendance du territoire en 

1980, sous le nom de Vanuatu. En l’espèce, le condominium n’aurait pour effet que de geler 

l’actuelle indépendance de facto du Haut-Karabakh, pour ne la lui réattribuer que dans une phase 

postérieure.    

 

 

 

                                                                                                                                                                                            
51 H. Tolmadjian, op. cit., p. 70. 
52 P. Daillier et A. Pellet, op. cit. p. 469. 
53 Idem. 
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En définitive, tout le problème des prochaines négociations est de savoir si le statut du Haut-

Karabakh inclura la liberté pour ce lui-ci de sortir des frontières azerbaïdjanaises à une échéance 

déterminée, ou s’il va être définitivement considéré comme partie intégrante de l’Azerbaïdjan. 

Dans cette seconde perspective, l’Azerbaïdjan rentrera dans un cycle répétitif : les événements de 

1920, répétées en 1988, se renouvelleront une fois de plus. De nouvelles revendications, suivies 

de nouveaux affrontements, feront l’objet d’un nouvel encadrement diplomatique. Le statut 

déterminé par la diplomatie n’aura donc pas garanti la sécurité de la population du Haut-

Karabakh. La question de la reformulation du statut se reposera nécessairement.  

 

 Sévag Torossian 

Doctorant en droit 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les Arméniens et le génocide de 1915 
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Proposition de reconnaissance du génocide arménien : 
au Sénat, les Arméniens ne font pas la loi! 54 

 
 
 
Après avoir été votée à l'unanimité par l'Assemblée nationale, le 29 mai 1998, la proposition 

de loi portant reconnaissance du génocide arménien par la France a été transmise au Sénat. 

Toutefois, ni le Gouvernement, ni les sénateurs n'ont voulu inscrire ce texte à l'ordre du 

jour de la Haute Assemblée, envolant ainsi les promesses des responsables politiques 

français et les espoirs de la communauté arménienne. 

 

Par un vote à l'unanimité, en date du 29 mai 1998, l'Assemblée nationale française reconnaissait 

publiquement le génocide arménien de 191555. Les députés français ont voulu, en adoptant ce 

texte, exercer un devoir de mémoire et manifester leur soutien aux Français d'origine arménienne. 

Ce vote, longtemps espéré par la communauté arménienne de France, a suscité une immense 

                                                           
54  Les Cahiers d'Etudes 2000 retracent les événements intervenus au cours de l'année 1999 et n'intègrent pas 
ceux survenus en 2000.  
En conséquence, il n'a pas été traité de la nouvelle proposition de loi déposée devant le Sénat le 3 février 2000 
par MM. Mercier et Badré.  
Cette proposition de loi est rédigée dans des termes légèrement différents de ceux votés par les députés le 29 
mai 1998. Il est proposé aux sénateurs d'adopter le texte suivant "La France reconnaît le génocide dont le 
peuple arménien a été victime en 1915". 
Toutefois, lors de sa séance du 22 février 2000, la conférence des présidents du Sénat a, à nouveau, refusé 
d'inscrire ce texte à l'ordre du jour de la Haute-Assemblée. 
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satisfaction de la part des Arméniens et de leurs représentants. Ce vote a été considéré comme une 

étape supplémentaire du combat mené par les Arméniens pour la reconnaissance internationale du 

génocide arménien perpétré en 1915 par l'Empire Ottoman56.  

 

L'adoption de la proposition de loi par l'Assemblée nationale a été analysée comme la première 

partie du processus législatif. De ce fait, cette proposition de loi a été transmise au Sénat afin que 

la procédure législative soit menée à son terme.  

 

En dépit d'un vote à l'unanimité des députés, représentant l'ensemble du peuple français, cette 

proposition de loi a rapidement connu des opposants. Ces derniers ont regretté la position adoptée 

par la France en invoquant le risque de fragilisation, voire de détérioration de ses relations avec à 

la Turquie. 

 

Le gouvernement français a toujours été soucieux d'entretenir de bonnes relations diplomatiques 

avec la Turquie. Il a, par ailleurs, été sensible aux pressions exercées par la Turquie, notamment 

dans le domaine économique. C'est la raison pour laquelle le gouvernement français n'a jamais 

encouragé une proposition de loi portant reconnaissance du génocide arménien. 

 

La proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, trouve son origine dans l'initiative 

individuelle de plusieurs députés socialistes et a été inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée 

nationale dans le cadre d'une niche parlementaire57. 

 

Cette dimension politique n'a pas été suffisamment été prise en compte par les associations 

arméniennes (principalement le Comité du 24 avril et le Comité de Défense de la Cause 

Arménienne "CDCA"58) engagées dans un travail de lobbying auprès des sénateurs. 

 

                                                                                                                                                                                            
55  Voir notamment, Gamk, 7 juillet 1999, Reconnaissance par la France du génocide arménien, Jack Lang 
56  En particulier, après une résolution de la sous-commission des Droits de l'Homme de l'ONU en août 1985 et une 
résolution du Parlement européen le 18 juin 1987. 
57 Sur le détail de la procédure menée devant l'Assemblée nationale, voir Olivier Roumélian, "Le génocide arménien 
et le droit français", Cahiers d'Etudes de COPEA 1999 
58  Ces deux organisations se sont regroupées, pour l'occasion, pour former la coordination pour la reconnaissance du 
génocide arménien de 1915. 
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Dans ce contexte politique, la transmission de ce texte au Sénat méritait une réflexion en amont, 

au sein de la communauté arménienne, qui n'a malheureusement jamais été menée. Cette 

réflexion aurait du porter sur les enjeux du passage de cette proposition de loi devant le Sénat. 

Quel est l'intérêt pour les Arméniens de voir la reconnaissance de leur génocide inscrite dans 

l'ordre législatif français? Un éventuel vote négatif du Sénat n'aurait-il pas relancé le débat sur 

l'existence du génocide arménien? Est-il du devoir d'un Parlement de qualifier l'Histoire? Autant 

de questions qui n'ont malheureusement pas fait l'objet de débats au sein de la communauté 

arménienne. 

 

Il aurait probablement été préférable, pour les Arméniens, d'assurer une pleine promotion du vote 

de l'Assemblée nationale, notamment dans la lutte contre les auteurs d'écrits négationnistes, plutôt 

que de s'engager dans une procédure devant le Sénat risquée et de peu d'intérêt. De même, les 

Arméniens auraient pu protester vigoureusement contre l'accession de la Turquie au rang de 

candidat à l'entrée dans l'Union européenne en rappelant aux Etats membres la portée du vote 

récent de l'Assemblée nationale française. Il n'en a rien été. 

 

A vouloir mener le processus législatif à son terme, le Comité du 24 avril et le CDCA, ainsi que 

les sénateurs ayant soutenu cette proposition de loi se sont vu opposer une absence d'inscription 

du texte à l'ordre du jour du Sénat (I.). Cet échec et l'absence de réflexion préalable au sein de la 

communauté arménienne conduisent à s'interroger sur la légitimité de la procédure engagée (II.). 

 

 

I. Au Sénat, seuls les blocages politiques sont à l'ordre du jour 

 

La discussion devant le Sénat de la proposition de loi portant reconnaissance du génocide 

arménien aurait du être l'occasion d'engager un débat de fond relatif à la sanction de son auteur - 

la Turquie - et les éventuelles réparations pécuniaires et morales. Cette discussion aurait pu être 

l'occasion d'élargir le débat à sanction des auteurs négationnistes. 

 

En fait, seule une question de procédure a été menée devant le Sénat : à qui incombe l'inscription 

de la proposition de loi d'origine parlementaire à l'ordre du jour? 
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Le contexte politique 

 

Le contexte politique devant la Haute assemblée était différent de celui de l'Assemblée nationale. 

En effet, équilibre des pouvoirs oblige sous la cinquième République, la majorité parlementaire - 

socialiste - devant l'Assemblée nationale était identique à la majorité gouvernementale. En 

revanche, devant le Sénat, la majorité était constituée de conservateurs et libéraux, les socialistes 

étant dans l'opposition. 

 

Le gouvernement, en accord avec le président de la République, soucieux de maintenir de bonnes 

relations diplomatiques avec la Turquie, s'est toujours refusé à inscrire à l'ordre du jour cette 

proposition de loi. 

 

Cette attitude a été constante, tant devant l'Assemblée nationale que devant le Sénat. Cette 

position du gouvernement français a été exprimée à plusieurs reprises, d'abord, par Daniel 

Vaillant, ministre des relations avec le Parlement, puis par Hubert Védrine, ministre des affaires 

étrangères. 

 

 

Un refus explicite du gouvernement 

 

Titulaire de l'ordre du jour prioritaire59, le gouvernement a exprimé explicitement son intention de 

ne pas inscrire le texte à l'ordre du jour, tout d'abord, par l'intermédiaire de Daniel Vaillant. 

 

Le 16 décembre 1998, ce dernier a renvoyé les sénateurs à leur responsabilité en déclarant que le 

Sénat disposait de "la possibilité d'inscrire à son ordre du jour complémentaire le texte voté par 

l'Assemblée nationale60". 

                                                           
59  En application de l'article 48.1 de la constitution 
60  En effet, les sénateurs disposent de la possibilité d'inscrire le texte à l'ordre du jour complémentaire, en application 
de l'article 48 alinéa 3 de la constitution 
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Cette situation a conduit Christian Poncelet, président du Sénat, à demander par écrit à Lionel 

Jospin ses intentions à ce sujet61. Aucune réponse ne lui a été communiquée62. Le 11 février 1999, 

Hubert Védrine a été amené à émettre des réserves en commission des affaires étrangères sur une 

possible inscription du texte à l'ordre du jour. 

 

 

 

 

Un refus embarrassé des sénateurs 

 

Face au refus du gouvernement, l'initiative de l'inscription du texte à l'ordre du jour incombait 

donc de fait aux sénateurs.  

 

Les socialistes, majoritaires à l'Assemblée nationale, étaient dans l'opposition devant le Sénat. 

Soixante six sénateurs socialistes et communistes ont déposé, en février 1999, une proposition de 

loi reprenant les mêmes termes que celle votée devant l'Assemblée nationale. Toutefois, en 

l'absence de maîtrise de l'ordre du jour, cette proposition de loi n'a pu être débattue. 

 

La majorité conservatrice au Sénat a également marqué son hostilité à inscrire ce texte à l'ordre du 

jour. Cette hostilité s'explique essentiellement par les raisons politiques suivantes. 

 

Le président du groupe RPR au Sénat a fait état de l'hostilité du président de la République, 

Jacques Chirac, à une telle initiative. De plus, la proposition de loi étant d'origine socialiste, la 

majorité sénatoriale a refusé de prendre à son compte l'inscription à l'ordre du jour d'un texte 

aussi controversé. 

 

                                                           
61 Le Monde, 18 février 1999, Reconnaissance du génocide arménien : Matignon se décharge sur le Sénat 
62  Interrogé de la même manière par le footballeur Y. Djorkaeff, L. Jospin a choisi de lui répondre par écrit en 
renvoyant le Sénat à ses responsabilités. 
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Les arguments du refus 

 

C'est le 10 mars 1999 que le gouvernement a marqué son refus définitif d'inscrire la proposition 

de loi à l'ordre du jour du Sénat63. Dans ce contexte, Hubert Védrine a été amené à préciser la 

position du gouvernement devant la commission des affaires étrangères, de la défense et des 

forces armées du Sénat64. Le ministre s'est exprimé au nom du gouvernement ainsi qu'au nom du 

président de la République. H. Védrine a tout d'abord fait état d'un argument technique, selon 

lequel il n'appartient pas à la loi de qualifier un fait juridique. Il a ensuite exprimé les craintes 

qu'avait la France à "perdre son image d'impartialité" dans le Caucase65. 

 

La position du gouvernement français en la matière s'explique en partie par les pressions exercées 

par la Turquie. Le vote par l'Assemblée nationale avait amené la Turquie à protester et à menacer 

économiquement la France66.  

 

L'attitude de la Turquie a été plus pressante à l'occasion de la transmission de la proposition de loi 

devant le Sénat. Celle-ci s'est adressée directement aux sénateurs en leur envoyant deux livres sur 

le génocide arménien67.  

 

Ces deux ouvrages constituent probablement les plus récents écrits négationnistes du génocide 

arménien rédigés par la Turquie elle-même. Il est difficile de dire si ces ouvrages ont convaincu 

les sénateurs français. Toutefois, en dépit des efforts déployés par les associations arméniennes68, 

la proposition de loi n'a pas été inscrite à l'ordre du jour du Sénat, ni par le gouvernement, ni par 

les sénateurs. 

                                                           
63 Le Monde, 12 mars 1999, Le gouvernement refuse d'inscrire le "génocide arménien" à l'ordre du jour du Sénat 
64  Haratch, 20-21 mars 1999, Déclaration du Ministre des Affaires Etrangères, M. Hubert Védrine, au nom du 
gouvernement, devant la commission des affaires étrangères, de la défense et des forces armées du Sénat 
65  Il est intéressant de noter que ces deux arguments ont été repris en des termes identiques par la conférence des 
présidents du Sénat, en février 2000, pour justifier l'absence d'inscription du texte à l'ordre du jour. 
66  Les bonnes relations entre la France et la Turquie n'ont jamais été totalement détériorées. A ce propos, voir Le 
Monde, 23 juillet 1998, Supplément La Turquie. 
67 Allégations arméniennes et faits historiques : Centre de Recherches Stratégiques – 1998 – Ankara et Les déportés 
de Malte et les allégations arméniennes, par Bilal N. Simsir, membre de la Société Turque d'Histoire, Ministère des 
Affaires Etrangères, 1998 - Ankara 
68 Sur l'initiative conjointe du Comité du 24 avril et du CDCA, voir in Nouvelles d'Arménie Magazine, Avril 1999, p. 
32 et s. 
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L'absence d'inscription de la proposition de loi reconnaissant le génocide arménien à l'ordre du 

jour du Sénat constitue un non événement juridique. Le texte demeure sur le bureau du Sénat et 

pourra, dans l'hypothèse où une volonté politique était émise, soit être inscrite à l'ordre du jour 

prioritaire sur initiative du gouvernement, soit être inscrite à l'ordre du jour complémentaire après 

passage par la conférence des présidents. 

 

Il est également possible pour des sénateurs d'émettre une nouvelle proposition de loi, ainsi qu'il 

l'a été fait, sans succès, en février 2000. 

 

La France ne dispose donc toujours pas d'une loi reconnaissant le génocide arménien. Les 

Arméniens peuvent néanmoins se satisfaire d'un vote à l'unanimité en ce sens par l'Assemblée 

nationale française. 

 

 

II. Légitimité de la procédure engagée 

 

Le non événement juridique que constitue l'absence d'inscription à l'ordre du jour du Sénat de ce 

texte est un véritable échec politique pour les Arméniens et en particulier pour le Comité du 24 

avril et le CDCA qui se sont personnellement impliqués dans cette démarche. 

 

Un échec politique 

 

Fort de leur succès devant l'Assemblée nationale, les Arméniens ont probablement sous-estimé 

leur représentativité politique en France. Les députés français ont uniquement exercé leur devoir 

de mémoire.  

 

Cette démarche n'avait pas pour intention de condamner la Turquie actuelle pas plus que de la 

rappeler à ses responsabilités et n'a pas été suivie d'effet par les sénateurs. 
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L'échec subi par les Arméniens devant le Sénat démontre tout le poids de la Turquie sur la 

politique extérieure de la France. A plusieurs reprises, les ministres s'exprimant sur ce sujet ont 

rappelé l'importance pour la France de garantir la paix entre les Etats du Caucase du sud, en 

particulier les peuples turc et arménien. Ces arguments, mis en avant pour s'opposer à la 

reconnaissance du génocide arménien, masquent mal les intérêts économiques de la France dans 

la région et notamment en Turquie69. A la douleur de leur échec les Arméniens ont du supporter 

le cynisme des hommes politiques français qui font prévaloir l'économie plutôt que la morale70. 

Une procédure mal engagée 

 

Fallait-il, dans ces conditions, engager un tel combat devant le Sénat? Il est permis de répondre 

par l'affirmative si l'on considère que l'adoption d'une proposition de loi par l'Assemblée nationale 

doit suivre un processus législatif normal et être transmise au Sénat. 

 

Il est possible de s'interroger sur la légitimité de la procédure engagée initialement devant 

l'Assemblée nationale. Une déclaration unilatérale de l'Assemblée nationale, hors contexte 

législatif, aurait certainement été préférable. Les parlements des autres Etats ayant reconnu le 

génocide arménien ont le plus souvent adopté une résolution sur le sujet sans, pour autant, 

inscrire ce texte dans leur ordre législatif national. 

 

Il est difficile de reprocher aux députés initiateurs de la proposition de loi d'avoir engagé une 

procédure courageuse fusse-t-elle mal fondée juridiquement. 

 

Pour autant, le vote, en termes identiques, de la proposition de loi par le Sénat aurait conduit à 

adopter une loi à caractère déclaratif. Ceci ne correspond pas à la tradition juridique française. En 

effet, en droit français, la loi a un caractère normatif. Elle ne proclame pas une vérité, surtout 

lorsqu'elle porte sur l'Histoire. 

 

                                                           
69  La réinscription par la Turquie du consortium franco-allemand Eurocopter sur la liste éventuelle des fournisseurs 
en hélicoptères de combat, pour un marché de 4 milliards de dollars environ, a probablement convaincu le 
gouvernement français de s'opposer en toutes hypothèses à l'adoption de cette loi. 
70  Sur la réaction à l'attitude du gouvernement socialiste, voir Le Monde, 12 mars 1999, Editorial L'Europe rose et la 
Turquie. 
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Le vote de la proposition de loi par l'Assemblée nationale a conduit à évoquer la question de la 

constitutionnalité de cette loi. Toutefois, au stade actuel de la procédure parlementaire, l'examen 

de cette question est prématurée. 

 

Il est regrettable de constater que les associations représentatives de la communauté arménienne 

de France (Comité du 24 avril et CDCA) n'ont pas pris l'exacte mesure préalable de la démarche 

initiée devant le Sénat. En effet, l'adoption en termes identiques de la proposition de loi n'aurait 

présenté aucun intérêt autre que symbolique pour les Arméniens. 

 

Une loi française à caractère déclaratif, portant reconnaissance du génocide arménien ne 

trouverait que peu ou pas de cas d'application. En revanche, tout en restant sur un terrain 

symbolique, il aurait pu être envisagé d'inciter les parlementaires à légiférer pour déclarer le 24 

avril, journée de commémoration du génocide arménien. Cette démarche n'a malheureusement 

pas été engagée. 

 

 

Un combat symbolique 

 

En réaction à l'échec rencontré devant le Sénat, les associations représentatives de la communauté 

arménienne n'ont néanmoins pas hésité à conférer un caractère symbolique à leur action.  

 

A titre d'exemple, le tracé du traditionnel défilé parisien du 24 avril a été modifié en 1999. Parti 

de l'Assemblée nationale, la manifestation s'est achevée devant le Sénat pour rappeler aux 

sénateurs la mobilisation de la communauté arménienne sur le sujet. Au même moment, une 

grande marche était organisée avec pour départ de Décines le 24 avril, arrivée à Paris le 12 mai71. 

Diverses manifestations de solidarité se sont organisées. Ainsi certains parlementaires, députés et 

sénateurs, se sont associés aux Arméniens qui ont participé à cette marche. 

 

                                                           
71  La Croix, 24 avril 1999 
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Dans ce contexte de refus d'inscription à l'ordre du jour du Sénat de la proposition de loi portant 

reconnaissance du génocide arménien, la marche des Arméniens a pris des allures de chemin de 

Croix. 

 

Olivier ROUMELIAN 

Avocat 
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Turquie et reconnaissance du génocide arménien, 
Union impossible ? 

 

 

 Le 18 juin 1987, le Parlement européen adoptait une résolution “ sur une solution 
politique de la question arménienne ”. Les événements tragiques de 1915-1917 à l’encontre 
des Arméniens de l’Empire ottoman étaient ainsi qualifiés de génocide. S’inscrivant dans le 
cadre des relations entre la CEE et la Turquie, l’assemblée parlementaire conditionnait 
notamment à la reconnaissance du crime l’accès de cette dernière à la Communauté. 
 
 Réunis en Conseil européen à Helsinki les 10 et 11 décembre 1999, les chefs d’Etat ou 
de gouvernement de la Communauté, devenue “ Union européenne ”, ont reconnu 
officiellement la candidature de la Turquie à l’adhésion. Cette décision, fondée notamment 
sur les rapports de la Commission européenne, prend en considération les “ éléments 
positifs qui ont récemment marqué l’évolution de la situation ” dans ce pays, pour déclarer 
que “ la Turquie est un pays candidat ayant vocation à rejoindre l’Union européenne ”.  
 
 Treize ans après son adoption, l’actualité de la Turquie aurait-elle frappé la 
résolution du Parlement d’obsolescence ? 
  
 Le vote72 de la résolution “ sur une solution politique de la question arménienne ” par le 

Parlement européen, le 18 juin 1987, a suscité l’enthousiasme de la communauté arménienne. 

Porteur d’espoirs, elle y a vu les signes d’un renouveau politique incarnant “ l’espérance 

retrouvée en la justice ”73. 

 

 Adoptée sur la base d’un rapport de la commission politique de l’Assemblée 

parlementaire74, élaborée par M. Jaak VANDEMEULEBROUCKE75 sur propositions de MM. 

SABY et KOLOKOTRONIS76, la résolution a nécessité quatre années de persévérance 

                                                           
72 Parmi les groupes politiques dans leur composition de l’époque, l’on peut distinguer, pour prendre l’exemple du 
vote du §3 (amendement n° 21) dans lequel le Parlement demande au Conseil d’obtenir du gouvernement turc la 
reconnaissance du génocide, le nombre de parlementaires de chaque groupe (G), les présents (Pr) et ceux qui ont voté 
pour (P) : Groupe socialiste : G(172), Pr( 104), P(71) ; Groupe parti populaire européen : G(117), Pr(19), P(15); 
Groupe des démocrates européens : G(63), Pr(0); Groupe communiste : G(46), Pr(25), P(25); Groupe libéral : G(42), 
Pr(0) ; Groupe R.D.E. : G(34) ; Pr(15), P(8) ; Groupe arc-en-ciel : G(20), Pr(7), P(7) ; Groupe des droites 
européennes : G(17), Pr(2), P(2) ; Non inscrits : 7, Pr(3), P(3). (Sources : Solidarité franco-arménienne, L’espérance 
retrouvée, Poreba, 1988). 
73 Voir L’espérance retrouvée précité 
74 Doc. A2-33/87/Partie A, Partie B, Partie C. 
75 Groupe Arc-en-ciel, Belgique, nommé rapporteur le 21 décembre 1984. 
76 Doc. 2-737/84 et doc. B 2-360 / 85 ; ces deux propositions constituent la base juridique du rapport que la 
Commission politique du Parlement européen a demandé à M. VANDEMEULEBROUCKE le 27 novembre 1984, 
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procédurale77. Le règlement du Parlement européen78 permet en effet à chaque député de 

présenter une proposition de résolution portant sur un sujet qui entre dans le cadre des activités de 

l’Union européenne79. La commission compétente décide alors de la procédure, et peut souhaiter 

élaborer un rapport après l’obtention préalable de l’autorisation de la Conférence des Présidents80. 

Ce fut donc la commission politique, chargée des affaires étrangères ainsi que des droits de 

l’homme, qui fut désignée et autorisée à présenter son rapport sur la question. 

 

 Quant au fond du texte finalement adopté81, il présente des intérêts multiples qui 

dépassent le cadre de la reconnaissance du génocide arménien stricto sensu. Bien sûr, l’avis émis 

que “ les événements tragiques qui se sont déroulés en 1915-1917 contre les Arméniens établis 

sur le territoire de l’Empire ottoman constituent un génocide au sens de la convention pour la 

prévention et la répression de crime de génocide, adoptée par l’Assemblée générale de l’O.N.U. le 

9 décembre 1948 ” a une valeur considérable. D’abord morale car il s’inscrit dans le combat d’un 

peuple “ privé du droit à sa propre histoire ”82 par le gouvernement turc. Politique ensuite, car 

c’est la représentation des peuples des Etats membres qui s’est prononcée, offrant ainsi une 

légitimité aux actions entreprises sur ce terrain, en particulier au niveau national. D’autres 

paragraphes ont peut-être encore plus d’importance sur le plan politique. Ainsi par exemple, le 

Parlement européen situe “ la question arménienne et celle des minorités en Turquie (…) dans le 

cadre des relations entre la Turquie et la Communauté ”83.  

 

                                                                                                                                                                                            
conformément à l’article 47 de l’ancien Règlement du Parlement européen devenu l’article 48. 
77 Voir également les autres propositions de résolution, qui n’ont pas abouti, mais rappelées dans le Préambule de la 
résolution du 18 juin 1987 : celles de M. JAQUET et consorts (doc. 1-782 / 81), et de Mme DUPORT et M. 
GLINNE (doc. 1-735 / 83). 
78 L’organisation et le fonctionnement du Parlement européen sont régis par les traités constitutifs et par le règlement 
adopté à la majorité par le Parlement lui-même. Le règlement a fait l’objet d’une refonte globale en octobre 1993 
puis une nouvelle révision importante accompagnant l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam a eu lieu, la version 
actuelle s’appliquant depuis le 20 juillet 1999. L’article évoqué est l’Art. 48, (ex Art. 63). 
79 Règlement du Parlement européen, Art. 48 §1er. 
80 Règlement du Parlement européen, Art. 48 §2, alinéa 4 . La conférence des présidents, qui a remplacé le “ bureau 
élargi ”, est composée du président du Parlement et des présidents des groupes politiques. Elle est compétente pour 
tout ce qui a trait à l’organisation du travail législatif.  
81 JOCE n° C 190/ 119. 
82 Selon l’expression du Parlement européen lui-même, Résolution du 18 juin 1987, Préambule E (amendement n° 
29). 
83 De plus, il “ souligne que la démocratie ne peut être implantée solidement dans un pays qu’à condition que celui-ci 
reconnaisse et enrichisse son histoire de sa diversité ethnique et culturelle ”. (Résolution du 18 juin 1987, § 4 du 
dispositif, voir ces conditions dans le développement, II, A, b..) 
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 Les conclusions du Conseil européen d’Helsinki de décembre 1999, au même titre que les 

accords d’association et de coopération politique conclus avec la Turquie, soulèvent donc des 

questions fondamentales. Ces dernières sont indéfectiblement à rattacher à la reconnaissance du 

génocide arménien. Elles se rejoignent d’ailleurs dans une interrogation centrale : les traités et le 

“ droit dérivé ”84 fournissent-ils, à l’occasion de l’examen de la candidature turque à l’Union 

européenne, le cadre institutionnel d’actions permettant de donner suite à la résolution de 1987 ?  

 Il apparaît que la procédure d’ouverture de l’Union européenne aux pays déclarés 

officiellement candidats comme la Turquie est encadrée par des formalités fondées sur des 

critères tant politiques que juridiques. (I.) En outre, cet élargissement doit prendre en 

considération la position du Parlement européen. Conjuguée aux dispositions de son règlement, sa 

résolution du 18 juin 1987 peut être valorisée par le rôle croissant des eurodéputés dans la 

procédure d’adhésion. (II.) 

 

I. FORMALISATION DE L’OUVERTURE A L’UNION EUROPEENNE 

 

 La communauté européenne a manifesté depuis sa création une disponibilité à l’ouverture. 

Les traités de Maastricht85, puis d’Amsterdam86, reprenant en cela le traité de Rome87, permettent 

l’examen de la candidature de tout Etat européen, même s’ils lui ont ajouté des restrictions 

importantes88. Il n’existe d’ailleurs aucun “ droit ” à l’admission des candidats qui répondent aux 

conditions juridiques d’adhésion. En fait, les Etats membres apprécient discrétionnairement les 

aspects positifs et négatifs d’un élargissement sur la base de critères essentiellement politiques et 

                                                           
84 Des institutions communautaires, comme les actes du Parlement européen qui nous intéressent plus précisément. 
85 Art. O. 
86 Art. 49. 
87 Art. 237 du traité de Rome, cf. note n°55. 
88 Parmi ces dernières, ne figurent pas les limites géographiques. La Commission européenne, chargée de préciser, 
dans la perspective de l’élargissement, les contours de l’Europe, a reconnu explicitement dans son rapport présenté 
au Conseil européen de Lisbonne de juin 1992 qu’il s’agissait d’une mission impossible : “ le terme européen 
combine des éléments géo-historiques et culturels qui, ensemble, contribuent à l’identité européenne. L’expérience 
partagée de proximité, d’idées, de valeurs et d’interaction historique ne peut être condensée en une formule simple et 
reste sujette à révision par chaque génération… Il n’est donc ni possible ni opportun de définir maintenant les 
frontières de l’Union européenne dont les frontières se construiront au fil du temps. ” Jusqu’à présent, les 
Communautés n’ont eu à appliquer le critère géographique que dans un seul cas : celui du Maroc, qui avait présenté 
une demande d’admission en 1985 et qui a été rejetée en 1987 par le Conseil au motif qu’elle était incompatible avec 
les dispositions de l’article 237 CEE.  
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économiques. C’est probablement sur ces critères que le Conseil européen d’Helsinki a retenu 

officiellement la candidature de la Turquie.  

 

 A. Volonté d’ouverture, contrastée et retenue. 

 

a. Ouverture débattue au sein de l’Union. 

 

 Après la création de la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA), les 

pays fondateurs89 ont signé en 1957 le Traité de Rome qui a institué la Communauté économique 

européenne (CEE). En moins de quarante ans, l’Europe communautaire est passée de six à quinze 

membres90. Les nouvelles adhésions à la Communauté ont soumis son système à de fortes 

tensions. L’incapacité des Quinze à s’accorder sur un modèle pour la future Union européenne 

s’est d’ailleurs manifestée à Amsterdam où aucune réforme substantielle du cadre institutionnelle 

n’a pu aboutir. 

 

 Avant le Conseil européen de Luxembourg de 1997, un débat inévitable a eu lieu, du fait 

de l’ampleur et de l’enjeu des nouveaux élargissements. Il a opposé d’une part les Etats membres 

entre eux, d’autre part le Parlement européen à la Commission. L’une des controverses s’est 

cristallisée sur la question des relations avec la Turquie et de l’opportunité de faire d’elle un 

candidat comme les autres. Le Parlement européen91 avait pris ses distances par rapport aux 

positions défendues par la Commission. Considérant qu’aucun candidat n’était vraiment prêt pour 

l’adhésion et sensible aux risques d’une approche fractionnée, il avait ainsi approuvé92 le 4 

décembre 1997 le rapport Oostlander/Baron qui affirmait que le processus d’élargissement devait 

s’ouvrir par un “ acte commun ” n’excluant aucun candidat93. Se faisant, le Parlement européen 

                                                           
89 Allemagne fédérale, France, Belgique, Italie, Luxembourg et Pays-Bas. 
90 A neuf membres en 1973 (Royaume Uni, Irlande et Danemark), à dix en 1981 (Grèce), puis à douze en 1986 
(Espagne et Portugal), et enfin à quinze en 1995 (Autriche, Finlande et Suède). 
91 Et notamment le Parti populaire européen. 
92 Par 373 voix contre 28, et 52 abstentions. 
93 Un amendement demandait en outre au Conseil européen de se prononcer dans ce sens. Les eurodéputés ont de 
plus estimé que “ tous les candidats qui remplissent actuellement les critères fixés à Copenhague lors du Conseil des 
21-22 juin 1993 (…) ont le droit d’entamer simultanément le processus de négociation ”, (lequel devait commencer 
pour tous en 1998). Il s’agit précisément d’un ordre démocratique stable, du respect des droits de l’homme et de la 
protection des minorités. Il est aussi fait référence à l’existence d’une économie de marché viable ainsi qu’à la 
capacité de faire face à la pression concurrentielle et aux forces du marché à l’intérieur de l’Union. (Agence Europe, 
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s’était ainsi trouvé aux côtés des Etats membres qui prônaient une ligne de départ commune pour 

tous les candidats94. A l’opposé, certains Etats membres, comme l’Allemagne95 et la France96 

soutenaient les choix de la Commission. 

 

 Le Conseil européen de Luxembourg de décembre 1997 a permis un compromis, 

conjuguant une démarche englobant au départ tous les candidats, et une négociation ne 

concernant que les élus identifiés par la Commission97. L’idée de Conférence européenne qui a 

été avancée par la France, soutenue par l’Allemagne, puis reprise par la Commission, y a été 

adoptée98. En fait, elle apparaît essentiellement destinée à régler la question qu’a dû trancher le 

Conseil européen et qui s’est soldée par le refus d’inclure la Turquie dans le processus, malgré 

une entrée programmée de longue date. 

 

b. La Turquie aux portes de l’Union, une entrée programmée. 

 

 Parmi l’ensemble des candidatures, celle de la Turquie occupe une place peut-être à part 

du fait de sa complexité. L’insistance de cette dernière pour rejoindre la Communauté n’est pas 

récente. Rencontrant parfois l’hostilité de certains Etats membres ou des institutions 

communautaires, elle lui a valu aussi des encouragements.  

 

 L’accord d’association du 12 septembre 196399 est sans doute la première étape 

significative marquant la reconnaissance de sa vocation européenne100. Mais bien qu’étant le plus 

                                                                                                                                                                                            
5 décembre 1997). 
94 Le Portugal et la Grèce qui défendaient les intérêts des pays du Sud ont récusé “ l’élitisme ” favorisant les mieux 
nantis ; le Danemark, la Suède et la Finlande, peu convaincu de la sélection de la seule Estonie parmi les Etats baltes, 
ont multiplié les initiatives pour éviter les discriminations. 
95 Qui a toujours marqué sa préférence pour un élargissement limité. 
96 Jusqu’alors partisan de l’ouverture des négociations avec tous les candidats, elle a finalement rejoint Bonn pour ne 
pas affaiblir davantage la relation franco-allemande, et sans doute aussi pour des raisons financières (notamment 
étaler dans le temps les dépenses inhérentes à l’élargissement). 
97 On peut ainsi lire dans les conclusions de la Présidence que “ l’élargissement est un processus global, inclusif et 
évolutif qui sera lancé le 31 mars 1998 et se déroulera par étapes, selon les rythmes propres à chaque candidat en 
fonction de son degré de préparation. ” (Agence Europe, 5 décembre 1997).  
98 “ Enceinte multilatérale de consultation politique ”, elle est ouverte dans un premier temps à tous les candidats. 
99 JOCE 217 du 29.12.1964, p. 3685 à 3708. 
100 Voir notamment DE LA SERRE Françoise et LESQUESNE Christian, Quelle union pour quelle Europe ?, “ Vers 
l’élargissement de l’Union : Intégration ou implosion ”, Ed. Complexe 1998. 
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ancien candidat déclaré101, l’attitude négative des Etats membres, au premier rang desquels la 

Grèce, ne lui a jamais permis d’entamer les négociations d’adhésion102. D’une part, le contentieux 

gréco-turc, pour partie à propos de la mer Egée et de Chypre, et les Traités communautaires, 

exigeant l’unanimité pour toute nouvelle adhésion, excluaient toute discussion de cette nature. 

D’autre part, l’insuffisant respect des droits de l’homme et des libertés publiques, additionnés à 

des structures économiques trop différentes de celle de l’Europe des Quinze étaient présentées 

comme des raisons “ conjoncturelles ” d’exclure la Turquie.  

 

 Cette attitude se retrouvait auprès de la Commission dont l’avis103 a pourtant servi de base 

à la mise en place de l’union douanière104 avec la Turquie, entrée en vigueur en 1996 après la 

ratification du Parlement européen le 13 décembre 1995105. Cela dit, bien que mentionnant le 

droit de la Turquie à une adhésion ultérieure, celle-ci n’était prévue à aucune échéance 

rapprochée. 

 

 En fait, divers Conseils européens ont pris position sur l’élargissement de l’Union 

européenne depuis le Conseil européen de Copenhague des 21-22 juin 1993106. Mais en juillet 

1997, la Commission européenne s’est démarquée dans “ Agenda 2000 ” en précisant et en 

appliquant les critères qui avaient été définis par le Conseil européen de juin 1993107. C’est ainsi 

que le Conseil européen de Luxembourg des 12-13 décembre 1997108, consacré essentiellement à 

la question de l’élargissement, a confirmé ces orientations. Tout en reconnaissant à nouveau 

l’éligibilité de la Turquie à l’adhésion, les Etats ont refusé de l’inclure dans le processus prévu 

                                                           
101 Sa candidature formelle a été déposée le 14 avril 1987. 
102 S’est ajouté le peu d’empressement des pays nordiques et de l’Allemagne, les premiers mettant en avant les droits 
de l’homme et se montrant réservés à l’égard d’une perspective même lointaine d’adhésion, la seconde manifestant de 
fortes réticences à voir les immigrés turcs sur son territoire comme des citoyens à part entière. En revanche, la France 
et la Grande-Bretagne, appuyées par l’Espagne et l’Autriche, au nom de la stabilité à assurer en mer Egée et aux 
confins de l’ex-URSS, ont plaidé pour une approche plus souple n’excluant pas cette éventualité tout en la repoussant 
à une échéance lointaine. 
103 du 20 décembre 1989 
104 Signée le 6 mars 1995 
105 Le Parlement européen a ainsi donné un avis conforme mais réservé en adoptant une résolution où il demande aux 
autorités turques d’améliorer la défense des libertés individuelles, mettant l’accent sur la situation des droits de 
l’homme, en particulier au Kurdistan.  
106 Voir les Conseils européens de Corfou des 24-25 juin 1994, d’Essen des 15-16 décembre 1994, de Cannes des 26-
27 juin 1995, de Madrid des 15-16 décembre 1995, de Florence des 21-22 juin 1996, de Dublin des 13-14 décembre 
1996, d’Amsterdam des 16-17 juin 1997. 
107 Cf. note n°22 
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pour le 31 mars 1998, seule lui étant offerte la participation à la Conférence européenne. C’est 

une proposition tellement conditionnelle et restrictive qu’elle l’a rejetée, la jugeant humiliante109.  

 

 En décembre 1999, la présidence de l’Union européenne a soumis au Conseil européen 

d’Helsinki un rapport recensant l’ensemble des réformes à envisager lors de la Conférence 

intergouvernementale110. Les chefs d’Etat ou de gouvernement ont confirmé l’importance du 

processus mis en chantier lors du sommet de Luxembourg mais ont revu leur stratégie concernant 

la Turquie111. Ils se sont appuyés pour cela sur les rapports de la Commission européenne traitant 

des “ progrès réalisés par chacun des pays candidats sur la voie de l’adhésion ”112. Ainsi le 

Conseil européen a déclaré à son tour que “ la Turquie est un pays candidat ayant vocation à 

rejoindre l’Union européenne sur la base des mêmes critères que ceux qui s’appliquent aux autres 

pays. ” Entre autres conséquences, elle devient bénéficiaire d’une stratégie de préadhésion visant 

à encourager et à appuyer ses réformes113. 

 

 Considérée désormais comme un candidat à part entière, une nouvelle ère s’annonce donc 

pour la Turquie114. Cela dit, outre les conditions rappelées précédemment, les traités 

communautaires auxquels s’ajoutent des critères politiques définissent clairement les exigences 

                                                                                                                                                                                            
108 Bull. UE 12/97 
109 En effet, alors que les conclusions de la présidence comportaient déjà un rappel général des critères auxquels tous 
les candidats doivent satisfaire, la Turquie s’est vue imposer, dans un passage qui la concerne seule, des contraintes 
spécifiques. Ainsi, le texte indique que le “ resserrement des liens entre l’Union européenne et la Turquie dépendra 
du respect des minorités, de l’établissement de relations suffisamment satisfaisantes et stables avec la Grèce, du 
règlement des différends gréco-turcs via la Cour internationale de justice, et de l’appui aux négociations menées sous 
l’égide de l’ONU en vue d’un règlement politique à Chypre ”. 
110 Son but était de résoudre les questions institutionnelles qui n’ont pas été réglées par le traité d’Amsterdam et qui 
doivent l’être avant l’élargissement de l’Union européenne.  
111 Cf. Le Monde, 14 décembre 1999. 
112 Celle-ci déclarait notamment : “ la Turquie doit maintenant être considérée comme un pays candidat, bien qu’il ne 
soit pas question à ce stade d’ouvrir des négociations. Afin de permettre à la Turquie de bénéficier du statut de pays 
candidat, la Commission a également proposé des mesures concrètes en vue d’y encourager les réformes en 
profondeur et de favoriser le respect des critères politiques de Copenhague ”. 
113 Lui est ouverte également la possibilité de participer à des programmes communautaires, d’être associée à des 
organismes de la Communauté et de prendre part à des réunions organisées entre les pays candidats et l’Union dans le 
cadre du processus d’adhésion.  
114 Toutefois, reprenant le texte de la Commission, le document note que les négociations en vue de l’adhésion ne 
pourront commencer que lorsqu’elle aura rempli les critères de Copenhague. Il évoque aussi les litiges territoriaux 
qui faute d’être réglés, devront être portés à l’arbitrage de la Cour internationale de Justice au plus tard en 2004. 
Autant de réserves qui expliquent les réactions modérément enthousiastes d’Ankara à laquelle les ambassadeurs de 
l’Union ont pris soin d’expliquer leurs intentions pour éviter tout nouveau malentendu…(cf. Le Monde du 10 
novembre 1999, “ Turquie-Europe : névrose de répétition ? ). 
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requises des Etats. Cette seconde phase qui intervient après la reconnaissance officielle de la 

candidature est, au demeurant, loin d’être une simple formalité. 

 

 B. Les critères juridiques et politiques de l’adhésion.  

 

 A l’exception des Six Etats fondateurs dont la participation à l’Union résulte d’une 

signature et d’une ratification des traités constitutifs, tous les membres actuels et futurs ont été ou 

seront admis. L’article 49 du traité sur l’Union européenne115 substitué aux dispositions sur 

l’adhésion aux communautés européennes subordonne également la recevabilité des candidats au 

respect de principes fondamentaux. En revanche, l’engagement d’accepter “ l’acquis 

communautaire ” fait d’avantage figure de condition “ politique ”. 

 

a. Conditions juridiques et principes fondamentaux. 

 

 Jusqu’au traité d’Amsterdam, aucune disposition ne soumettait expressément au respect 

des principes fondamentaux l’admission des pays candidats, bien que certaines déclarations 

allaient dans ce sens116. Désormais toute équivoque est levée : “ tout Etat européen qui respecte 

les principes énoncés à l’article 6, paragraphe 1 peut demander à devenir membre de l’Union ”117. 

L’article auquel il est fait référence dispose quant à lui que “ l’Union est fondée sur les principes 

de la liberté, de la démocratie, du respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

ainsi que de l’Etat de droit, principes qui sont communs aux Etats membres ”. Le respect de ces 

principes est donc une condition formelle de recevabilité des demandes d’admission que les 

organes communautaires sont obligés de prendre en considération. Dans le cas contraire, la 

décision du Conseil qui accepterait les demandes pourrait faire l’objet d’un recours devant la 

Cour de justice. Celui-ci devant être formé contre un acte communautaire, il ne peut être dirigé 

que contre la “ décision d’admission du Conseil. La Cour peut contrôler le respect de la procédure 

                                                           
115 Après modification lors du traité d’Amsterdam. Voir les articles O du traité de Maastricht : “ Tout Etat européen 
peut demander à devenir membre de l’Union. (…) ” ; et l’article 237 du traité de Rome : : “ tout Etat européen peut 
demander à devenir membre de la Communauté. (…) ”.  
116 Voir notamment la session du Conseil européen de Copenhague du 8 avril 1978 déclarant : “ solennellement que 
le respect et le maintien de la démocratie représentative et des droits de l’homme dans chacun des Etats membres 
constituent des éléments essentiels de l’appartenance aux Communautés ”. 
117 Article 49 du Traité d’Amsterdam. 
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et des conditions juridiques de l’admission. Mais l’appréciation de l’opportunité de ce contrôle lui 

échappe totalement118. 

 

b. Le principe de respect de “ l’acquis communautaire ”. 

 

 Nous l’avons vu, il n’existe aucun “ droit ” à l’admission des pays qui répondent aux 

conditions juridiques. Aussi, les Etats membres de l’Union subordonnent discrétionnairement la 

décision d’ouverture des négociations à l’engagement du candidat à respecter “ l’acquis 

communautaire ”, c’est-à-dire de se conformer à l’ensemble du droit communautaire primaire et 

dérivé, et de ne pas demander à bénéficier de clauses dérogatoires permanentes119. Ce principe, 

posé lors de la Conférence de La Haye, a été réaffirmé à chaque élargissement. Il est d’ailleurs 

inscrit en termes clairs dans les accords d’adhésion conclus jusqu’à présent120. En outre, cet 

accord impose aux nouveaux membres d’adhérer à tous les accords et conventions déjà conclus 

dans le cadre communautaire121.  

 

 Cependant, dans la mesure où il n’est pas imposé par les traités constitutifs, il faut en 

déduire que l’on pourrait s’écarter du principe à l’occasion de nouveaux élargissements, comme 

celui de la Turquie par exemple. Celle-ci a en effet pris l’habitude d’une certaine complaisance 

internationale qui lui permet souvent de faire des choix “ à la carte ” ou “ taillés sur mesure ” lors 

de la signature des conventions. Toutefois, les Etats candidats à une admission ne sont pas 

vraiment dans une situation où ils peuvent dicter leurs conditions à l’Union. Si à l’occasion des 

futurs élargissements, il arrivait que l’on imposât aux nouveaux membres des traitements 

différenciés par rapport aux anciens, il est vraisemblable que ceux-ci seraient davantage inspirés 

par les soucis des membres que par ceux des candidats, fussent-ils turcs122.  

 

                                                           
118 CJCE, 22 novembre 1978, Mattheus/Doego, 93/78, 2208.  
119 Seules les dérogations temporaires sont admises dans le cadre de la période transitoire. 
120 Ceux-ci disposent, en effet, que dès l’adhésion et sous réserve des dispositions de la période transitoire, les traités 
constitutifs et tous les actes pris par les institutions lient les nouveaux Etats membres. 
121 Dans la jurisprudence de la Cour de justice, le principe de l’acquis communautaire est mentionné en propres 
termes, la Cour indiquant qu’il constitue le principe général et qu’il ne cède que devant une disposition dérogatoire 
expresse de l’accord d’adhésion. (CJCE, 13 octobre 1992, Espagne/Conseil, C-70/90 I-5163). 
122 D’ailleurs, l’on peut considérer comme caractéristique de la volonté d’imposer aux candidats l’ensemble de 
l’acquis communautaire le fait que le traité d’Amsterdam prévoit que l’acquis de Schengen, qui ne s’impose pas à 
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 La détermination plus nette des pays membres de l’Union à “ porter ” la Turquie à leurs 

côtés ne dispense donc pas cette dernière du respect d’un certain nombre de principes. De natures 

différentes, ils constituent pour elle des obstacles qui lui faut franchir pour accéder à la phase 

délicate des négociations. Si les institutions communautaires peuvent le lui faire savoir, leur rôle 

ne s’arrête pas là. Le Parlement européen, en particulier, manifeste sa volonté d’être plus actif 

dans le processus d’adhésion. Mais ses pouvoirs et peut-être aussi sa “ mémoire ” peuvent-ils 

conférer à sa résolution de 1987 une dimension jusqu’ici négligée ? 

 

 

II. DES OBSTACLES A L’ADHESION 

 

 Les moyens dont dispose actuellement le Parlement européen ne permettent plus de le 

négliger, ceci dans la quasi-totalité du processus d’adhésion. Malgré son faible pouvoir coercitif à 

l’égard des institutions comme de ses auteurs, la résolution du 18 juin 1987 peut profiter de cet 

essor (A), d’autant que le règlement du Parlement comporte de nombreuses procédures permettant 

de renforcer sa portée (B). 

 

A. Procédure d’admission et portée de la résolution de 1987 

 
 La procédure d’admission combine des aspects purement communautaires123 avec des 

aspects classiques de droit international124. L’Etat candidat adresse une demande à la présidence 

du Conseil de l’Union européenne et la Commission présente un avis dit “ préliminaire ”125. Sur 

tous les points, les Etats membres fixent une “ attitude commune ”126. Les conditions de 

l’admission ayant été déterminées par l’accord d’adhésion, les institutions peuvent alors se 

prononcer en connaissance de cause.  

                                                                                                                                                                                            
l’ensemble des membres, doit s’imposer, en principe, aux candidats. 
123 Tels les décisions ou avis des institutions. 
124 Tel que l’accord d’adhésion qui, formellement, n’est conclu qu’entre Etats et sans la présence des institutions. 
125 Fortement motivé qui recommande ou non d’ouvrir les négociations. Ces dernières représentent une phase longue 
et difficile, en tous cas fondamentale, dominée par les questions de l’ampleur des dérogations à consentir pendant la 
période transitoire et de la durée de celle-ci. 
126 Qui est arrêtée par le Conseil, en général sur proposition de la Commission et après préparation par le COREPER 
(Comité des représentants permanents). Elle est ensuite présentée dans la réunion de négociation avec le candidat par 
le Président du Conseil ou si le Conseil en a décidé ainsi, par la Commission. Celle-ci peut donc se voir confier des 
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a. Procédure d’admission, incontournable Parlement européen. 

 

 Selon l’article 49 du traité d’Amsterdam, il appartient au Conseil de prendre une décision 

après avoir consulté la Commission127 et le Parlement européen. Ce dernier s’est vu attribuer par 

l’Acte unique européen compétence pour donner un avis conforme qui ne peut être donné qu’à la 

majorité absolue des membres le composant. A défaut, le Conseil ne peut adopter de décision 

d’admission et l’adhésion se trouve bloquée.  

 

 Le Parlement occupe donc une place importante dans la procédure d’élargissement128 et 

les Etats membres doivent faire en sorte de tenir compte de ses positions lors de la négociation. 

Désireux d’obtenir un pouvoir de codécision, il a toujours revendiqué une extension et une 

amélioration de sa consultation, notamment avant la signature, pour que son avis puisse influer 

sur le contenu de l’accord. Il réclame d’ailleurs une généralisation de l’avis conforme pour tous 

les accords internationaux129. 

 

 On trouve trace de cette volonté de développer l’impact de son intervention dans son 

règlement. Il y a inséré des modalités qui tendent à ouvrir la voie de la mise en œuvre d’une 

concertation. Cette dernière est destinée à amener le Conseil à modifier son texte pour aboutir à 

une issue positive de la procédure. Ainsi, l’article 86, paragraphe 2 du règlement130 renvoie 

notamment à l’article 96 qui concerne les traités d’adhésion131. Il s’agit en fait d’empêcher la 

pression sur le Parlement que pourrait constituer le fait que l’accord aurait été signé au nom du 

                                                                                                                                                                                            
mandats de négociation, possibilité qui a été largement utilisée. 
127 L’avis de la Commission ne lie pas le Conseil.  
128 Depuis l’Acte unique européen de 1986. 
129 Ce que certains jugent excessif. Voir RIDEAU Joël, Droit institutionnel de l’Union et des communautés 
européennes, LGDJ, 1999, p. 564. Voir également la résolution du 17 mai 1995 sur le fonctionnement du traité sur 
l’Union européenne dans la perspective de la conférence intergouvernementale de 1996, JOCE n° C 47 du 19 février 
1996). 
130 “ Pour les traités d’adhésion, les accords internationaux et la constatation d’une violation grave et persistante, par 
un Etat membre, des principes communs, les articles 96, (…), sont respectivement d’application ”. 
131 Voir notamment le paragraphe 3 de l’article 96 du règlement : “ A tout moment des négociations, la Commission 
et le Conseil informent régulièrement et complètement la commission compétente, au besoin sur une base 
confidentielle, de l’état d’avancement des négociations ” ; voir également le paragraphe 4 du même article : “ A tout 
moment des négociations, le Parlement peut, sur la base d’un rapport de sa commission compétente, adopter des 
recommandations en demandant qu’elles soient prises en considération avant la conclusion du traité d’adhésion d’un 
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Conseil et pourrait être plus difficilement renégocié pour tenir compte d’objections des 

eurodéputés.  

 

 Ces nouvelles prérogatives permettent donc au Parlement européen d’assurer le suivi de sa 

résolution du 18 juin 1987. Sans être obligé d’aller jusqu’à la censure totale qui consisterait à 

refuser son avis conforme, l’on voit bien qu’il possède les instruments juridiques pour peser sur 

les négociations d’adhésion en rappelant ses conditions et ses recommandations. Mais là encore, 

toute démarche de sa part nécessite une mobilisation politique des membres qui le composent.  

 

b. Entre devoir et obligations. 

 

 Bien que le contenu même de sa résolution de 1987 laisse à penser que le Parlement 

européen a le devoir d’en assurer le suivi, la place réduite d’un tel acte dans la hiérarchie des 

normes communautaires ne le rend pas directement opposable au processus d’adhésion.  

 

 Il n’existe pas de doute sérieux sur la force juridique d’une résolution du Parlement 

européen, fût-elle revêtue d’une dimension morale aussi importante que celle du 18 juin 1987132. 

Les traités établissent une nomenclature officielle des sources du droit communautaire dérivé ou 

“ secondaire ”133. Ils distinguent les actes qui ont un caractère obligatoire de ceux qui en sont 

dépourvus. Or, les avis, résolutions et recommandations font partie de cette seconde catégorie, et 

ne peuvent être considérés comme une source de normativité à part entière. Sur le plan formel 

donc, la résolution n’est en conséquence rien de plus qu’une déclaration d’intention politique. 

Cette inaptitude à créer des obligations ou à conférer des droits a pour corollaire l’impossibilité 

d’utiliser la voie contentieuse, sous la forme d’un recours en carence ou en annulation contre une 

décision du Conseil par exemple. 

 

 Néanmoins, ce déficit en termes de portée juridique peut trouver matière à compensation 

sur le plan politique. Effectivement, le Parlement européen a situé sa résolution dans le cadre des 

                                                                                                                                                                                            
Etat candidat à l’union européenne. Ces recommandations requièrent la même majorité que l’avis conforme ”. 
132 Voir sur ce point les notices de l’Union européenne, La documentation française, 1999, p.38. 
133 Article 249 du traité sur l’Union européenne, (ancien article 189). 
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relations de la Communauté avec la Turquie, celles-ci se développant au gré des accords 

d’association, de coopération, et d’actes de candidature à l’adhésion. Par conséquent, les 

eurodéputés ont un devoir de cohérence puisque les questions qu’ils ont soulevées et les 

exigences qu’ils ont définies s’inscrivent pleinement dans le cadre de l’examen des obligations, 

notamment politiques, de chacune des parties aux conventions.  

 

 Ainsi, l’énumération des conditions à remplir avant de pouvoir prétendre entrer dans la 

Communauté est essentielle. Parmi les thèmes que comprend le dispositif de la résolution du 18 

juin 1987134, figure la reconnaissance du génocide arménien135. Tous relèvent de la compétence 

du Parlement européen et de la Commission, lesquels sont associés à la Coopération politique 

européenne et peuvent en fixer les axes. C’est d’ailleurs l’objet d’une revendication constante de 

l’Assemblée parlementaire que de se voir reconnaître un pouvoir de codécision, notamment avant 

la signature d’accords, désir que le traité sur l’Union européenne a pris incontestablement en 

compte136. De plus, le Parlement européen a demandé sans équivoque que le Conseil obtienne du 

gouvernement turc actuel la reconnaissance du génocide arménien137. Cet organe est donc lui 

aussi impliqué, de même que le sont la Commission, la présidence de la coopération politique 

européenne, le conseil d’association Union/Turquie138, auxquels le Président du Parlement était 

chargé de transmettre la résolution adoptée. 

c. Quelle volonté politique ? 

 

 En observant un certain nombre de prises de position qu’a pu prendre le Parlement 

européen après 1987, il est difficile de penser que, sur sa propre et seule initiative, il décidera de 

poser un veto absolu à l’entrée de la Turquie dans l’Union européenne. C’est à cette conclusion 

que l’on peut aboutir à la vue, par exemple, de la ratification de l’Union douanière avec 

                                                           
134 Paragraphe 4 de la résolution du 18 juin 1987. 
135 Mais aussi le fait d’accepter l’application des normes du droit international dans ses différends avec la Grèce, 
l’évacuation des troupes turques de Chypre, la reconnaissance du fait kurde, la mise en place d’une véritable 
démocratie parlementaire, le respect des libertés individuelles et collectives notamment religieuses ; voir la 
formulation du dispositif, §4. 
136 Ainsi par exemple, l’avis conforme a été rendu nécessaire dans de nouveaux cas par l’Union européenne, 
notamment pour la conclusions des accords internationaux (300 CE, ex-art. 228) dans des hypothèses élargies par 
rapport à l’Acte unique européen. Le traité sur l’Union européenne prévoit également l’obligation pour le Conseil 
européen de présenter au Parlement européen un rapport à la suite de chacune de ses réunions.  
137 Paragraphe 3 du dispositif de la résolution du 18 juin 1987. 
138 Paragraphe 15 du dispositif de la  résolution du 18 juin 1987. 
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Ankara139, ou encore de la résolution portant sur “ les rapports de la Commission concernant 

l’évolution des relations avec la Turquie depuis l’entrée en vigueur de l’union douanière ”140.  

 

 Une solution peut-être plus “ souple ” n’est pourtant pas exclure. Il n’est que de remarquer 

les réserves qu’a pu formuler le Parlement à ces deux occasions. En ratifiant l’Union douanière, 

n’a-t-il pas adopté simultanément une résolution demandant aux autorités turques d’améliorer la 

défense des libertés individuelles141 ? De même, n’a-t-il pas fait sienne “ l’importance que la 

Commission attache au problème des droits de l’homme et des minorités ainsi qu’aux relations 

entre la Turquie et ses pays voisins ”.  

 

 Il ne s’agit là que de résolutions mais elles peuvent préfigurer l’attitude dont pourraient 

faire preuve les eurodéputés. Les pouvoirs que leur confèrent les traités dans la procédure 

d’adhésion leur donnent, nous l’avons vu, la possibilité d’être très “ présents ” avant que ne leur 

soit soumise la décision du Conseil. Dans cette optique, l’usage du règlement du Parlement 

européen peut remédier à la faiblesse juridique de la résolution de 1987 et resituer notamment la 

question arménienne dans une approche plus actuelle. 

 

 

A. LE REGLEMENT, SOURCE POTENTIELLE D’ACTIONS NOUVELLES. 

 

 Le contrôle exercé par le Parlement européen sur le Conseil et la Commission présente des 

correspondances avec le droit parlementaire classique. La volonté d’en repousser les limites 

explique son souci constant d’utiliser pleinement les instruments traditionnels du contrôle 

politique qui sont à sa disposition. Par le truchement des accords en cours ou à venir avec la 

Turquie, cet “ arsenal ” peut faire surgir la reconnaissance du génocide arménien parmi les 

                                                           
139 Le 13 décembre 1995. 
140 Adoptée le 17 septembre 1998. On y a pu lire ainsi qu’il convenait que “ l’Union douanière donnait des résultats 
positifs ”, constatant également “ le déséquilibre important des échanges commerciaux au détriment de la Turquie et 
la nécessité d’assister ce pays dans son effort d’adaptation et de restructuration économique ”, demandant par ailleurs 
à la Commission “ d’exclure toute mesure qui isolerait la Turquie et entraverait ainsi toute amélioration de son 
système politique, des conditions de vie de la population et de la situation en matière de droits de l’homme ”. (JOCE 
C 313 du 12.10.1998). 
141 Tout en rappelant qu’il examinerait “ la candidature de la Turquie, comme celle de tous les pays candidats à 
l’adhésion, à la lumière des critères du Conseil européen de Copenhague ” (Voir infra), conditions pour l’instant 
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questions que posent les partenariats ou même la candidature turque à l’Union européenne. Il se 

compose de la possibilité de poser des “ questions ” au Conseil, à la Commission et aux Etats 

membres. Par ailleurs, les “ débats ” permettent au Parlement d’entendre les représentants de la 

Commission et du Conseil, puis de s’exprimer par un vote. Le droit de pétition des citoyens peut 

également être le moyen de faire réagir le Parlement européen lui-même. Enfin, ce dernier peut 

adopter des résolutions, des recommandations et des déclarations pour participer aux procédures 

de décision. 

 

a. Les questions. 

 

 Bien que les traités constitutifs n’aient prévu la possibilité de poser des questions qu’à la 

seule Commission142, dans la pratique, le Conseil a rapidement accepté d’y répondre aussi143. Au 

cours de l’évolution de la construction européenne, cette procédure a connu une extension 

extracommunautaire puisque les Etats ont accepté également de donner des réponses au titre de la 

coopération politique144. 

 

 Le règlement du Parlement européen fixe l’essentiel de la procédure qui s’applique aux 

différents types de questions. Celles-ci se sont diversifiées par leur nature et leurs objets, et leur 

importance n’a cessé de croître. Elles ont avant tout une perspective d’information. Elles 

constituent aussi un instrument politique145 qui peut servir à mettre une pression telle que les 

institutions seront obligées de prendre en compte notamment le génocide arménien dans leurs 

discussions avec la Turquie. 

 

                                                                                                                                                                                            
rédhibitoires… 
142 Aux termes de l’article 197, alinéas 2, 3 et 4, CE (ex-art. 140, art. 110, al.2, 3 et 4 Euratom, art. 23, al. 2, 3, 4 
CECA. 
143 A partir de 1962, il s’est même engagé à répondre à toutes les questions.  
144 Cette attitude a été confortée par le communiqué final de la Conférence de Paris de décembre 1974 et par la 
Déclaration solennelle sur l’Union européenne adoptée par le Conseil européen de Stuttgart en 1983, ainsi que par le 
développement général des passerelles entre la construction communautaire et la coopération politique européenne, 
accentué par l’Acte unique européen. L’unification institutionnelle opérée par le traité sur l’Union européenne a 
parachevé l’évolution antérieure puisque les questions pourront porter sur ces trois piliers. 
145 De manière plus ou moins intense selon leur type. 
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 On peut ainsi distinguer d’abord les questions orales qui permettent à une commission, un 

groupe politique ou à trente-deux députés au moins de poser des questions146 au Conseil ou à la 

Commission et de demander qu’elles soient inscrites à l’ordre du jour du Parlement147. Mais 

l’évolution de la pratique a été surtout marquée par l’importance croissante des questions posées 

dans le cadre de “ l’heure des questions ” introduite en 1973. Elles peuvent en effet être rédigées 

par tout député au Conseil ou à la Commission148, et complétées éventuellement par une question 

orale, entraînant ainsi un débat auquel le Parlement consacre une heure trente à chaque période de 

session. Enfin, les questions écrites avec demande de réponse écrite à la Commission ou au 

Conseil ont connu un développement considérable149. Elles sont communiquées à leur 

destinataire par le président du Parlement et publiées avec la réponse au Journal officiel150. On a 

pu noter une diversification des domaines dans lesquels ces dernières sont posées. Elles 

représentent, par exemple dans le cadre de questions sur la candidature turque à l’Union, 

l’opportunité d’exercer une pression et un contrôle sur les autres institutions151 afin qu’elles 

tiennent compte de la résolution de 1987. 

 

 

 

b. Les débats. 

 

 Les débats permettent au Parlement de s’informer, d’ouvrir un dialogue avec les autres 

institutions, et de faire connaître le point de vue des eurodéputés. La procédure de codécision et 

l’extension des cas où l’avis conforme est exigé renforcent l’intérêt des débats spécialisés. 

                                                           
146 L’un de ses auteurs dispose de cinq minutes pour la développer (Article 42, paragraphe 4 du Règlement du 
Parlement européen, chapitre VI). 
147 Voir l’article précité, notamment l’alinéa 3 du paragraphe 1er qui dispose que “ la Conférence des présidents 
décide si et dans quel ordre ces questions sont inscrites à l’ordre du jour. ” 
148 Voir l’article 43 notamment le paragraphe 3 : “ le président du Parlement est juge de leur recevabilité et décide de 
l’ordre dans lequel elles seront appelées ” et l’annexe II “Déroulement de l’heure des questions ” du règlement. 
149 Voir par exemple la question écrite de Mme DUPORT Paule au Conseil, à propos de la “ question arménienne ”, 
le 10 mai 1984. (JOCE, document 84/C 216/15). 
150 Article 44 du règlement. Voir notamment le paragraphe 5 disposant que “ les questions appelant une réponse 
immédiate mais ne nécessitant aucune recherche approfondie (questions prioritaires) doivent recevoir une réponse 
dans un délai de trois semaines. Tout député peut poser une question prioritaire une fois par mois. ” ; voir également 
le paragraphe 6 : “ les autres questions (questions non prioritaires) doivent recevoir une réponse dans un délai de six 
semaines. ” 
151 En particulier sur la Commission. 
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Préparés par le travail conduit au sein des commissions parlementaires, ils s’achèveront par le 

vote de résolutions exprimant l’avis du Parlement, ou dans le cadre de la coopération, apporteront 

des amendements à la position commune adoptée par le Conseil. La possibilité de “ débats sur des 

problèmes d’actualité, urgents et d’importance majeure ” offre également l’occasion d’évoquer la 

“ question arménienne ”152. 

 

c. Les résolutions, les déclarations et les recommandations. 

 

 Tout député européen peut déposer une proposition de résolution sur les sujets qui entrent 

dans le cadre des activités de l’Union européenne153. C’est sur ce fondement juridique qu’ont été 

déposés de nombreux rapports154 et il peut être encore utile pour en initier d’autres. Le Parlement 

européen peut également faire des déclarations écrites sur les sujets entrant dans le cadre des 

activités de l’Union européenne155. Par ailleurs, il a la possibilité de faire des recommandations à 

l’intention du Conseil en matière de politique étrangère notamment156.  

 

 

 

 

 

 

 

 

d. Les pétitions. 

                                                           
152 L’article 50 du règlement (ex-article 64) a permis par exemple d’évoquer à plusieurs reprises les évènements de 
1988 en Arménie soviétique. De tels débats peuvent être demandés au président par un groupe politique ou trente-
deux députés au moins (§1), la Conférence des présidents établissant une liste de sujets (§2).  
153 Voir la procédure de l’article 48 du règlement du Parlement européen, décrite dans l’introduction à propos de la 
résolution du 18 juin 1987. 
154 Par exemple le rapport de M. Von Hassel sur la situation politique en Turquie du 8 juillet 1982 (JOCE, document 
1-304/82). Voir également le projet de rapport de M. VANDEMEULEBROUCKE du 26 juin 1985 (JOCE, 
WG(3)/1647F). 
155 Article 51 du règlement du Parlement européen. 
156 Trente-deux députés au moins ou un groupe politique doivent présenter une telle proposition de recommandation 
(article 49 paragraphe 1er du règlement). Voir également les recommandations dans le cadre de la politique étrangère 
et de sécurité commune en cas d’urgence auquel l’article 49 renvoie (article 104 du règlement). 
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 Le droit de pétition des citoyens de la Communauté a été d’abord reconnu et amplifié par 

les modifications successives du règlement du Parlement157. Il est désormais consacré par les 

modifications apportées au traité CE par le traité sur l’Union européenne158. Ce droit de pétition 

peut aussi être en partie situé dans la perspective du contrôle, dans la mesure où, tout d’abord, son 

objet peut conduire éventuellement la Commission des pétitions159 à se prononcer sur les 

politiques communautaires. D’autre part, le Parlement plénier lui-même pourra être appelé à en 

connaître, en particulier en débattant du rapport général annuel présenté depuis 1987 par la 

commission compétente et donnant lieu à vote. Autant d’occasions de faire entendre la voix de 

citoyens communautaires prêts à aider le Parlement européen à retrouver la mémoire de ses actes 

et à les diffuser au sein des institutions. Il est d’ailleurs prévu que ce droit s’exerce “ à titre 

individuel ou en association avec d’autres citoyens ou personnes ”160. Une démarche commune à 

l’intérieur de tous les Etats membres ne serait-elle pas une manifestation convaincante de la prise 

de conscience des citoyens d’origine arménienne de leur identité européenne ? 

vvvvv  

 

 A échéance moyenne, l’entrée de la Turquie dans une Union européenne –qui sera d’ici-là 

bien élargie-, deviendra une réalité. Les Etats membres, comme les entités qui sont en conflit avec 

elle, doivent déjà en mesurer les conséquences afin de réfléchir au mieux sur les intérêts qu’ils 

peuvent en retirer.  

 Les premiers sont appelés à se pencher notamment sur l’identité européenne et sur les 

changements qui s’imposeront dans les modes de fonctionnements communautaires. Les 

concessions qu’ils demanderont à la Turquie auront forcément une dimension qui dépassera la 

seule prise en compte de quelques nouveaux marchés. Rappelons que ces négociations auront lieu 

avec un candidat occupant une partie du territoire d’un de ses Etats membres, Chypre, qui 

appartient au groupe des six pays les mieux préparés à l’adhésion. 

 Les secondes ne peuvent se refuser à prendre conscience d’une perspective quasi 

inévitable en s’y adaptant, et pourquoi pas, en l’intégrant dans une stratégie politique et juridique. 

                                                           
157 Articles 174 (droit de pétition), 175 (examen des pétitions) et 176 (publicité des pétitions) du règlement. 
158 Article 21, alinéa 2, CE et 194 CE 
159 Appelée à les instruire et à leur donner les suites qu’elles nécessitent, voir article 175 du règlement. 
160 Article 174, paragraphe 1er du règlement. 
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La résolution du 18 juin 1987 ne restera pas lettre morte si le Parlement européen, de plus en plus 

présent dans le processus d’adhésion, se mobilise pour défendre les convictions qu’il y a 

exprimées. Ses multiples moyens de pression offrent à ceux qui le saisissent des opportunités 

dont il ne sera jamais trop tôt de prendre la mesure.  

 

Rostom HANEDANIAN 

Etudiant à l’I.E.J. de PARIS X NANTERRE 
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Les Arméniens et leur communauté 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Problèmes de l’accès à la culture d’origine 
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dans la “ communauté ” arménienne de France 

 

 

Le problème de l’accès à la culture d’origine concerne toutes les minorités de notre 

pays. Au niveau des Arméniens, les disparités dans le niveau et les conditions d’accès à cette 

culture sont d’ailleurs si grandes que l’on peut se demander s’il existe véritablement une ou 

des “ communautés ”. En outre, dans le contexte français, il induit toute une série de 

questions connexes. Et de la problématique culturelle (protection, épanouissement, évolution 

de la langue, des arts, des pratiques diverses) on dérape très vite vers la problématique 

identitaire (rapports minorité-majorité, citoyenneté, diaspora…). 

Le cas des Arméniens d’Alfortville, s’il n’explique pas tout, fournit quelques 

éléments fondamentaux pour comprendre les modalités de l’intégration des Arméniens en 

France et déterminer ainsi les causes de ce que l’on peut appeler aujourd’hui 

l’acculturation. Dans cette perspective historique, on pourra comprendre le présent et 

envisager l’avenir avec plus de hauteur. 

 

Une image dévalorisée de l’identité arménienne 

 

L’expérience du génocide, puis celle de l’installation en France, marquent profondément les 

premières générations immigrées en France. Mais il faut mesurer toutes les implications de ces 

deux expériences sur la perception que se font alors les Arméniens de leur propre identité. Car 

elles déterminent dans une large mesure les modalités de leur intégration. 

 

Lorsqu’ils arrivent en France dans les années 1920, les Arméniens sont “ à la fois des réfugiés 

politiques et une main d’œuvre importée ”161. C’est le cas à Alfortville comme ailleurs. D’après 

Albert Lavigne, qui rédige un Mémoire sur la ville d’Alfortville pour l’Institut d’urbanisme de 

l’Université de Paris en 1931 et dans lequel il consacre un chapitre riche d’enseignements à la 

“ colonie arménienne ”, “ le premier Arménien venu s’installer à Alfortville était originaire de la 

ville de Smyrne ; il arriva à la fin de 1916, de Grèce, pour travailler sur les lignes de chemin de 

                                                           
161 TER MINASSIAN Anahide, “ Les Arméniens de France ”, in Les Temps Modernes, n° 504-505-506, sept. 1988, 
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fer, puis ensuite dans les usines des Papeteries de France d’Alfortville. (…) Peu après arrivèrent 

trois Arméniens, célibataires, liés par un contrat de travail à la Société du Bi-Métal travaillant 

alors pour les services de la guerre. (…) Pour être plus près de son travail, le père de la colonie 

arménienne (…) s’installa à Alfortville ”162. C’est dire l’importance d’une dimension économique 

dans l’immigration arménienne en France, que la mémoire arménienne a d’ailleurs tôt fait 

d’occulter en dépit de ses incidences déterminantes sur le processus d’intégration à court 

et moyen terme. Selon Anahide Ter Minassian, 120 familles “ arrivèrent de Grèce et de Bulgarie 

avec des contrats d’embauche établis par les Papeteries de France pour les hommes et par les 

biscuiteries de Maisons-Alfort pour les femmes ”163. Que l’immigration organisée des Arméniens 

en France corresponde aussi à un devoir humanitaire envers ces populations rescapées d’un 

génocide et en proie à une profonde misère, dans leur milieu d’origine, dans leurs camps de Syrie, 

du Liban, de Grèce ou de Bulgarie, ne fait cependant pas de doute. Il reste que la naissance de la 

communauté est directement liée au déficit démographique de la France consécutif à la première 

guerre mondiale (10,5 % de la population active masculine y a péri). 

 

Quoi qu’il en soit, une fois jetées les bases de l’établissement dans une localité, les 

mécanismes de regroupement communautaire jouent à plein. La communauté appelle la 

communauté. Du regroupement familial au regroupement villageois, en passant par les avantages, 

principalement économiques, de telle ou telle localité164, on assiste dans les années 1920 à l’acte 

de naissance de la diaspora arménienne de France. A Alfortville, un témoin résume : “ Les quatre 

premiers (…) travaillaient après la guerre à l’usine du Bi-Métal, mais il y avait beaucoup de 

morts. Alors le patron leur a dit que s’ils connaissaient du monde, qu’ils viennent travailler ici. 

Alors ils sont allés à l’église, à Paris, pour dire qu’il y a du travail à Alfortville. Et après, l’église 

a dit à des Tchenguilertsi de venir travailler à Alfortville, c’est pour ça qu’il y a plein de 

Tchenguilertsi à Alfortville, ça a fait boule de neige ”165. On dénombre 10 Arméniens au 

                                                                                                                                                                                            
p. 201. 
162 LAVIGNE Albert, Mémoire sur la ville d’Alfortville, Mémoire de l’Institut d’urbanisme de l’université de Paris, 
1931, p. 87. Archives départementales du Val de Marne. 
163 TER MINASSIAN Anahide, Histoires croisées – Diaspora, Arménie, Transcaucasie, 1890-1990, Marseille, 
Parenthèses, 1997, p. 65. 
164 A Alfortville, il s’agit pour une bonne part de la modicité des prix des terrains lotis par les propriétaires des 
véritables marécages situés tout au sud de la commune, dans l’Ile Saint-Pierre. Ajoutons que parmi ces facteurs 
économiques du regroupement, les réseaux de solidarité et d’entraide intra-communautaires jouent un rôle majeur. 
165 Entretien avec un témoin, cité dans ANANIAN Sévan, Alfortville et les Arméniens : l’intégration réciproque, 
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recensement de 1921 à Alfortville, 480 en 1926, 1820 en 1931 et 2280 en 1936166. A noter que 

contrairement à d’autres “ villages arméniens ”167, l’effectif de la communauté a continué à 

augmenter dans les années 1930 à Alfortville, notamment parce que la nouvelle Municipalité 

communiste décide d’accorder l’allocation de chômage aux étrangers, fait rare et courageux à 

cette époque. 

 

La situation socio-économique des “ colons ” arméniens n’est pas des plus favorables. 

Travaillant comme manœuvres dans des usines dont le mode de fonctionnement tranche 

radicalement avec le rapport au travail qu’ils ont pu connaître dans leur pays d’origine, au plus 

bas de l’échelle sociale, vivant dans un quartier marginal, insalubre, marécageux, quasiment 

désertique avant leur arrivée, où les “ maisons ” sont édifiées à la hâte et souvent au mépris des 

normes de sécurité les plus élémentaires, ne connaissant pas les rudiments de la langue française, 

et encore moins certains usages occidentaux comme la consultation d’un médecin en cas de 

maladie168, touchés en première ligne par la crise économique des années 1930 qui les pousse 

massivement au chômage par l’adoption, le 10 août 1932, de la loi Laval qui instaure quasiment 

la préférence nationale en matière d’emploi, le niveau de vie des Arméniens est au plus bas. Et 

par suite, ce qu’on peut appeler l’estime de soi, la “ fierté ” identitaire, sont profondément 

affectées par une marginalité et un complexe d’infériorité qu’alimente leur condition d’étranger. 

 

 

 

 

Mécanismes et enjeux de la vie communautaire à Alfortville 

 

                                                                                                                                                                                            
1920-1947, Paris, Val-Arno, 1999, p. 33. 
166 Listes Nominatives de Recensement pour Alfortville de 1921, 1926, 1931 et 1936. Archives départementales du 
Val de Marne. Ajoutons que d’après une statistique établie par le Père Barkev Merdjanian, il y aurait environ 2250 
Arméniens à Alfortville en 1956. Cité dans COMBY Louis, Au confluent des libertés, Alfortville 1890-1939, Paris, 
Val-Arno, 1987, p. 57. On estime aujourd’hui à environ 7000 personnes l’effectif de la communauté arménienne 
d’Alfortville, sur près de 38000 habitants. 
167 Le journal Haratch publie régulièrement des reportages sur “ nos villages arméniens ”, par exemple dans son 
édition du 30 septembre 1925, intitulé “ un autre village arménien, Alfortville ”. 
168 LAVIGNE Albert, Mémoire sur la ville d’Alfortville, op. cit., p. 73-74. L’auteur ajoute : “ Sauf en matière 
d’hygiène, ils sont des administrés parfaits ”. 
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Tandis que les sujets de la première génération, arrivés en France à l’âge adulte, ne pouvaient 

décemment vivre qu’au sein d’une communauté de semblables, seule capable de leur fournir une 

certaine reconnaissance, ceux qui ont grandi ou sont nés en France entre les deux guerres 

cherchent plus la reconnaissance en dehors de la communauté et tendent à calquer les normes et 

les repères socio-culturels de la société majoritaire. De nombreux exemples et témoignages 

confirment cette tendance globale. Citons l’exemple des mariages “ mixtes ”, des métiers et des 

modalités de l’ascension socioprofessionnelle, des lieux de résidence, de l’usage de la langue, 

etc169. 

 

Cette conception divergente, entre les deux premières générations d’immigrés arméniens, du 

rapport à la société majoritaire et à la communauté d’origine, se traduit souvent par un conflit de 

générations170. Et répondant à un désir impérieux des familles, les responsables de la 

communauté, qui sont à cette époque les partis politiques, leurs associations allogènes et les 

Eglises, comprennent très tôt la nécessité d’encadrer la jeunesse, à la fois dans une perspective de 

coexistence pacifique avec la société française (éviter la délinquance est clairement l’un des 

objectifs principaux des scouts Homenetmen, d’après un responsable de l’époque) et de 

pérennisation de la communauté et de son identité. D’une part, “ ne pas faire de vagues ”171, 

d’autre part, ne pas mourir une deuxième fois en tant qu’Arméniens. Tels sont les mots d’ordre de 

la première génération de la communauté dans son rapport à la société d’accueil172 et qui structure 

une bonne partie des comportements identitaires des générations suivantes. 

                                                           
169 Voir ANANIAN Sévan, Alfortville et les Arméniens…, op. cit. 
170 Citons ici le témoignage éloquent recueilli par Roger Bastide dans son étude sur les Arméniens de Valence : “ Nos 
enfants, confie une mère arménienne, (…), préfèrent parler français qu’arménien ; et nous ne les entendons plus. 
Eux-mêmes d’ailleurs oublient la langue de notre propre pays. Nous ne pouvons plus les commander. L’abîme des 
deux langues se crée entre nous ; nous ne nous comprenons pas parfois. Et puis, quand nous parlons à des 
Français, nous nous exprimons bien mal, nous sommes obligés alors d’avoir recours à nos fils. Ils en acquièrent je 
ne sais quelle sorte de vanité. Leur rôle d’interprètes les élève à leurs propres yeux. Ils se considèrent supérieurs à 
nous. Ils ne nous écoutent plus ”. BASTIDE Roger, “ Les Arméniens de Valence ”, in Revue internationale de 
sociologie, vol. 39, n° 1-2, 1931, p. 35. 
171 Id., pp. 139-144. Les Arméniens ne participent d’ailleurs à aucune activité syndicale ni politique. Ainsi, la section 
alfortvillaise du parti dashnak créée en 1926 est déclarée à la Préfecture de Police sous le nom “ Union de la jeunesse 
arménienne à Alfortville ” et ne poursuit officiellement que des buts culturels : “ travailler pour le développement 
intellectuel et moral de ses adhérents, de faire pénétrer dans leurs caractères, l’esprit de la culture française ” ! 
172 En ce qui concerne leur rapport à l’Arménie, ils sont très tôt partagés entre les partisans d’ “ une Arménie libre, 
indépendante et réunifiée ” et ceux qui soutiennent l’Arménie soviétique, soit qu’ils la considèrent comme la 
réalisation de leur programme marxiste, soit parce qu’elle reste pour eux, quelque soit son régime, la seule patrie des 
Arméniens. Ces dissensions profondes structurent durablement la communauté sur le plan politique mais nous nous 
tiendrons ici à ce qui relève de l’histoire de l’intégration à la France. 
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La deuxième génération, qui parvient à l’âge adulte pendant et après la seconde guerre 

mondiale, ne perdra pas de vue ces deux principes. Mais elle manifeste parallèlement une volonté 

de s’affranchir de l’emprise de la communauté ou de la famille173 et d’intégrer la société 

française, plus séduisante, plus émancipée, plus valorisée à leurs yeux174. Il y a donc, dans les 

modalités de l’intégration de la deuxième génération, l’expression d’une certaine fascination pour 

la culture majoritaire (qui, de toute façon, n’en reconnaît pas d’autres), combinée à un désir de 

rompre avec certains aspects pesants de leur identité véhiculés malgré eux par les sujets de la 

première génération, victimes directes de génocide et de déracinement175. On a pu assister à un 

certain amalgame entre culture d’origine et identité arménienne, jugée négativement. “ (…) Il 

fallait briser le cercle, échapper au troupeau des éternelles victimes. Comme aucun sentiment 

répulsif comparable à l’antisémitisme n’y faisait obstacle, c’est ainsi que commença 

l’assimilation ”176. Non seulement aucun sentiment répulsif n’y faisait obstacle, mais tout y 

concourait, autant à l’intérieur de la communauté qu’à l’extérieur. En lisant les écrits de 

l’intelligentsia française de cette époque, toutes tendances confondues, sur les enjeux de 

l’immigration massive d’étrangers, venus de contrées de plus en plus lointaines, on comprend que 

leur assimilation était clairement le but recherché, au nom de principes qui empruntent à la fois au 

passé idéologique, politique, colonial, identitaire de la France. Personne ne conteste aujourd’hui 

que la République, une et indivisible, s’est imposée en France en même temps qu’une 

uniformisation culturelle177. Les Arméniens comme tous les autres sont donc arrivés dans un pays 

dont l’histoire est, par principe, déjà écrite, où la construction d’une société cohérente est déjà 

aboutie, où la République impose une culture dominante, prédatrice (unique ?), où le système 

éducatif, loin de valoriser la diversité culturelle, agit comme une machine à acculturer. Bien sûr, 

la société d’accueil tolère l’expression des différences culturelles, dès lors qu’elle est confinée 

                                                           
173 Voir par exemple la pièce de VAROUJAN Jean-Jacques, Mort d’un oiseau de proie, Paris, Gallimard, 1976. 
174 Un témoin nous confie, au sujet de ses camarades d’école : “ j’avais envie de leur ressembler ”. Cité dans 
ANANIAN Sévan, Alfortville et les Arméniens…, op. cit., p. 147. 
175 “ Entre deux cultures, l’individu [de la deuxième génération] va choisir celle qui sera le meilleur vecteur d’une 
valorisation personnelle, (…) celle qui sera à même de l’armer de caractéristiques socialement reconnues comme 
des qualités, c’est à dire une identité reconnue par le tiers (…). C’est le besoin de reconnaissance qui constitue le 
moteur de l’intégration du groupe ethnique dans la société majoritaire ”, SARKISSIAN Marc, Mémoire et identité 
collective chez des enfants Arméniens, EHESS, Psychologie sociale, 1995, p. 30. 
176 TER MINASSIAN Anahide, “ La question arménienne ”, in Esprit, avril 1967, p. 643. 
1 Voir par exemple, dans le rapport Langues et cultures régionales de Bernard Poignant, Maire de Quimper, remis au 
premier ministre le 1er juillet 1998 au sujet de l’adoption par la France de la Charte européenne des langues 
régionales ou minoritaires, le chapitre II : “ La France, le français, les français, leurs langues et leurs cultures ”. 
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dans la sphère privée. Et cette tolérance a tout de même permis de construire une communauté qui 

tant bien que mal, est restée vivante jusqu’à maintenant. Mais une communauté de conscience 

qui, dès le départ, tend à perdre ses implications culturelles, et échoue à transmettre, en premier 

lieu, l’usage de la langue d’origine. 

 

Des modalités de l’intégration 

 

Est-il besoin, dans ces conditions, de poursuivre plus loin dans le temps l’étude des modalités 

de l’intégration des Arméniens en France pour comprendre pourquoi elle s’est opérée dans le sens 

d’une assimilation culturelle ? Les vagues d’immigration successives d’Arméniens de Turquie, du 

Moyen-Orient et d’Arménie, qui ont gardé vivante leur culture d’origine, ont bien provoqué et 

provoquent toujours de profondes transformations dans la communauté mais les disparités dans 

l’accès à la culture arménienne, à la langue en particulier, sont énormes et ne semblent pas avoir 

renversé la tendance dans le processus d’acculturation des “ Fransahay ”. Les “ nouveaux 

arrivés ”, dont les raisons et les conditions de l’immigration en France n’ont rien à voir avec 

celles des immigrés des années 1920-1930, ne vont-ils pas être soumis à des pressions similaires 

dans le sens de l’assimilation ? 

 

De fait, la communauté s’est considérablement structurée, en particulier sous l’action des 

Arméniens de la troisième génération et des “ nouveaux arrivés ”, lorsque le désir d’un “ retour 

aux racines ” a été fort et s’est accompagné de revendications politiques particulières, concernant 

la reconnaissance du génocide de 1915. Mais ces structures : associations diverses, écoles 

quotidiennes ou hebdomadaires, colonies de vacances, partis politiques, journaux, églises, clubs 

sportifs, etc., fonctionnent souvent avec difficulté et se révèlent insuffisantes à répondre aux 

besoins qu’imposerait une “ double culture ” dans la communauté arménienne de France. Là où 

elles existent, elles permettent au mieux à ceux qui “ fréquentent le milieu ”, comme on dit, de 

garder une conscience identitaire, la conscience d’appartenir à un groupe, d’être une étape dans 

l’histoire tumultueuse de son peuple, mais vidée de l’essentiel de son contenu originel, en 

particulier en termes d’accès à la langue et donc à la culture au sens large, écrite et orale178. En 

                                                           
178 Il ne s’agit pas de nier le travail accompli dans les écoles arméniennes. Mais il faut bien constater qu’elles sont 
non seulement rares mais confrontées à toute une série de problèmes cruciaux qui mettent constamment en cause 
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exagérant à peine, on pourrait dire que s’il existe aujourd’hui une communauté arménienne en 

France, il s’agit d’une communauté du souvenir de 1915. 

 

D’aucuns considèrent le phénomène d’assimilation culturelle comme fatal ou même 

souhaitable, et de toute façon, désormais, irréversible. Autant dire tout de suite que ce n’est pas 

une thèse que nous défendrons ici. Ni d’ailleurs, celle qui défend l’idée d’une société 

compartimentée, formée d’une multitude de ghettos. Ni assimilationniste, ni communautariste. Ni 

tyrannie de la majorité, ni tyrannie des minorités. Citons le romancier franco-libanais Amin 

Maalouf : “ En matière d’immigration, l’intégration est un chemin de crête, la voie entre deux 

précipices, entre deux conceptions extrêmes. La première est celle qui considère le pays d’accueil 

comme une page blanche où chacun pourrait écrire ce qui lui plaît, ou pire, comme un terrain 

vague où chacun pourrait s’installer avec armes et bagages, sans rien changer à ses habitudes. 

L’autre conception extrême est celle qui considère le pays d’accueil comme une page déjà écrite 

et imprimée, comme une terre dont les lois, les valeurs, les croyances, les caractéristiques 

culturelles et humaines auraient déjà été fixées une fois pour toutes, les immigrants n’ayant plus 

qu’à s’y conformer ”179. Y a-t-il une troisième voie en matière d’intégration, une voie dont on 

pourrait dire, pour reprendre l’image d’Amin Maalouf, qu’elle consisterait à écrire une page 

ensemble ? 

 

A la recherche de la troisième voie 

 

Les Français d’origine arménienne n’ont-ils pas de légitimité à s’exprimer sur ce débat ? 

En tant que citoyens et en tant que membres d’une diaspora elle-même réchappée d’une tentative 

d’extermination, n’ont-ils pas le droit, même le devoir, de faire entendre leur voix au sujet de la 

disparition ou des menaces qui pèsent sur les cultures minoritaires en France ? 

 

Aujourd’hui, la prépondérance du génocide dans la mémoire collective, ainsi qu’une 

certaine habitude de cloisonnement entre sphère publique et sphère privée, font que la 

                                                                                                                                                                                            
l’efficacité et la légitimité de leur démarche. 
179 MAALOUF (Amin), Identités meurtrières, Grasset, 1998,  p. 56. Cité dans la petite et utile synthèse de 
CONSTANT (Fred), Le multiculturalisme, Flammarion, coll. Dominos, 2000, p. 89. 
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communauté, dans sa grande majorité, n’a pas encore complètement intégré l’idée de revendiquer 

publiquement son droit à maintenir vivante sa culture d’origine. Les relations avec les autorités 

françaises se résument très largement, sur le plan national, à la reconnaissance du génocide de 

1915 et à la lutte contre le négationnisme. Certes, à l’échelle d’une Municipalité, dans des cercles 

étroits, un dialogue permet d’avancer des solutions. Mais en l’absence d’une politique 

volontariste cohérente sur le plan national, la tendance générale à l’assimilation culturelle semble 

irréversible. Le rapport de force entre deux cultures concurrentes reste trop déséquilibré. 

 

Mais dès que l’on essaie d’aborder le problème, d’une manière ou d’une autre, on est 

suspecté de vouloir “ balkaniser ” la France180. Les champions de l’intégrisme jacobin tiennent les 

principes d’égalité des personnes, de reconnaissance des droits individuels et de non-

discrimination, censés servir à la fois l’unité nationale et la liberté individuelle, pour 

antinomiques d’une reconnaissance institutionnelle des communautés et d’un soutien public au 

maintien et à l’épanouissement de leur culture181. Une reconnaissance officielle des communautés 

remettrait effectivement en cause certains principes fondamentaux de la Vème République. Mais 

même sans aller jusque-là, on peut très bien reconnaître la diversité culturelle de la France et 

mettre en place une politique qui ait non seulement pour but de la protéger mais de la valoriser. 

 

C’était le modeste objectif de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires 

que les Arméniens ont très largement ignoré. Le 16 juin 1999, le Conseil Constitutionnel l’a jugée 

incompatible avec certains fondements de la République française182, en dépit de l’extrême 

souplesse des engagements requis, de plusieurs rapports gouvernementaux favorables, y compris 

sur le plan de la compatibilité avec la Constitution, et d’une opinion que l’on n’a pas daigné 

consulter. Ce n’est d’ailleurs pas la communauté arménienne, incapable de dépasser la 

revendication de reconnaissance du génocide de 1915, qui aurait participé à un mouvement 

                                                           
180 Jean-Pierre Chevènement, au sujet de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires, le16 juin 1999. 
181 En fait, le système français est plus souple dans la pratique que dans les discours officiels (en témoigne les 
relations du Conseil Représentatif des Institutions Juives de France avec les autorités de la République, le Concordat 
d’Alsace, la volonté de créer un Islam de France…). 
182 Pour plus d’informations sur le processus à rebondissement qui a mené à cette décision, voir notamment Haïastan, 
n°s 601, 605, 606, 607. 
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d’opinion pour l’adoption de cette Charte183. Les Arméniens de France ont-ils bien mesuré les 

enjeux auxquels ils sont confrontés à l’heure actuelle ? 

 

Nous n’allons pas, ici, faire le rappel de toutes les mesures que préconise la Charte des 

langues régionales ou minoritaires184. Elle ne proposait pas de donner des droits à des groupes en 

tant que tels mais de promouvoir, de protéger, de valoriser des langues menacées de disparition et 

qui contribuent à la richesse culturelle de l’Europe. C’est ainsi qu’on a pu distinguer trois types 

de langues185 : 

- Les langues “ régionales ”, au sens strict, comme le basque, le breton, l’occitan, etc., pour 

lesquelles la légitimité d’un soutien des pouvoirs publics est la plus grande186, mais reste 

fortement contestée dans certains milieux monoculturalistes. 

- Les langues “ des migrants ”, qui sont explicitement exclues du domaine d’application de la 

Charte187. Dans son rapport au Premier ministre, le juriste de renom Guy Carcassonne, précise 

que ces langues, bien que parlées par un nombre significatif de Français, sont langues officielles 

dans d’autres pays. Or, comme on l’a dit, il ne s’agit pas de donner des droits spécifiques à des 

communautés mais de protéger des langues, dans une optique quasiment écologique. 

- Enfin, les langues “ dépourvues de territoire ”, qui sont, elles, du domaine de la Charte. Dans 

un rapport remis au Ministre de l’Education Nationale et au Ministre de la Culture en avril 1999, 

Bernard Cerquiglini, Directeur de l’Institut national de la langue française (CNRS), en reconnaît 

cinq : le berbère, l’arabe dialectal, le yiddish, le romani chib et l’arménien occidental188. Ces 

                                                           
183 Au mieux, certains ont fait pression pour que l’arménien occidental fasse partie des langues de la France 
concernées par les dispositions de la Charte dans l’éventualité de son adoption. Il ne faut surtout pas occulter leur 
action. Mais il faut reconnaître que la communauté dans son ensemble, les institutions qui sont censées la représenter, 
ses média les plus influents, ont globalement fait preuve d’une indifférence significative. Il reste à comprendre cette 
attitude. Il nous semble qu’elle est directement liée à l’unicité du génocide de 1915 dans la mémoire arménienne (ce 
qui ne met pas en cause la légitimité des revendications qui en découlent mais explique que les Arméniens ne se 
mobilisent vraiment que pour elles). 
184 Nous nous contenterons de reporter le lecteur à la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires, 
Conseil de l’Europe, Traités Européens, STE n° 148, Strasbourg, 02 octobre 1992. 
185 Voir en particulier le rapport de Guy Carcassonne (Etude sur la compatibilité entre la Charte européenne des 
langues régionales ou minoritaires et la Constitution, sept. 1998) et son interview à Haïastan, n° 601, pp. 10-11. 
186 Voir les deux rapports commandés par Lionel Jospin à Nicole Péry (Prérapport sur les langues et cultures 
régionales, fév. 1998) et à Bernard Poignant (Rapport sur les langues et cultures régionales, juil. 1998). A noter que 
ces deux rapports concernent uniquement ce type de langues. 
187 Charte européenne des langues régionales…, op. cit., article 1. 
188 Bernard Cerquiglini inclut ces cinq langues minoritaires concernées par une éventuelle adoption de la Charte, dans 
une liste qui comprend par ailleurs 70 autres langues régionales de la France (Les langues de la France, avril 1999). 
On aura compris que l’arménien occidental y figure parce qu’il n’est pas protégé en Arménie. 
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langues auraient donc été concernées par les dispositions de la Charte que la France aurait 

adoptées en cas d’avis favorable du Conseil Constitutionnel. Elles auraient été, dès lors, 

considérées comme partie intégrante du patrimoine culturel français, comme des langues de la 

France. Pour les Arméniens épris de symboles, insistons sur la signification de cette Charte : une 

véritable reconnaissance de notre intégration, de notre histoire, de notre identité. 

 

On pourrait peut-être contester cette typologie des langues minoritaires pour deux raisons : 

d’abord, elle ne prend pas en compte leur dimension identitaire pour les communautés de leurs 

locuteurs, et ensuite, elle est fondée sur une obstination à refuser la reconnaissance explicite de 

groupes intermédiaires entre les citoyens et la République. Mais nous éviterons ici toute 

contestation de ce type, car le domaine est si sensible qu’il vaut mieux avancer pas à pas et ne pas 

s’enfermer d’emblée dans une posture trop rigide. On doit, par contre, contester sans hésitation 

l’avis rendu par le Conseil Constitutionnel, qui se fonde, lui,  sur une lecture rigide et archaïque 

de la Loi fondamentale, et réclamer, aux côtés d’un grand nombre de nos concitoyens, un 

référendum sur l’adoption de cette Charte. Certes, elle est loin de régler tous les problèmes, en 

particulier pour les minorités locutrices de langues non-concernées, et plus largement, pour tout 

ce qui dépasse les implications et les enjeux strictement culturels de l’intégration. Elle n’en 

constitue pas moins un premier pas remarquable dans la prise en compte des cultures minoritaires, 

dans leur décloisonnement, et une opportunité unique d’améliorer le niveau et les conditions 

d’accès à la culture d’origine dans la communauté arménienne de France. 

 

 

 

 

Dans ce débat, qui les touche directement, réellement, quotidiennement, où sont les 

Arméniens ? 

 

Sévan Hananian 
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Les Arméniens et leur église 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’élection du 132eme Catholicos de Tous les Arméniens 

Entretien avec Kégham Torossian 

 

 

CE – Dans quel contexte se sont déroulées les élections du nouveau Catholicos de Tous les 

Arméniens ? 
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KT -  Après le rappel à Dieu de S.S. Karékine 1er, le 29 juin 1999, le Conseil Spirituel Suprême de  

l’Eglise apostolique arménienne a élu le dimanche 4 juillet 1999, Monseigneur Nersès 

Bozabalian, Locum-Tenens (Déghabah) du Catholicossat d’Etchmiadzine, chargé de conduire les 

affaires courantes et de préparer, en application de la Constitution canonique du 25 juin 1945, 

l’élection du futur Catholicos, dans le délai de six mois prévu par ce texte. 

 

Bien avant cela, et dès décembre 1998, Karékine 1er , voyant ses forces se dégrader, avait nommé 

Mgr Karékine Nersissian, Vicaire général du Catholicossat. Laïcs et religieux se préparèrent déjà 

à cette succession difficile et douloureusement prévisible. Dès la fin des obsèques, mais avant 

même la fin des quarante jours de deuil de l’Eglise, des pressions furent exercées pour accélérer 

le processus de préparation de l’élection ou le retarder jusqu’à un an. En effet, si le président de la 

République d’Arménie, Robert Kotcharian, n’avait pas aussi clairement que son prédécesseur, 

indiqué “ son choix ”, il était parfaitement avéré vers qui allait la préférence gouvernementale, au 

point que de nombreux hauts dignitaires de l’Eglise s’en émurent et signèrent, le 27 septembre 

1999, une lettre de réprobation allant contre ces pressions. De nombreux partis politiques 

suggérèrent un ajournement. Il fut laissé entendre que personne ou tous se présenteraient. Il 

semblait toutefois souhaitable que le Catholicos soit élu avant l’an 2000 et la fête de la nativité de 

Jésus. 

 

Le Conseil spirituel suprême décida donc, dans la deuxième quinzaine d’août 1999, que 

l’Assemblée ecclésiastique nationale serait convoquée pour une session qui devrait se tenir du 26 

au 31 octobre 1999, pour examiner la rapport du Locum-Tenens, procéder à cette élection et 

statuer sur les problèmes en cours, le sacre du futur Catholicos étant prévu pour le dimanche 31 

octobre 1999. Tout début septembre 1999, les différents diocèses et communautés paroissiales 

procédèrent à l’élection des Délégués qui devaient les représenter, sur la base des données 

statistiques acceptées par Etchmiadzine. Les formulaires individuels donnant des précisions sur 

chaque délégué, son activité au sein de l’église, etc…furent envoyés à la commission préparatoire 

de l’Assemblée qui édita un livret bilingue arménien-anglais, remis à son arrivée, à chaque 

délégué, avec le rapport écrit du locum-Tenens et comportant principalement le laisser-passer 
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officiel, l’ordre du jour, la liste nominative et chiffrée de tous les diocèses, la liste de tous les 

évêques ou prélats et le texte du serment à prononcer avant l’élection. 

 

 

CE – Comment ces élections se sont-elles déroulées ? 

 

KT -  Sur un total de 455 délégués prévus, 451 étaient présents et inscrits, le mardi 26 octobre à 

Etchmiadzine, après la sainte messe célébrée par Mgr Vicken Aïkazian. Le mercredi 27 au matin 

se tint la première assemblée générale avec lecture d’un message au nom du président et du 

Gouvernement, du rapport du Locum-Tenens et de celui de Mgr Vatché Hovsépian, chargé de la 

préparation de l’Assemblée. Sa béatitude Mgr Torkom Manouguian, Patriarche de Jérusalem 

indiqua ensuite la procédure prévue pour l’ élection du Bureau de l’Assemblée. Le professeur 

Sergueï Hampartsoumian du diocèse de l’Ararat fut élu président et Simon Balian, du diocèse 

oriental d’Amérique du Nord, Vice-président. A l’appel nominatif des prélats, pour préparer les 

bulletins de vote du futur Catholicos, tous les évêques se désistèrent les uns après les autres, au 

grand étonnement des délégués, à l’exception de deux : Mgr Nerces Bozabalian et Mgr Karékine 

Nersissian.  

 

A partir de 14h30, les délégués et eux seuls, à l’appel de leur nom et après avoir signé le cahier de 

présence, entrèrent un par un dans la cathédrale de Saint Etchmiadzine dont les portes furent 

fermées à clef, celle-ci étant remise au président Hampartsoumian. Après la lecture à haute voix 

du serment par Mgr Nercès Bozabalian, il fut procédé à la nomination de scrutateurs, puis, à partir 

de  

 

 

17h30, à l’appel nominatif de tous les électeurs. La majorité requise pour l’élection était de 226 

voix. Le résultat du vote fut, à 18h36 : 

 

Mgr Karékine Nersissian  : 263 voix 

Mgr Nersès Bozabalian   : 177 voix 

Bulletins blancs  : 2 
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Bulletins nuls   : 11 

 

 

CE - Ces élections ont eu lieu alors que le Parlement arménien était pris d’assaut…  

 

KT -  Mgr Kakérine Nersissian fut élu au premier tour ; il prononça sa première homélie lorsque, 

les portes de la cathédrale ayant été ouvertes et les cloches actionnées par un diacre, quelqu’un 

vint l’avertir du terrible massacre qui venait de se dérouler au Parlement d’Erevan. L’homélie 

interrompue, se transforma aussitôt en requiem. 

 

Le lendemain matin, jeudi 28 octobre, l’assemblée reprit sa session, des prières furent dites à 

nouveau en mémoire des victimes et le Catholicos élu, après l’expression de ses remerciements, 

traça rapidement les grandes lignes de son programme  d’action. Mgr Vatché Hovsépian fit un 

exposé sur le projet de nouvelle Constitution canonique datée du 26 février 1999 dont 

l’Assemblée devait débattre, ainsi que de questions diverses déposées la veille . Il fut lu ensuite 

un message du président Kotcharian se terminant par un décret de deuil national. De ce fait, le 

président de l’Assemblée annonça que le sacre était ajourné jusqu’à la fin de ce deuil et que la 

session était close jusqu’à convocation par le nouveau Catholicos. Finalement, le deuil national 

n’a duré que trois jours. La cérémonie de sacre de S.S. Kakérine II se déroula le 4 novembre 

1999, devant une assemblée réduite ; de nombreux délégués n’ayant pu rester.  

 

Sur les 455 délégués prévus, il y avait de droit, le catholicos de la Grande maison de Cilicie, S.S. 

Aram 1er , Sa Béatitude Mgr Torkom Manouguian, patriarche de Jérusalem, Sa Béatitude Mgr 

Mesrob moutafian, patriarche de Constantinople, 46 évêques et prélats de diocèses, 3 membres 

laïcs du Conseil spirituel suprême, 3 délégués du Catholicossat de Tous les Arméniens, 2 

délégués du Catholicossat de la Grande Maison de Cilicie. Pour les délégués élus (ou nommés, 

pour beaucoup, en Arménie et ex-URSS), il y avait 99 religieux, 41 femmes et 255 hommes laïcs.  

 

 

CE – Qui est le nouveau Catholicos de Tous les Arméniens ? 

 



 97 

KT – Sa Sainteté Karékine II est née en 1951, dans le village de Vosguéhad, situé à proximité 

d’Etchmiadzine ; son prénom de baptême était Guedridj. En 1965, il est admis au grand séminaire 

d’Etchmiadzine dont il suit le cycle complet avec de brillants succès. En 1970, il est ordonné 

diacre, puis en 1972, abbé (prêtre célibataire) par l’archevêque Diran Nersoyan.Il est alors envoyé 

à l’Institut Théologique de Vienne par le regretté Catholicos Vazkèn 1er, pour compléter ses 

études. En 1975, S.S. Vazkèn 1er le transfert à Bonn où il suivra les cours de la faculté de 

Théologie et le nomme prêtre paroissial pour l’Allemagne occidentale. Il rentre à Etchmiadzine 

en 1979, puis part peu après pour l’Académie théologique orthodoxe de Sergueï Possad – ex 

Zagorsk -, près de Moscou, où il restera un an pour approfondir ses études religieuses. En 1980, 

S.S. vazkèn 1er le place comme adjoint du Vicaire général du diocèse pontifical de l’Ararat, puis 

le nomme Vicaire général de ce même diocèse. En 1983, il est sacré évêque dans la cathédrale de 

St Etchmiadzine. Il est ensuite nommé membre su Conseil spirituel suprême en 1984 , et élevé à 

la dignité d’archevêque en 1992. En novembre 1998, son prédécesseur, le regretté Karékine 1er , 

souffrant d’une grave  et incurable maladie, l’avait nommé Vicaire général du Catholicossat.   
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